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LOIS

LO! n° 4G-2294 du 19 octobre 194S relative

au statut général cîes fonctionnaires.

L'Assemblée nationale constituante a 

adopté,

Le Président du Gouvernement provisoire 

de la République promulgue la loi dont 

la teneur suit:

TITRE Tr .

Dispositions générales.

Chapitre 1er

Dispositions sla’utaires.

Art. 1er. — Le présent statut s’applique 

aux personnes qui, nommées dans un em

ploi permanent, ont été titularisées dans 

un grade de la hiérarchie des cadres d’une 

administration centrale de l'Etat, des ser

vices extérieurs en dépendant ou des éta

blissements publics de l’Etat.

Il ne s'applique ni aux magistrats de 

l’ordre judiciaire, ni aux personnels mili

taires, ni aux personnels des administra

tions, services et établissements publics 

de l’Etat qui présentent un caractère in

dustriel ou commercial.

Un règlement d’administration publique 

déterminera les éléments permettant de 

considérer une administration, un service 

ou un établissement public de 1 Etat 

comme possédant, au regard du présent 

statut, le caractère industriel ou commer

cial.

Art. 2. — Des règlements d’administra

tion publique portant statuts particuliers 

préciseront, pour le personnel de chaque 

administration ou service, ainsi que, Je 

cas échéant, pour le personnel appelé à 

être affecté dans plusieurs administrations 

ou services, les modalités d’application des 

dispositions de la présente loi.

En ce qui concerne les membres du 

conseil d’Etat, de la cour des comptes, 

du corps diplomatique et consulaire, de 

l’administration préfectorale, du corps en 

soignant, de la police et des corps recon

nus comme ayant un caractère technique, 

les statuts particuliers pourront déroger, 

après avis du conseil supérieur de la fonc

tion publique prévu à l’article 19 ci-après,

A certaines dispositions du présent statut 

incompatibles avec les nécessités propres 

à ces corps ou services.

Ils détermineront, sous réserve des pré

rogatives appartenant aux assemblées 

représentatives locales, les conditions d'ap

plication des principes posés par le présent 

statut aux fonctionnaires des cadres orga

nisés par décret, exerçant normalement 

leur activité dans les territoires relevant 

du ministère de la France d’outre-mer.

Art. 3. — L’accession aux différents em

plois permanents mentionnés à l'article Ie* 

ne peut avoir lieu que dans les conditions 

i prévues au présent statut.

Toutefois, les statuts particuliers visés 

' à l'article 2 précédent, déterminent, [tour 

chaque administration et servie?,' après 

avis du conseil supérieur de la fonction 

publique, les emplois supérieurs pour 

lesquels les nominations sont laissées à la 

décision du Gouvernement.

L'accession de non-fonctionnaires ces 

emplois: n’entraîne pas leur titularisation 

dans les cadres de l’administration ou du 

service.

Les nominations aux emplois visés 5. 

l'alinéa 2 du présent article sont essen

tiellement révocables, qu’elles concernent 

des fonctionnaires ou des non-fonction

naires.

Art. 4. — Toute nomination ou toute 

promotion de grade n’ayant pas pour objet 

exclusif de pourvoir régulièrem nt à une 

vacance est interdite.

Art. 5. — Le fonctionnaire est xi---a vis 

de l’administration dans une situation sta

tutaire et réglementaire.

Les magistrats de la cour des comptes 

sont et demeurent inamovibles.

Art. 6. — Te droit syndical est reconnu 

aux fonctionnaires. Leurs syndicats pro

fessionnels, régis par le livre lit du code 

du travail, peuvent ester en justice devant 

toute juridiction. Fis peuvent notamment, 

devant les juridictions de l'ordre adminis

tratif, se pourvoir contre Jes c'ictes régle

mentaires concernant le statut du person

nel et contre les décisions individuelles 

portant atteinte aux intérêts collectifs îles 

fonctionnaires.

Toute organisation syndicale de fonc

tionnaires est tenue d'effectuer, dans les 

deux mois de sa création, le dépôt de ses 

statuts et de la liste de scs administrateurs 

auprès de l’autorité hiérarchique dont dé

pendent les fonctionnaires appelés à en 

faire partie. Pour les organisations syndi

cales déjà existantes, le dépôt ci-dessus 

devra être effectué dans les deux mois à 

compter de la promulgation de la présente 

loi.

Art. 7. — Aucune distinction pour l’ap

plication du présent statut n’est faite entre 

les deux sexes sous réserve des disposi

tions spéciales qu’il prévoit.

Art. 8. — Tl est interdit à tout fonction

naire, quelle que soit sa position, d’avoir, 

par lui-même ou par personne interposée 

et sous quelque dénomination que ce.soit, 

dans une entreprise soumise au contrôle 

de son administration ou service, ou eu re

lation avec son administration ou service, 

des intérêts de nature à compromettre son 

indépendance.

Art. 9. — Il est interdit à tout fonction

naire d’exercer, à titre professionnel, une 

activité privée lucrative de quelque na-
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Jure que ce soit. Les conditions dans les

quelles il peut être exceptionnellement 

dérogé à cette interdiction sont fixées par 

le décret du 29 octobre 1936 et les textes 

subséquents.

Art. 10. — lorsque le conjoint d’un 

fonctionnaire exerce à titre professionnel 

une activité privée lucrative, déclaration 

doit en être faite à l’administration ou 

service dont relève le fonctionnaire.

L’autorité compétente prend, s’il y a 

lieu, les mesures propres à sauvegarder 

les intérêts du service, après avis de la 

commission administrative paritaire pré

vue à l’article 20 ci-dessous.

Art. 11. — Tout fonctionnaire, quel que 

soit son rang dans la hiérarchie, est res

ponsable de l’exécution des tâches qui lui 

sont confiées.

Art. 12. — Le fonctionnaire chargé d’as

surer la marche d’un service est respon

sable à l’égard de ses chefs de l’autorité 

qui lui a été conférée pour cet objet et 

de l'exécution des ordres qu’il a donnés.

Il n’est dégagé d’aucune des responsa

bilités qui lui incombent par la responsa

bilité propre de ses subordonnés.

. Art. 13. — Indépendamment des règles 

instituées dans le code pénal en matière 

de secret professionnel, tout fonctionnaire 

est lié par l’obligation de discrétion pro

fessionnelle pour tout ce qui concerne les 

faits et informations dont il à connais

sance dans l’exercice ou à l’occasion de 

l’exercice de ses fonctions.

Tout détournement, toute communica

tion contraire aux règlements de pièces 

ou documents de service à des tiers sont 

formellement interdits.

En dehors des cas expressément prévus 

par la réglementation en vigueur, le fonc

tionnaire ne peut être délié de cette obli

gation de discrétion ou relevé de l'inter

diction édictée par l’alinéa précédent 

qu’avec l’autorisation du ministre dont il 

relève.

Ait. 1 î. — Toute faute commise par un 

fonctionnaire dans l’exercice ou h l’occa

sion de l’exercice de ses fonctions l’expose 

A une sanction disciplinaire, sans préju

dice, le cas échéant, des peines prévues 

par la loi pénale.

Dans le cas où un fonctionnaire a été 

poursuivi pqr un tiers pour faute de ser

vice, et où le conflit d’attribution n’a pas 

été élevé, la collectivité publique doit cou

vrir le fonctionnaire des condamnations ci

viles prononcées contre lui.

»
Art. 15 — Les fonctionnaires ont droit, 

conformément aux règles fixées par le code 

pénal et les lois spéciales, à une protec

tion contre les menaces, outrages, injures 

ou diffamations dont ils peuvent être l’ob

jet. l

L’administration est tenue de protéger 

les fonctionnaires contre les menaces, at

taques, de quelque nature que ce soit, 

dont iis peuvent être l’objet à l’occasion 

de l’exercice de leurs fonctions et de ré

parer, le cas échéant, le préjudice qui en 

est résulté dans tous les cas non réglés 

par la législation des pensions.

Art. 16. —Le dossier individuel du fonc

tionnaire doit contenir toutes les pièces 

intéressant sa situation administrative. CcL 

les-ci doivent être enregistrées, numéro

tées et classées sans discontinuité. Ne 

pourra figurer au dossier aucune mention 

faisant état des opinions politiques, philo

sophiques ou religieuses de l’intéressé.

Chapitre U

Dispositions organiques.

Ail. 17. — Le président du conseil est 

chargé de la fonction publique.

Sous son autorité, la direction de la fonc

tion publique, instituée par l’article 15 de 

l’ordonnance du 9 octobre 1915, a pour 

mission notamment:

1° De veiller à l’application du présent 

statut et d’assurer, en particulier, la con

formité avec les principes généraux qu’il 

énonce des dispositions réglementaires 

propres à chaque administration ou ser

vice ;

2° De déterminer, en accord avec les 

ministres, les règles générales du recrute

ment des fonctionnaires et de veiller â 

l’application de ces règles;

3° De suivre, en accord avec le ministre 

des finances, l’application des principes 

relatifs à l'organisation des catégories vi

sées à l’article 21, à la rémunération et au 

régime de prévoyance du personnel;

4° De procéder, en accord avec les mi

nistres, â l’organisation ou â la réorgani

sation des administrations ou services et 

au perfectionnement des méthodes de 

travail ;

5° De constituer une documentation et 

des statistiques d’ensemble concernant la 

fonction publique;

6° De centraliser et d'unifier la gestion 

des immeubles et des matériels des admi

nistrations ou services.

Art. 18. — Le président du conseil signe 

ou contresigne tous les textes réglemen

taires relatifs à la fonction publique ou 

aux fonctionnaires ainsi que les textes in

dividuels concernant la situation des 

fonctionnaires appelés à être affectés 

dans les administrations ou services dé

pendant de plusieurs ministères.

Il peut déléguer ses pouvoirs à un mi

nistre ou à un sous-secrétaire d’Etat.

Le ministre des finances signe ou con

tresigne les textes réglementaires yisés

au premier alinéa du présent article qui 

ont des répercussions budgétaires direc

tes ou indirectes.

Art. 19. — Il est institué un conseil 

supérieur de Ja fonction (publique présidé 

par le président du conseil ou son délé

gué et comprenant vingt-quatre membres 

nommés par décret en conseil des minis

tres, dont douze sur proposition des or

ganisations syndicales de fonctionnaires.

La compétence de ce conseil est géné

rale. Elle s’étend en particulier à la déter

mination du minimum vital visé à l’arti

cle 32 ci-dessous. Le conseil est saisi par 

le président du conseil ou par un de ses 

membres de toutes questions intéressant 

les fonctionnaires ou la fonction publique.

11 soumet le résultat de scs travaux on 

formule des propositions au président du 

conseil.

Il joue, en outre, le rôle d’organe coor

donnateur et, dans les cas prévus aux ar

ticles 51, 7t, 78, 13i et 138 du présent 

statut, d’organe supérieur à l’égard des 

commissions et comités institués par l’ar

ticle 20 ci-après.

Dans ces cas, les membres du conseil 

n’appartenant pas à l’administration sont 

remplacés par autant de membres fonc

tionnaires.

L’article 16 de l’ordonnance du 9 oc

tobre 1945 instituant un conseil permanent 

de l’administration civile est abrogé.

Art. 20. — Dans Chaque administration 

ou service, le ministre intéressé institue 

par arrêté:

1° Une ou plusieurs commissions admi

nistratives paritaires ayant compétence, 

dans Jcs limites fixées par le présent statut 

et par les règlements d’application, en 

matière de recrutement, de notation, 

d’avancement, d’afreclation, de discipline, 

et, plus généralement, pour toutes ques

tions concernant le personnel;

2° Un ou plusieurs comités techniques 

paritaires, qui saisissent les ministres dont 

ils relèvent ou sont saisis par eux ou par 

le président du conseil des problèmes in

téressant l’organisation ou le fonctionne

ment de l’administration ou du service. 

Ils proposent les mesures qu’ils estiment 

propres à les résoudre et sont tenus au 

courant de la suite donnée à leurs propo

sitions.

Art. 21. — Les représentants du persom 

nel au sein des commissions administra

tives sont élus au bulletin secret à la pro

portionnelle par les fonctionnaires en acti

vité ou détachés auprès de l’administra

tion ou du service considéré.

Les représentants du personnel au sein 

dos comités techniques sont désignés par 

les organisations syndicales les plus re

présentatives.
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La présidence des commissions pari

taires et des comités techniques appartient 

au chef de l’administration ou du service. 

En cas de partage des voix, le président a 

yoix prépondérante.

Art. 22. — Les modalités de désignation 

des membres, d’organisation et de fonc

tionnement des commissions et comités 

institués par l’article 20, ainsi que du 

conseil supérieur de la fonction publique, 

feront l’objet d’un règlement d’adminis

tration publique. Ces modalités tiendront 

compte de la nature de chaque adminis

tration ou service, et de l’importance des 

ellectifs, notamment eu ce qui concerne 

les personnels civils des armées.

TITRE II

Recrutement.

Art. 23. — Nul ne peut être nommé à 

un emploi public:

1° S’il ne possède la nationalité française 

depuis cinq ans au moins;

2° S’il ne jouit de ses droits civiques 

et s’il n’est Je bonne moralité;

3° S'il ne se trouve en position régu

lière au regard des lois sur b recrutement 

de l’armée;

4° S’il ne remplit les conditions d’apti

tude physique exigées pour l’exercice de 

la fonction et s’il n’est reconnu, soit in

demne de toute affection tuberculeuse, 

cancéreuse ou nerveuse, soit définitive

ment guéri.

Art. 21. — Dans la mesure où les attri

butions de chaque administration ou ser

vice le rendent possible, il est créé par 

règlement d’administration publique qua

tre catégories, désignées, dans l’ordre hié

rarchique décroissant, par les lettres A, B, 

C, D.

Art. 25. — L ensemble des emplois qui 

sont réservés, par les textes qui en régle

mentent l’accès, à des agents soumis aux 

mêmes conditions de recrutement et de 

carrière constitue un cadre dans la caté* 

gorii considérée du département minis

tériel intéressé.

Ait. 26. — Ces cadres sont recrutés, soit 

sépîrément pour chaque administration ou 

service, soit en commun pour un groupe 

d’administrations ou de services.

Art. 27. — Sous réserve des dérogations 

(prévues par la législation sur les emplois 

réservés et par règlements propres à cha

que administration ou service, les fonc

tionnaires des catégories C et D sont re

crutés par des concours propres à chaque 

spécialité professionnelle.

Art. 28. — Les candidats aux fonctions 

rde.s catégories A et B sont recrutés par con

cours, suivant l’une des modalités ci-après 

bu suivant hune et l’autre de ces moda

lités!

1° Des concours distincts sont ouverts, 

d’une part, aux candidats justifiant de 

certains diplômes ou de l’accomplissement 

de certaines études et, d’autre part, aux 

candidats fonctionnaires ayant accompli 

une certaine durée de services publics;

2° Des concours sont réservés aux fonc

tionnaires ayant accompli un temps de ser

vice déterminé et, le cas échéant, reçu 

une certaine formation.

Les règlements propres à chaque admi

nistration devront assurer, en tous cas, à 

tous les fonctionnaires ayant les aptitudes 

nécessaires, des facilités de formation et 

d’accès aux catégories hiérarchiquement 

supérieures.

I.esdits règlements pourront, à titre ex

ceptionnel et en vue d’assurer aux fonc

tionnaires de certains cadres le dévelop

pement normal de leur carrière, autoriser 

cet accès; soit par voie d’examen profes

sionnel, soit par voie d’inscription à un ta

bleau d’avancement.

Art. 29. — Pour la constitution initiale 

d’un nouveau cadre, il peut être dérogé 

aux conditions normales de recrutement 

prévues au présent titre.

Les fonctionnaires nommés dans le nou

veau cadre devront répondre à des condi

tions d'ùge et de formation professionnelle 

équivalentes en moyenne à celles qui sont 

exigées des fonctionnaires du même grade 

dans des cadres comparables.

Art. 30. — Les nominations à des em

plois de début et les promotions de grade 

des fonctionnaires appartenant aux caté

gories A et B doivent êtres publiées au 

Journal officiel.

Sauf dérogation expresse constatée dans 

la décision de nomination ou de promo

tion, elles ne prennent effet qu’à compter 

du jour de cette publication.

TITRE 111

Rémunération.

Ait. 31. — La rémunération totale du 

fonctionnaire comprend: le traitement, les 

suppléments pour charges de famille et 

l’indemnité de résidence.

Peuvent s’y ajouter des primes de ren

dement, l’indemnité différentielle prévue 

à l’article 52 et, en cas de cumul autorisé 

par l’article 9 ci-dessus, la rémunération 

du second emploi.

Sont interdits l’ordonnancement et le 

payement de toutes autres indemnités, à 

l’exception de celles représentatives de 

frais, ou destinées à rétribuer des travaux 

supplémentaires effectifs, ou justifiées par 

des sujétions ou des risques inhérents à 

l’emploi ou présentant le caractère de pri

mes d’expatriation.

Art. 32. — Le traitement fixé pour un 

fonctionnaire nommé à un emploi de début 

doit être calculé de telle façon que le trai

tement net perçu ne soit pas inférieur 5i 

120 p. 100 du minimum vital.

Le minimum vital est fixé par décret eff 

conseil des ministres, après avis du con

seil supérieur de la fonction publique eï 

pour une durée de deux ans. Les décrets 

fixant le minimum vital seront soumis à! 

la ratification du Parlement dans le délai 

d’un mois. Le minimum vital ne peut être! 

modifié avant l’expiration de ce (lé,ai de; 

deux ans que par une loi, également après 

avis du conseil supérieur de la fonction 

publique.

Par minimum vital, il faut entendre la 

somme au-dessous de laquelle les besoins 

individuels et sociaux de la personne hu

maine considérés comme élémentaires et 

incompressibles ne peuvent plus cire sa

tisfaits.

Art. 33. — Des décrets rendus après 

avis du conseil supérieur de la fonction 

publique fixeront:

1° Les rapports entre les moyennes des 

traitements de début dans chacune des 

quatre catégories visées à l’article 2i;

2° Les rapports entre les traitements ex

trêmes de chaque échelle, à l'intérieur de 

chaque catégorie;

3J Los parités entre les traitements des 

fonctionnaires des différents cadres dos ad

ministrations uu services.

Art. 3i. — En conformité des disposi

tions des décrets visés à l’article précé

dent, des décrets porteront, pour chaque 

administration ou service, classification 

des emplois de chaque cadre au regard 

des échelles de traitements et fixeront le 

montant des traitements correspondant à 

chaque grade et échelon.

Art. 35. — Dans la limite des crédits ou

verts pour chacun des départements mi

nistériels à cet effet, après avis du conseil 

supérieur de la fonction publique, des pri

mes de rendement peuvent être attribuées] 

périodiquement à tout fonctionnaire ou 

groupe de fonctionnaires formant équipe, 

dans l’un des trois cas suivants:

a) Avoir dépassé, au cours de l’année 

considérée, les normes de rendement 

fixées pour chaque administration ou ser

vice par le ministre intéressé, après avis 

des comités techniques institués par l’ar

ticle 20, 2°, du présent statut;

t) Avoir accompli avec succès une tàrhei 

présentant* un caractère particulier d'ur

gence ou de difficulté;

■ c) Avoir permis, grâce à son esprit d’ini

tiative, la réalisation d’économies ou l’aug

mentation de la productivité du travail in

dividuel ou commun.

Art. 36. — Les primes attribuées, confor* 

mément aux dispositions de l’article précé

dent, à un groupe de fonctionnaires for

mant équipe sont dites primes collectives 

de rendement. Elles sont réparties entre; 

les membres de l’équipe, soit d’un coin- 

-inuu accord, soit par parts égales.
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t Art. 37. — Les ministres intéressés pro- 

' 'cèdent avec le concours des comités tecli- 

miqucs à l'attribution des primes indivi

duelles et collectives de rendement.

I
TITRE IV

Notation et avancement.

) Chapitre Ier

Notation.
I

)a ' Art. 38. — Il est attribué, chaque année,

■ à tout fonctionnaire en activité ou en ser

ti vice détaché, une note chiffrée, suivie 

13 4’u.ne appréciation générale, exprimant sa 

h valeur professionnelle. Le pouvoir de no- 

t talion appartient au chef de service.

Art. 39. — Les éléments entrant en ligne 

; de ompte pour le calcul de la note chif

frée seront déterminés par un décret rendu 

après avis du conseil supérieur de la fonc

tion publique.

Eu outre, chaque administration ou ser

vice pourra compléter la liste générale 

ainsi établie par des éléments particuliers 

de notation résultant de la nature spé

ciale des attributions de scs agents.

Chaque élément de notation donnera lieu 

à l’attribution d’une note partielle, affec

tée d’un coefficient destiné à tenir compte 

de son importance relative. Ce coefficient 

peut varier selon l’administration ou le 

service, la catégorie, le grade et l’emploi.

Art. 40. — Il est établi, pour chaque 

fonctionnaire, une fiche annuelle de nota

tion comportant les indications prévues 5 

l’article précédent.

'Art. 41. — Dans chaque administration 

ou service, il est procédé, sur le plan na

tional, à une péréquation générale de la 

notation.

Art. 42. — Les modalités d’application 

'des dispositions qui précèdent seront 

fixées par un règlement d’administration 

publique pris sur le rapport du président 

du conseil.

Art.- -53. — Les'notes chiffrées ainsi attri

buées sont obligatoirement portées à la 

connaissance des intéressés et des com

missions administratives paritaires.

L’appréciation générale prévue à l'ar

ticle 38 n’est portée qu’à la connaissance 

des commissions administratives paritai

res. Celles-ci doivent, toutefois, à la re

quête de l’intéressé, demander au chef de 

service ayant pouvoir de notation la com

munication au fonctionnaire de ladite ap

préciation.

Les commissions peuvent également, à 

la requête de l’intéressé, demander au 

chef de service ayant pouvoir de notation 

la révision de la notation.

Dans ce cas, communication doit être 

faite aux commissions de tous éléments 

futiles d’informations*

Chapitre II 

Avancement.

Art. 44. — L’avancement des fonction

naires comprend l’avancement d’échelon 

et l'avancement de grade.

Art. 45. — Le grade est le titre qui 

confère à ses bénéficiaires vocation à occu

per l’un des emplois qui leur sont réser

vés.

L’avancement de grade a lieu exclusive

ment au choix.

Art. 46. — L’avancement d’échelon se 

traduit par une augmentation de traite

ment. Il est fonction à la fois de l’ancien

neté et do la notation du fonctionnaire.

Art. 47. — L’avancement d’échelon et 

l’avancement de grade ont lieu de façon 

continue d’échelon en échelon et de grade 

à grade.

Art. 48. — Des règlements propres à cha

que administration ou service détermine

ront la hiérarchie des grades dans chaque 

cadre et le nombre d’échelons dans cha

que grade.

Ils détermineront également:

1° Le minimum d’ancienneté exigible 

dans chaque échelon pour être promu à 

l’échelon ou au grade supérieur;

2° La durée moyenne du temps norma

lement passé dans chaque échelon par le 

fonctionnaire de valeur moyenne. Le mi

nimum d’ancienneté prévu à l’alinéa pré

cédent ne peut excéder la moitié de cette 

durée moyenne.

Enfin, ils définiront les règles selon les

quelles cette durée moyenne sera, compte 

tenu de la notation du fonctionnaire, aug

mentée ou réduite pour lo passage à 

l’écliclon supérieur du même grade.

La réduction maximum devra être telle 

que le fonctionnaire en bénéficiant puisse 

être promu à l’échelon immédiatement su

périeur de son grade dès la fin de la 

période d’ancienneté minimum fixée par 

le règlement propre à son administration 

ou service conformément à l’alinéa 1° ci- 

dessus.

Le décret prévu à l’article 42 ci-dessus 

fixera les modalités d’application des dis

positions qui précèdent.

Art. 49. — Les règles suivant lesquelles 

les services militaires entrent en compte 

pour le calcul do l’ancienneté de service 

retenue pour l’avancement de grade ou,, 

d’échelon restent fixées par les lois qui 

leur sont spéciales.

Art. 50. — Le passage d’une catégorie 

à une catégorie supérieure ne peut avoir 

lieu que dans les conditions prévues au 

titre II du présent statut relatif au recru

tement.

Art. 51. — Les règlement propres à cha

que administration ou service devront être 

établis de façon à assurer, dans toute la 

mesure du possible, un rythme d’avance

ment comparable dans les diverses admi

nistrations ou services.

Art. 52. — Le fonctionnaire qui fait l’ob

jet d’un avancement de grade est promu 

à l’échelon de début de son nouveau grade 

sans que sa nouvelle rémunération puisse 

être inférieure à l’ancienne; le cas échéant, 

il lui est attribué une indemnité diflé- 

rentielle soumise à retenue pour pension.- 

Toutefois, les règlements propres à chaque 

administration ou service peuvent prévoie 

des dérogations à celle règle.

Art. 53. — Sauf pour les postes visés à 

l’alinéa 2 de l’article 3, l’avancement de 

grade ne peut avoir lieu qu’au profit des. 

fonctionnaires inscrits à un tableau d’a

vancement. Le tableau est préparé chaque 

année par l’administration. IL est soumis 

aux commissions administratives paritai- 

res qui fonctionnent alors comme commis

sions d’avancement et soumettent leurs 

propositions à l’approbation de l’autorité, 

investie du pouvoir de nomination.

Le tableau doit être arrêté le 15 décem

bre au plus tard pour prendre effet !e 1er 

janvier suivant. 11 cesse d’être valable à 

l’expiration de l’année pour laquelle il est 

dressé.

Art. 54. — Pour l’établissement du ta

bleau, il doit être procédé à un examen 

approfondi de la valeur professionnelle de 

l’agent, compte tenu principalement des 

notes obtenues par l’intéressé et des pro- 

positions motivées formulées par les chefs 

de service. Les commissions pourront de

mander à entendre les intéressés. 'Les 

fonctionnaires sont inscrits au tableau, 

par ordre de mérite.

Les candidats dont le mérite est jugé 

égal sont départagés par l’ancienneté.

Sous réserve des nécessités du service, 

les promotions doivent avoir lieu dans 

l’ordre du tableau.

Art. 55. — La composition des commis

sions administratives paritaires sera, lors* 

qu’elles fonctionneront comme commis

sions d’avancement, modifiée de telle fa

çon qu’en aucun cas un fonctionnaire, 

d’un grade donné ne soit appelé à formu

ler une proposition relative à l’avance

ment d’un fonctionnaire d’un grade hié

rarchiquement supérieur.

En tout état de cause, les fonctionnaires 

ayant vocation à être inscrits au tableau 

ne pourront prendre part aux délibéra

tions de la commission.

Art. 56. — Les tableaux d’avancement 

doivent être portés à la connaissance du, 

personnel dans un délai de trois jours sui

vant la date à laquelle ils ont été arrêtés.:

Art. 57. — Si l’autorité investie du pou

voir de nomination s’oppose pendant deux 

années successives à l’inscription au ta

bleau d’un fonctionnaire ayant fait l’ob

jet, lors de l’établissement de chaque ta

bleau annuel, d’une proposition de la 

commission d’avancement, la commission 

peut, à la requête de l’intéressé, saisir, 

dans un délai de quinze jours, le conseil 

supérieur de la fonction publique.
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Après examen de la valeur profession

nelle (le l’agent et appréciation de scs 

aptitudes à remplir les fonctions du grade 

supérieur, le conseil supérieur, compte 

tenu des observations produites par l’au

torité compétente pour justifier sa déci

sion, émet ou bien un avis déclarant qu’il 

n’v a pas lieu de donner suite à la requête 

dont il a été saisi, ou bien une recomman

dation motivée invitant le ministre inté

ressé à procéder à l’inscription dont il 

s’agit.

Lorsqu’il a été passé outre à son avis 

défavorable, la commission d’avancement 

peut également saisir le conseil supérieur. 

Celui-ci émet, dans les conditions prévues 

à l’alinéa précédent, soit un avis déclarant 

qu'il n’v a pas lieu de donner suite à la 

requête dont il a été saisi, soit une recom

mandation motivée invitant le ministre 

intéressé à rayer du tableau le fonction

naire dont il s'agit. Celte radiation n'a 

aucun caractère disciplinaire.

Art. 58. — Sauf dérogation prévue dans 

les réglements propres à chaque adminis

tration ou service, le nombre des candi

dats inscrits au tableau d’avancement ne 

peut excéder de plus de 50 p. 100 le 

nombre des vacances prévues.

Art. 59. — En cas d’épuisement du ta

bleau, il est procédé à l’établissement d’un 

tableau supplémentaire.

Art. 00. — Tout fonctionnaire qui béné

ficie d’un avancement de grade est tenu 

d’accepter l’emploi qui lui est assigné 

dans son nouveau grade. Son refus, 

compte tenu des dispositions de l'ar

ticle 128, peut entraîner sa radiation du 

tableau d’avancement. '

TITRE V

Discipline.

Art. 01. — I.cs sanctions disciplinaires 

sont :

a) L’avertissement;

b) Le blâme;

c) La radiation du tableau d’avance

ment;

d) Le déplacement d’office;

e) L’abaissement d’échelon;

/) La rétrogradation;

g) La révocation sans suspension des 

droits à pension;

h) La révocation avec suspension des 

droits à pension.

Le fonctionnaire révoqué, avec ou sans 

suspension des droits à pension, peut pré

tendre au remboursement des retenues 

pour la retraite opérées sur son traitement 

si lui-même ou ses ayants cause ne peu- 

j.vcnt, en fait, faire valoir leurs droits à 

pension. L’application de l’une ou de 

4'autre des deux dernières sanctions ne 

fait pas obstacle à l’application éventuelle 4 

des dispositions de l’article 58 de la loi 

du 14 avril 1924, relatif à la déchéance 

du droit à pension.

I 11 existe, en outre, une sanction disci

plinaire qui est l’exclusion temporaire de 

fonction pour une durée qui ne peut excé

der six mois." Cette sanction est privative 

de toute rémunération.

Art. G2. — Le pouvoir disciplinaire 

appartient à l’autorité investie du pouvoir 

de nomination; il peut être délégué en ce 

qui concerne l'avertissement et le blâme.

Art. G3. — Les commissions adminis

tratives paritaires jouent le rôle de 

conseils de discipline. Leur composition 

est alors modifiée conformément aux dis

positions de l’article 55.

Art. 64. — L’avertissement et le blâme 

sont prononcés par décision motivée de 

l'autorité ayant pouvoir disciplinaire, sans 

consultation du conseil de discipline, mais 

après accomplissement des formalités 

prescrites par l’article G5 de la loi du 

2 avril 1905.

Art. 65. — I.cs autres sanctions discipli

naires sont prononcées après avis du 

conseil de discipline.

Art. GG. — Le conseil de discipline est 

saisi par un rapport émanant de l’autorité 

ayant pouvoir disciplinaire, qui doit indi

quer clairement les faits répréhensibles et, 

s’il y a lieu, les circonstances dans les

quelles ils ont été commis.

Art. 67. — Le fonctionnaire incriminé a 

le droit d’obtenir aussitôt que l’action dis

ciplinaire est engagée, la communication 

intégrale de son dossier individuel et de 

tous documents annexes.

Il peut présenter devant le conseil de 

discipline, des observations écrites ou ver

bales, citer des témoins et sc faire assis

ter d’un défenseur de son choix.

Le droit de citer des témoins appartient 

également à l’administration.

Art. G8. — S’il ne se juge pas suffisam

ment éclairé sur les faits reprochés â l’in

téressé ou les circonstances dans les

quelles ces faits ont été commis, le conseil 

do discipline peut ordonner une enquête.

Art. 69. — Au vu des observations 

écrites produites devant lui et compte 

tenu, le cas échéant, des déclarations ver

bales de l’intéressé et des témoins, ainsi 

que des résultats de l’enquête à laquelle 

il a pu être procédé, le conseil de disci

pline émet un avis motivé sur la sanction 

que lui paraissent devoir entraîner les 

faits reprochés à l’intéressé et transmet 

cet avis à l’autorité ayant pouvoir disci

plinaire.

Art. 70. — L’avis du conseil de disci

pline doit intervenir dans le délai d'un 

mois à compter du jour où ce conseil a 

été saisi.

Ce délai est porté à trois mois lorsqu’il 

est procédé à une enquête.

En cas de poursuites devant un tribunal 

répressif, le conseil de discipline peut dé

cider qu’il y a lieu de surseoir à émettre

son avis jusqu’à intervention de 

sion du tribunal.

la décii

-'vu. ü. —i uuiurue uyaiii puu-i

voir disciplinaire a prononcé le déplace-* 

ment d’office, l’abaissement d’échelon, là 

rétrogradation, la révocation ou l’exclut 

sion temporaire d’un fonctionnaire pour 

une durée supérieure à huit jours, con

trairement à l’avis exprimé par le conseil 

de discipline, ce dernier peut, à la requête 

de l’intéressé, saisir de la décision, dans 

un délai de quinze jours à compter de la 

notification, le conseil supérieur de la 

fonction publique.

Art. 72. — Les dispositions de l’article, 

précédent ne font pas obstacle à l’exé

cution immédiate de la peine prononcée, 

par l’autorité ayant pouvoir disciplinaire*

Art. 73. — Les observations présentées, 

dans le cas prévu à l’article 71 ci-dessus,- 

devant le Conseil supérieur de la fonction 

publique, par le fonctionnaire frappé de 

l’une des peines énumérées audit article 

sont communiquées à l’autorité ayant 

pouvoir disciplinaire, qui produit ses ob

servations dans le délai qui lui est fixés 

par le Conseil supérieur.

Art. 74. — S’il ne s’estime pas suffisam

ment éclairé sur les faits qui sont repro

chés à l’intéressé ou les circonstances 

dans lesquelles ces faits ont été commis,- 

le Conseil supérieur de la fonction pu

blique peut ordonner une enquête.

Art. 75. — Au vu, tant de l’avis pré

cédemment émis par le conseil de disci

pline que des observations écrites et orales 

produites devant lui et compte tenu des 

résultats de l’enquête à laquelle il a pu 

être procédé, le Conseil supérieur de la 

fonction publique émet, soit un avis dé

clarant qu’il n’y a pas lieu de donner 

6uite à la requête de l’intéressé soit un<$ 

recommandation tendant à faire lever ou 

modifier la sanction infligée.

Art. 76. — Avis ou recommandation 

doivent intervenir dans le délai de deux 

mois à compter du jour où le Conseil su

périeur de ia fonction publique a été saisi*

Ce délai est porté à quatre mois lors

qu’il est procédé à une enquête.

Art. 77. — L’avis ou la recommandation 

émis par le Conseil supérieur de la fonc

tion publique est transmis au ministre 

intéressé.

Si celui-ci décide de se conformer à là 

recommandation, cette décision a effet ré

troactif.

Art. 78. — Si l’autorité ayant pouvoir 

disciplinaire na prononce aucune sanction 

ou prononce une sanction inférieure à 

celle proposée par le conseil de discipline, 

celui-ci peut également saisir le Conseil 

supérieur de la fonction publique.

La procédure est celle fixée aux articles 

71 à 77 ci-dessüs.

Art. 79. — Les recours, les avis ou re

commandations et les décisions interve

nues doivent être notifiés aux intéressés*
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Les délais du recours contentieux ou

vert contre la décision do sanction sont 

suspendus jusqu’à notification soit de 

l’avis du Conseil supérieur déclarant qu’il 

n'y a pas lieu de donner suite à la requête 

de l'intéressé, soit de la décision défini

tive du ministre.

Art. S0. — En cas de faute grave com

mise par un fonctionnaire, qu il s’agisse 

d’un manquement à ses obligations pro

fessionnelles ou d’une infraction de droit 

commun, l’auteur de cette faute peut être 

immédiatement suspendu par l'autorité 

ayant pouvoir disciplinaire.

La décision prononçant la suspension 

d’un, fonctionnaire doit préciser si l’inté

ressé conserve, pendant le temps où il 

est suspendu, le bénéfice de son traite

ment ou déterminer la quotité de ia rete

nue qu’il subit, qui ne peut être supé

rieure à La moitié du traitement. Lu tout 

état de cause, il continue à percevoir la 

totalilé des suppléments pour charges de 

famille.

11 doit être aussitôt rendu compte de 

cette décision essentiellement provisoire 

au ministre intéressé qui saisit, sans dé

lai, de l’affaire le conseil de discipline. 

Celui-ci émet un avis motivé sur la sanc

tion applicable et le transmet a l’autorité 

compétente.

La situation du fonctionnaire suspendu 

en application de l’alinéa premier du pré

sent article doit être définitivement réglée 

par le ministre intéressé dans un délai 

de quatre mois à compter du jour où la 

décision de suspen-ion a pris effet. Lors- 

qu’aucune décision n’est intervenue au 

bout de quatre mois, l'intéressé reçoit à 

nouveau l’intégralité de son traitement.

Lorsque l'intéressé n’a subi aucune 

sanction ou n’a été l’objet que d’un aver

tissement, d’un blâme ou d’une radiation 

du tableau d’avancement ou si, A l’expi

ration du délai prévu à l'alinéa précédent, 

il n'a pu être statué sur son cas, il a droit 

au remboursement des retenues opérées 

sur son traitement.

Toutefois, lorsque le fonctionnaire est 

Fohjet de poursuites pénales, sa situation 

n’est définitivement réglée qu après que 

la décision rendue par la juridiction saisie 

est devenue définitive.

Art. 81. — La décision peut prescrire 

que la sanction elles motifs de cette der

nière seront rendus publics

Art. 82. — Les décisions de sanctions 

son versées au dossier individuel du fonc

tionnaire intéressé. 11 en est de môme, le 

cas échéant, des avis eu recommandations 

émis par les conseils de discipline ou le 

conseil supérieur de la fonction publique 

et de toutes pièces et documents annexes.

Art. 83. —Le fonctionnaire frappé d’m e 

peine disciplinaire et qui n’a pas clé exclu 

des cadres peut, après cinq années s’il 

s’agit d'un avertissement ou d’un blâme, 

et dix années s’il s’agit de toute autie 

peine, introduire auprès du ministre dont

il relève une demande tendant A ce qu’au

cune trace de la sanction prononcée no 

subsiste à son dossier.

Si par son comportement général, l’inté

ressé a donné toute satisfaction depuis la 

sanction dont il a fait l’objet, il doit être 

fait droit à sa demande.

Le ministre statue après avis du conseil 

de discipline.

Tour répondre aux prescriptions de l’ar

ticle 16 relatif à la composition du dossier, 

celui-ci devra être reconstitué dans sa 

nouvelle composition sous le contrôle du 

conseil de discipline.

TITRE VI

Positions.

Art. Si. — Tout fonctionnaire est placé 

dans une des positions suivantes:

1° En activité,

2® En service détaché,

3® En disponibilité,

4° Sous les drapeaux.

Chapiihe Ier 

Activité, congés.

Art. 85. — L’activité est la position du 

fonctionnaire qui, régulièrement titulaire 

d’un grade, exerce effectivement les fonc

tions de l’un des emplois Torrespondants.

Art. SC». — Tout fonctionnaire en acti

vité a droit A un congé de trente jours 

consécutifs pour une année de service ac

compli.

Les congés de maladie ainsi que ceux 

visés A l’article 127 ci-après sont considé

rés, pour l'application de celte disposition 

comme service accompli.

L’administration conserve toute liberté 

pour échelonner les congés. Elle peut en 

ou ire s’opposer, si l'intérêt du service 

l’exige, A tout fractionnement de congé.

Les fonctionnaires chargés de famille 

bénéficient d'une priorité pour le choix 

des périodes des congés annuels.

Art. 87. — Le congé dû pour une année 

de service accompli ne peut se reporter 

sur l’année suivante, sauf autorisation ex

ceptionnelle donnée par le chef de service.

Art. 88. — Des autorisations spéciales 

d’absence, n’entrant pas en compte dans 

le calcul des congés annuels, peuvent être 

accordées:

1° Aux fonctionnaires occupant des fi no

tions publiques électives, dans la limite 

de la durée totale des sessions des assem

blées dont ils font partie, lorsque la condi

tion à laquelle l’article 99, 5°, subordonne 

le détachement n’est pas réalisée;

2° Aux représentants dûment mandatés 

des syndicats de fonctionnaires à l’occa

sion de la convocation des congrès pro

fessionnels, syndicaux, fédéraux, confédé

raux et internationaux, ainsi que des orga

nismes directeurs dont iis sont membres 

élus.

Art. S0. — En cas de maladie, dûment 

constatée et mettant le fonctionnaire dans 

l’impossibilité d’exercer scs fonctions, il 

est de droit rnis en congé.

L’administration peut exiger un examen 

d'un médecin assermenté ou provoquer 

une expertise par un comité médical.

Art. 90. — L’organisation et les attribu

tions du comité médical piévu A l’article 

précédent ainsi que les conséquences ad

ministratives des résultats de U expertise 

seront fixées par un règlement d’adminis

tration publique.

Art. 91. — Le fonctionnaire en congé de 

maladie conserve l'intégralité de son trai

tement pendant" une durée de trois mois.

Ce traitement est réduit de moitié pen

dant les trois mois suivants.

Le fonctionnaire conserve, en outre, ses 

droits A la totalité des suppléments pour 

charges de famille.

Art. 92 — Le fonctionnaire ayant obtenu, 

pendant une période de douze mois con

sécutifs, des congés de maladie d'une du

rée totale de six mois et no pouvant, à 

l’expiration de son dernier congé, repren

dre son service, est, soit mis en disponi

bilité, soit, sur sa demande et s'il est re

connu définitivement inapte, admis à la 

retraite.

Toutefois, si la maladie provient de 

l’une des causes exceptionnelles prévues 

A l’article 19 de la loi du H avril 1921 

on d’un accident survenu dans l'exercice 

ou A l’occasion de l'exercice de ses 

fonctions, le fonctionnaire conserve l'in

tégralité de son traitement jusqu’à ce 

qu'il soit en état do reprendre son service 

ou jusqu’à la mise à la retraite. 11 a droit, 

eu outre, au remboursement des hono

raires médicaux et des frais directement 

entraînés par la maladie ou l’accident.

Art. 93. — T.e fonctionnaire atteint de 

tuberculose, de maladie mentale ou d'af

fection cancéreuse est de droit mis en 

congé de longue durée. Il est aussitôt rem

placé dans sa fonction. 11 conserve, pen

dant. les trois premières années, l’inté

gralité de son traitement. Pendant les deux 

années qui suivent, il subit une retenue 

de moitié.

Toutefois, si la maladie donnant droit 

A un congé de longue durée a été contrac

tée, de l’avis du comité médical, visé A 

l’article 89 ci-dessus, ou d’experts par lui 

désignés, dans l’exercice des fonctions, 

les délais fixés par l’alinéa précédent sont 

respectivement portés à cinq cl trois an

nées.

Ait. 9-1. — Le bénéfice du congé de 

longue durée prévu par l'article 11 de Ja 

loi du 19 mars 1928 est étendu A tous iei 

fonctionnaires atteints d’infirmités contrac

tées ou aggravées au cours d’une guerre 

ou d’une expédition déclarée campagne ds 

guerre ayant ouvert droit A pension au 

titre de la loi du 3Çmars 1919 et des textes 

subséquents.
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Peuvent également bénéficier du môme 

congé les fonctionnaires atteints d'infirmi

tés ayant ouvert droit pension au titre 

de la loi du 2i juin 1919 et des textes 

subséquents.

Art. 95. — Le fonctionnaire ne pouvant 

à l’expiration de son congé de longue du

rée, reprendre son service, est soit mis 

en disponibilité, soit, sur sa demande et 

s’il est définitivement inapte, admis à la 

retraite.

Art. 90. — Le personnel féminin béné

ficie d'un congé avec traitement pour cou

ches et allaitement. La durée de ce conge 

est égale à celle prévue par la législation 

cur la sécurité sociale.

Chapitre II 

Détachement.

Art. 97. — Le détachement est la posi

tion du fonctionnaire placé hors de son 

cadre d'origine, mais continuant à béné

ficier, dans ce cadre, de scs droits à l’avan 

cernent et à la retraite.

Art. 98. — Tout détachement est pro

noncé sur la demande du fonctionnaire, 

par arrêté conjoint du président du conseil, 

du ministre des finances et des ministres 

intéressés. 11 est essentiellement révo

cable.

Dans le cas prévu i\ l’article 99, 1°, ci- 

dessous, le détachement peut être pro

noncé d’office sur avis des commissions 

administratives paritaires et à condition 

que le nouvel emploi soit équivalent à 

l’ancien.

Dans les cas prévus à l’article 99, 5°, 

ci-dessous, le détachement est accordé de 

plein droit.

Art. 99. — Le détachement ne peut avoir 

lieu que dans l'un des cas suivants:

1° Détachement auprès d'une administra

tion, d’un office ou établissement public 

de l’Etat dans un emploi conduisant à 

pension du régime général des retraites;

2° Détachement auprès des départe

ments, communes, établissements publics 

autres que nationaux, colonies, pays de 

protectorats et autres territoires d’outre

mer;

3° Détachement auprès d'une administra

tion ou entreprise publique dans un em

ploi ne conduisant pas à pension du ré

gime général des retraites ou détachement 

auprès d’une entreprise privée, sous ré

serve, dans ce dernier cas, que la nomi

nation h l’emploi considéré soit statutai

rement prononcée ou approuvée par le 

Gouvernement;

4° Détachement pour exercer un ensei

gnement ou remplir une mission publique 

à l’étranger ou auprès d’organismes inter

nationaux ;

5° Détachement pour exercer une fonc

tion publique élective ou un mandai syn

dical, lorsque la fonction ou le mandat 

comporte des obligations empêchant d’as

surer normalement l’exercice de la fonc

tion.

Art. 100. — 11 existe deux sortes de 

détachement :

1° Le détachement de courte durée ou 

délégation ;

2° Le détachement de longue durée.

Art. 10t. — Le détachement de courte 

durée ne peut excéder six mois, ni faire 

l’objet d’aucun renouvellement.

A l’expiration du détachement et en tout 

état de cause de ce délai de six mois, 

le fonctionnaire détaché en application du 

présent article est obligatoirement réin

tégré dans son emploi antérieur.

Le délai fixé par l'alinéa 1er du présent 

article est porté à un an pour les person 

ncls en service dans les territoires d’outre

mer ou à l’étranger.

Art. 102. — Le détachement de longue 

durée ne peut excéder cinq années. Sous 

réserve des dispositions de l’article lÇi 

ci-dessous, il peut, toutefois, être indéfi

niment renouvelé par périodes de cinq 

années.

Le fonctionnaire qui fait l’objet d’un 

détachement de longue durée peut être 

aussitôt remplacé dans son emploi.

Art. 103. — A l’expiration du détache

ment de longue durée, et sous réserve des 

dispositions de l’article suivant, le fonc

tionnaire détaché est obligatoirement réin

tégré, à la première vacance, dans son ca

dre d’origine et réafiecté à un emploi 

correspondant à son grade dans ce cadre. 

Il a priorité pour être affecté au poste 

qu’il occupait avant son détachement.

S’il refuse le poste qui lui est assigné, 

il ne pourra être nommé au poste auquel 

il peut prétendre ou à un poste équiva

lent dans la résidence oîi il exerçait avant 

son détachement que lorsqu’une vacance 

sera budgétairement ouverte.

Art. KM. — Un détachement de longue 

durée, prononcé sur la demande du fonc

tionnaire dans le cas prévu à l’article 99, 

1°, ne peut être renouvelé qu’une seule 

fois.

A l’expiration de la durée de son déta

chement et en tout état de cause d’un 

délai de dix années, l’intéressé est réin

tégré dans son cadre d’origine, sous ré

serve des dispositions du dernier alinéa 

de l’article 103. Toutefois, s’il remplit les 

conditions prévues par les dispositions 

statutaires régissant les fonctionnaires du 

cadre où il est détaché pour faire partie 

de ce cadre, il peut, sur sa demantle, y 

être définitivement intégré.

Art. 105. — Le fonctionnaire détaché est 

soumis à l’ensemble des règles régissant

la fonction qu’il exerce par l’effet de soi* 

détachement.

Art. fOG. — Le fonctionnaire, bénéfi

ciaire d’un détachement de longue durée, 

est noté, dans les conditions prévues par 

le titre IV, chapitre 1er, du présent statut, 

par le chef de service dont il dépend dans 

l’administration ou le service où il est dé

taché. Sa fiche de notation est transmise 

à son administration d’origine.

En cas de détachement de courte durée, 

le chef de service dont dépend le fonc

tionnaire détaché transmet par voie hié

rarchique au ministre intéressé, à l’expi

ration du détachement, une appréciation 

sur l’activité du fonctionnaire détaché.

Art. 107. — La note attribuée, dans les 

conditions prévues au premier alinéa de 

l’article qui précède, au fonctionnaire dé-<! 

taché est corrigée de façon à tenir compte 

de l’écart entre la moyenne de la nota

tion des fonctionnaires du même grade 

dans son administration ou service d’ori- 

gine d’une part, et dans l'administration; 

ou le service où il est détaché, d’autre 

part.

Art. 108. — Le fonctionnaire détaché 

d’office continue à percevoir la rémunéra

tion afférente à son grade et à son éche

lon dans son administration ou service 

d’origine, si le nouvel emploi occupé com

porte une rémunération moindre.

Art. 109. — Le fonctionnaire détaché 

supporte, conformément aux dispositions 

du décret du 30 juin 1931 et sous réserve 

des dispositions de l’article 110 de la pré

sente loi, la retenue de 0 p. 100 pour la 

retraite sur le traitement d’a:livilé affé« 

rent à son grade et à son échelon dans le 

service dont il est détaché. La contribution 

complémentaire de 12 p. 100 est exigible 

dans les conditions prévues par le même 

décret, sauf en ce qui concerne les agents 

détachés dans les conditions prévues à 

l’article 99, 5°, ci-dessus.

Art. 110. — Dans le cas où le fonction

naire est détaché dans un emploi condui

sant à pension du régime général des re

traites de l’Etat, la retenue pour pension 

est calculée, sauf demande contraire de 

l’intéressé, sur le traitement afférent à 

l’ancien emploi.

Art. lit. — Dans ce même cas la limite 

d’àge applicable au fonctionnaire est celle 

Je son nouvel emploi.

Les conditions dans lesquelles s’exerce

ront scs droits à pension sont fixées par 

la loi prévue à l’article 110, 2°, ci-dessous.

Art. 112. — Les dispositions de l’arti

cle 33 de la loi du 30 décembre 1913 et 

des lois subséquentes non contraires à 

celles de la présente loi demeurent en vi

gueur.
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Chapitre III 

Disponibilité.

Art. 113. — La disponibilité est la posi

tion du fonctionnaire qui, placé hors des 

cadres de son administration ou service 

d’origine, cesse de bénéficier, dans celte 

],, ition, de ses droits à l’avancement et 

ix la retraite.

Art. 11 i. — La disponibilité est pronon

cée par arrêté ministériel, soit d’office, 

soit à la demande de l’intéressé.

Il existe en outre, à l’égard du person

nel féminin, une disponibilité spéciale.

Art. 115. — La mise en disponibilité ne 

peut être prononcée d’office que dans les 

cas prévus aux articles 92 et 95 ci-dessus.

Dans le premier cas, le fonctionnaire 

mis d’office en disponibilité perçoit pen

dant six mois la moitié de son traitement 

d’activité. Les dispositions de l’article 91. 

3a alinéa, lui sont applicables.

Art. 110. — La durée de la disponibilité 

prononcée d’office ne peut excéder une 

année. Elle peut être renouvelée à deux re

prises pour une durée égale.

A l’expiration de cette durée, le fonc

tionnaire doit être soit réintégré dans les 

cadres de son administration ou service 

d’origine, soit mis à la retraite, soit, s'il 

n’a pas droit à pension, rayé des cadres 

par licenciement.

Art. 117. — La mise en disponibilité sur 

demande de l'intéressé ne peut être accor

dée que pour accident ou maladie graves 

du conjoint ou d’un enfant et, après un 

an de service effectif, à titre exceptionnel, 

pour convenances personnelles et pour.re

cherches ou études présentant un intérêt 

général incontestable.

Art. 118. — La durée de la mise en dis

ponibilité sur demande de l’intéressé ne 

peut excéder trois années. Mais elle peut 

être renouvelée à deux reprises pour une 

durée égale.

Toutefois, lorsque la mise en disponi

bilité est prononcée pour convenances per

sonnelles, sa durée est limitée à trois mois 

sans possibilité de renouvellement.

Art. 119. — Le ministre intéressé peut, à 

tout moment, et doit, au moins deux fois 

par an, faire procéder aux enquêtes né

cessaires en vue de s’assurer que l’acti

vité du fonctionnaire mis en disponibilité 

correspond réellement aux motifs pour les

quels il a été placé dans cette position.

Art. 120. — La mise en disponibilité est 

accordée de droit à la femme fonction

naire ayant au moins deux enfants, dont 

l’un est âgé de moins de cinq ans, ou 

frappé d’une infirmité exigeant des soin? 

continus, et demandant pour les élever, 

à quitter temporairement les cadres de 

sou adirhiislralion.

Celte mise en disponibilité, dont la du

rée est de deux ans, peut être renouvelée 

à la demande de l’inléressée aussi long

temps que sont remplies les conditions du 

premier alinéa du présent article.

Les dispositions de l’article 119 ci-dessus 

sont applicables à la mise en disponibilité 

prononcée en vertu du présent article.

Art. 121. — Le fonctionnaire mis en dis

ponibilité sur sa demande n’a droit à au

cune rémunération. Toutefois, dans le cas 

prévu à l’article 120, la femme fonction

naire perçoit la totalité des allocations du 

code de la famille.

Art. 122. — Le fonctionnaire mis en dis

ponibilité sur sa demande doit solliciter 

sa réintégration deux mois au moins avant 

l’expiration .de la période en cours. Cette 

réintégration est de droit à l’une des trois 

premières vacances si la durée de la dis

ponibilité n’a pas excédé trois années.

Art. 123. — Le fonctionnaire mis en dis

ponibilité qui, lors de sa réintégration, 

refuse le poste qui lui est assigné, peut 

être iayé des cadres par licenciement, 

après avis de la commission administra

tive paritaire.

Art. 121. — Des règlements propres à 

chaque administration ou service fixeront, 

pour chaque catégorie, la proportion 

maxirna des fonctionnaires susceptibles 

d’être détachés ou mis en disponibilité. 

Les détachements pour exercer une fonc

tion publique élective ou un mandat syn

dical n’entrent pas en ligne de compte 

pour le calcul de cette proportion. Les 

mises en disponibilité prononcées d’office 

ou au titre de l’article 120 ci-dessus n'en

trent pas en ligne de compte pour l’ap

plication de la disposition qui précède.

Chapitre IV

Disposition commune an détachement 

cl à la disponibilité.

Art. 125. — Dans les cas prévus aux 

articles 98, lüi, 111, 116, 117, la-décision 

de l’autorité compétente ne peut interve

nir qu’aprôs avis de la commission ou des 

commissions administratives paritaires in

téressées.

Chapitre V

Position « Sous les drapeaux ».

Art. 126. — Le fonctionnaire incorporé 

dans une formation militaire pour son 

temps de service légal est placé dans une 

position spéciale dite « sous les drapeaux ».

Il perd alors son traitement d'activité 

et ne perçoit que sa solde militaire.

Art. 127. — T.e fonctionnaire qui accom

plit une période d’instruction est mis en 

congé avec traitement pour la’ durée de 

cette période.

Chapitre VI 

Mutations.

Art. 128. — L’autorité compétente pro

cède aux mouvements des fonctionnaires 

après avis des commissions administra

tives paritaires.

Dans les administrations ou services où 

sont dressés des tableaux périodiques de 

mutation, l’avis de la commission est 

donné au moment de l’établissement de 

cei- tableaux.

Toutefois, seules les mutations compor

tant changement de résidence ou modifi

cation de la situation de l’intéressé sont 

soumises à l’avis de la commission.

I.es affectations prononcées doivent tenir 

compta des demandes formulées par les 

intéressés et de leur situation de famille, 

dans la mesure compatible avec l’intérêt 

du service.

La mutation peut être prononcée sous 

réserve d’examen ultérieur par ia commis

sion dans le cas où il s’agit de remplir 

une vacance d’emy1 i compromettant la 

fonctionnement du service et à laquelle U 

n’est pas possible de pourvoir par un autre 

moyen, même provisoirement.

Art. 129. — En l’absence de tableaux Pé

riodiques délimitation, les ministres sont 

tenus de faire connaître au personnel, dés 

qu'elles ont lieu, les vacances de tous 

emplois, sans préjudice des obligations 

spéciales imposées en matière de publi

cité par la législation sur les emplois ré

servés.

TITRE VII

Cessation définitive de fonctions.

Art. 130. — La cessation définitive de9 

fonctions entraînant radiation- des cadres 

et pertes de la qualité de fonctionnaire 

résulte :

1° De la démission régulièrement ac

ceptée ;

2° Du licenciement;

3° De la révocation;

4° De l’admission à la retraite.

Art. 131. — La démission ne peut ré

sulter que d’une demande écrite de l’inté* 

ressé marquant sa volonté non équivoque 

de quitter les cadres do son administration 

ou service. Elle n’a d’etTet qu’autant 

qu’elle est acceptée par l’autorité investi# 

du pouvoir de nomination et prend effet 

à la date fixée par celte autorité.

La décision de l’autorité compétente doit 

intervenir dans le délai d’un mois.

Art. 132. — L’acceptation de la démis

sion la rend irrévocable. Elle ne fait pas 

obstacle, le cas échéant, à l’exercice d# 

l’action disciplinaire, en raison de fait# 

qui n’auraient été révélés è l’administra

tion qu'après cette acceptation.
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Si l’autorité compétente refuse d'ac

cepter la démission, 1 intéressé peut saisir 

la commission administrative paritaire. 

Celle-ci émet un avis motivé qu’elle trans

met à l’autorité compétente.

Art. 133. — Le fonctionnaire qui cesse 

scs fonctions avant la date Fixée par l’auto

rité compétente pour accepter la démis

sion peut faire l’objet d'une sanction 

disciplinaire. S’il a droit à pension, il peut 

subir une retenue sur les premiers ver

sements qui lui sont faits à ce titre, à 

concurrence d’un cinquième du montant 

de ces versements.

Art. 131. — En cas de suppression d’em

plois permanents occupés par des fonction

naires, ces derniers ne peuvent être licen

ciés. qu'en vertu des lois spéciales de 

dégagement des cadres prévoyant notam

ment les conditions de préavis et d’indem

nisation des intéressés.

Dans les cas prévus aux articles 110 et 

123 ci-dessus»et 135 ci-dessous, le fonc

tionnaire est licencié par simple décision 

du ministre intéressé.

Art. 135. — Le fonctionnaire qui fait 

preuve d’insuffisance professionnelle est. 

s’il ne peut être reclassé clans une autre 

administration ou service, soit admis à 

faire valoir scs droits à la retraite, soit 

licencié.

La décision est prise par le ministre inté

ressé après observation des formalités 

prescrites en matière disciplinaire.

Le fonction .aire licencié pour insuf

fisance professionnelle peut recevoir une 

indemnité é s des conditions qui sont 

déterminées par un règlement d'adminis

tration publique.

Art. 136. — Un règlement d’administra

tion publique définira les activités privées, 

qu’à raison de leur nature un fonction

naire qui a cessé définitivement scs fonc

tions ou qui a été mis en disponibilité ne 

pourra exercer.

IJe délai d'interdiction est fixé à deux 

années pour les fonctionnaires des caté

gories C et D, à quatre années peur ceux 

de la catégorie B et à six années pour 

ceux de la catégorie A.

11 pourra être dérogé à l’interdiction 

édictée par l’alinéa qui précède en faveur 

des fonctionnaires ayant occupé certains 

emplois subalternes des catégories C et D.

En cas de violation de l’interdiction 

édictée par l’alinéa premier du présent 

article, le fonctionnaire retraité pourra 

faire l’objet de retenues sur pension, et, 

éventuellement, être déchu de ses droits 

à pension.

Art 137. — L’interdiction édictée par 

l’article 8 du présent statut s’applique, 

pendant le délai fixé par l’article précé

dent et sous peine des mêmes sanctions, 

au fonctionnaire ayant cessé définitive

ment ses fonctions.

Art. 138. — Dans les cas prévus aux ar

ticles 136, quatrième alinéa et 137, la dé

cision de l’autorité compétente ne peut 

intervenir qu’après avis de la commission 

administrative paritaire de l’administra

tion ou du service auquel appartenait l’in

téressé, qui peut user de la procédure 

prévue aux articles 71 à 77 du présent sta

tut.

Art. 139. — Le fonctionnaire qui cesse 

définitivement d’exercer ses fonctions peut 

se voir conférer l’honoraviat soit dans son 

grade, soit dans le grade immédiatement 

supérieur.

Le fonctionnaire révoqué ou licencié 

pour insuffisance professionnelle est privé 

du bénéfice de l’honorariat.

TITRE VIII

Questions médico-sociales et retraites.

Art. 1 iO. — Il sera procédé:

1° Par voie de décret soumis à la rati

fication du Parlement avant le 31 décembre 

1950-à l’organisation d’institutions sociales 

dans les administrations ou services pu

blics et à la fixation des règles applicables 

aux7 fonctionnaires en matière de sécurité 

sociale, en ce qui concerne notamment les 

risques maladie, maternité, invalidité, dé

cès. En aucun cas il ne pourra être porté 

atteinte aux avantages dont bénéficient 

actuellement les fonctionnaires et agents 

des services publics;

2° Par des lois ultérieures à la réforme 

de la loi du 11 avril 192i et des textes 

subséquents, en prévoyant notamment 

qu’en aucun cas le montant de la pension 

d’ancienneté ne peut être inférieur au mi

nimum vital et garantissant les droits des 

femmes fonctionnaires.

TITRE IX

Dispositions diverses.

Art. 111. — Les décrets constituant les 

statuts particuliers à chaque administra

tion ou service devront intervenir dans 

les six mois de l’entrée en vigueur du 

présent statut. En ce qui concerne Jes 

règles disciplinaires de mutation, d'avan

cement de classe et de grade, le présent 

statut ne pourra porter atteinte aux situa

tions acquises.

Les statuts particuliers actuellement eu 

vigueur demeurent, jusqu’à l’intervention 

des nouveaux statuts, provisoirement ap

plicables.

Art. 112. — Les dispositions du titre 111 

du présent statut entreront en vigueur à 

une date et suivant des modalités fixées 

par décret.

Art. 113. — L’application des disposi

tions de l’article 86 du présent statut rela

tives au congé annuel du fonctionnaire est 

provisoirement suspendue.

Art. 111. — Les dispositions transitoires 

nécessitées par l’entrée en vigueur du pré

sent statut feront l’objet de règlements 

d’administration publique.

Art. 115. — Sont abrogées toutes dispo

sitions contraires à la présente loi.

La présente loi, délibérée et adoptée par 

l’Assemblée nationale constituante, sera 

exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Paris, le 19 octobre 1916.

GEORGES BIDALLT.

Par le Président du Gouvernement provisoire 

de la République, ministre des ailaires 

étrangères:

Le vice-président du conseil,

FÉLIX GOUIN.

Le vice-président du conseil,

MAURICE THOREZ.

Le ministre d'Etat,

FRANCISQUE GAY.

Le ministre d'Etat,

ALEXANDRE VARÉNNE*

Le garde des sceaux, 

ministre de la justice,

PIERRE-HENRI TEITGEN.

Le ministre de Vinténeurà
ÉDOUARD DEPREUX.

Le ministre des armées,

E. MICRELET.

Le ministre de l'armement^

CHARLES T1LL0N.

Le ministre des finances,

SCHUMAN.

Le ministre de l'économie nul tonale t

FRANÇOIS DE MENTIION.

Le ministre de l'agriculture,

TANGUY PRIGENT.

Le ministre de la production induslridlei

MARCEL PAUL.

Le ministre de l’éducation nationale,

M.-E NAEGELEN.

Le ministre des travaux publiez 

et des transports,

JULES MOCII.

Le ministre des postes, télégraphes 

et téléphones,

JEAN LETOURNEAU.

Le ministre de la France d'outrc-meri

» MARI U S MOUTET.

Le ministre du travail 

cl de la sécurité sociale,

A. CROIZAT.

Le ministre de la population^

I!. PRIGENT.

Le ministre de la santé publique,

RENÉ ARTIIAUD.

Le ministre de la recousituciioU 

et de l'urbanisme, 

FRANÇOIS DILLOUX.

Le ministre des anciens combattants 

et victimes de la guerre,

LAURENT CASANOVA.

Le ministre du ravitaillementt 

YVES FARCE.

Le secrétaire d’Elal 

à la présidence du conseil,

ANDRÉ COLIN.

- - - - - - - - - - » ■ - - - - -
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DÉCRETS, ARRÊTÉS 

& CIRCULAIRES

PRÉSIDENCE DU GOUVERNEMENT

Cabinet du secrétaire d’Etat 

à fa présidence du conseil.

Le secrétaire d’Etat h la présidence du con

seil,

Vu l'arreté du 8 juillet 4f>'.G portant compo

sition du cabinet du secrétaire d’Etat à la 

présidence du conseil,

Arrête :

Article unique. — Il est rnis fin aux fonc

tions de directeur de cabinet occupées par 

M. Alfred Coste-Floret, maître des requêtes 

au conseil d’Etat, à compter du 19 octobre 

1946.

Fait à Paris, le 18 octobre 1916.

Le secrétaire d'Etat à ta présidence du conseil,
ANDRÉ COLIN.

ViCE-PRÉSIDENCE DU CONSEIL

Vice-présidence du conseil.

Le * ' :e-président du conseil,

” i l’arrêté du 27 juin 1916 portant composi

tion du cabinet du vice-président du conseil,

Arrête :

Article unique. — Il est mis fin aux fonc

tions de chef du cabinet occupées par M. Mar

cel Servin, à compter du 19 octobre 1946.

Fait à Paris, le 19 octobre 1946.

MAURICE TIIOREZ.

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

Décret n° 46 2293 du 19 octobre 1246 por

tant fixation du classement territorial 

cies postes préfectoraux.

Le Président du Gouvernement provi

soire de la République,

Sur le rapport du ministre de l’intérieur, 

' Vu la loi du 2 novembre 1945 portant 

organisation provisoire des pouvoirs pu

blics ;

Vu la loi du 3 juin 1944 portant orga

nisation provisoire du statut de l'admi

nistration préfectorale;

Vu le décret du 23 mai 1929 portant 

fixation du classement territorial des pos

tes préfectoraux et les textes ultérieurs 

qui l'ont modilié,

Décrète :

Art. lor. — Le classement territorial 

■des préfectures, secrétariats généraux do 

préfecture et sous-préfecture est établi 

conformément aux tableaux annexés au 

présent décret.

Art, 2. — I.es deux secrétaires généraux 

de la préfecture de la Seine ont respec

tivement rang et prérogatives de préfets 

de lre et de 3e classe.

Le secrétaire général de la préfecture 

de police a rang et prérogatives de préfet 

de lre classe.

Art. 3. — Sauf décision expresse du 

ministre de l'intérieur, les titulaires ac

tuels des postes dont le classement terri

torial se trouve modifié par le présent 

décret conserveront, à titre personnel, Ja 

classe et le traitement dont iis bénéficient 

actuellement.

Art 4. — Le ministre de l’intérieur est 

chargé de l’exécution du présent décret, 

qui sera publié au Journal officiel de la 

République française.

Fait à Paris, le 19 octobre 1916.

GEORGES BIDAULT.

Parle Président <lu Gouvernement provisoire 

de la République:

Le ministre de l'intérieur,
ÉDOUARD DEPREUX.

TABLEAU A

PRÉFECTURES ET SECRÉTARIATS GÊNER .UX 

DR PRÉFECTURES

1° Préfectures et secrétariats généraux 

hors classe.

Alpes-Maritimes (2 se

crétariats généraux). 

Bouches-du-Rhône. 

Haute-Garonne. 

Gironde.

Moselle.

Nord.

T’as-;lc-Cnlai3.

Bas-Rhin (2 secréta 

riais généraux), 

Rhône.

Seine-Inférieure.

Seinc-et-Oise.

2° Préfectures et secrétariats généraux 

de lr° classe.

Charente-Maritime.

Finistère.

Gard.

Hérault.

Ille-et-Vilaine.

Isère.

Loire.

Loire-Inférieure. . 

Loiret.

Maine et-Loire.

Marne.

Meurthe-cl Moselle. „ 

Oiso.

Puy-de-Dôme.

Basses Pyrénées.

Haut-Rhin.

Saône-et-Loire.

Seine-cl-Murne. 

Somme.

3° Préfectures et secrétariats généraux 

de 2e classe.

Ain.

Aisne.

Aliter.

Calvados (2 secré'a- 

r.ats généraux). 

Charente.

Cher.

Corse.

COto-d’Or.

Côte'-du-Nord.

Dordogne.

Eure.

Indre-et-Loire.

Loir-et-Cher. 

Lot-et-Garonne. 

Manche (2 secrétariats 

généraux).

Morbihan.

Pyrénées Orienlales. 

Sarlhe.

Var.

Vienne.

Haute-Vienne.

Vosges.

Yonne.

4° Préfectures et secrétariats généraux 

de 3° classe.

Basses-Alpes.

Hautes-Alpes.

Ardèche.

Ardennes.

Arlôge.

Aube.

Aude.

Aveyron. -

Cantal.

Corrèze.

Creuse.

Doubs.

Drôme.

Eure-ct Loir.

Gers.

Indre.

Jura.

Landes.

Haute-Loire.

Lot.

Lozère.

Haute-Marne.

Mayenne.

Meuse.

Nièvre.

Orne.

Hautes-Pyrénées.
llaute-Sabne.

Savoie.

Haute-Savoie.

Deux-Sèvres.

Tarn.

Tarn-et-Garonne. 

Territoire de Belfort. 

Vaucluse.

Vendée.

TABLEAU B

SOUS-PRÉFECTURES

1» Sous-prcfeclurcs hors classe.

Aix-en-Provence.

Avesacs,

Bastia.

Bayonne.

Béthune.

Béziers.

Boulogne-sur-Mer.

Brest.

Cambrai.

Chalon-sur-Saône.

Cherbourg.

Corheil.

Douai.

Dunkerque.

Epernay.

2° Sous-préfeclur

Abbeville,

Aies.

Argentan.

Ailes.

Aubusson.

Autrui:

De au ne.

Bergerac.

Bernay.

Bricy.

Brive.

Castres.

Châtellerault.

Cognac.

Compiègne.

Dax.

Dieppe.

Dinan.

Dreux.

Fontcnay-lc-Comte. 

Forbach.

Fougères.

Guingamp.

Hagucnau.

La tigres.

Libourne.

Lunéville.

Grasse.

Le Havre.

Lorient.

Meaux.

Montluç-on.

Mulhouse,

Pontoise.

Reims.

Roanne.

Saint-Malo.

Saint-Nazaire.

Saint-Quentin.

Thionville.

Toulon.

Valenciennes.

*s de lra classe.

Mayenne.

Montbéliard.

Montbrison.

Morlaix.

Narbonne.

Parlhcnay.;

Provins.

Rambouillet,

Riom.

Roche fort.

Les Sablcs-d’Olonne. 

Saint-Dié.

Saintes.

Saint-Gaudens,

Saint-Omer.

Saumur.

Savcrne,

Sedan,

Senlis.

Soissons.

Thonon.

Tournon.

Verdun.

Vichy.

Vienne.

Ville franche-sur-Saôn

3® Sous-préfectures de 2® classe.

Albertville.

Av ail on.

Avranches.

Bagnères-de-Bigorre,

Baycux,

Belley.

Bonneville.

Carpentras.

Castelsarrasin.

Charolles.

Château! in. 

Château-Thierry. 

Choie t.

Clermont.

Gommercy.

Corle.

Cou tances.

Dole.

Guebwillcr.

Issoire.

ïssoudun.

La Flèche.

Langon.

La nnion; 

Largenlière.

La Tour-du-Pin,

Les Andelys, 

Limoux.

Lisieux.:

4° Sous-préi

Altkirch,

Ambert.

Ancenis.;

Apt.

Argelès. 

Barcelonnette. 

Bar-sur-Aube. 

Bellao.

Blaye.

Boulay.

Bressuire.'

Briançon»

Louhans,

Litre.

Mamers.

Marmaude.

Millau,

Muret.

Nantua.

Oloron.

Péronne.

Pontarlier.

Ponlivy.

Itetlicl.

Saint-Amand.

Saint-Girons.

Sarlat.

Sarrebourg.

Sarroguemines.

Sélestat.

Thann,

Thiers,

Tout.

Vendôme.:

Ver vin s.

Villefranchc-de-Roucr

pue.
Villencuve-sur-Lot.

Vire.

Vitry-Ic-François,

is de 39 classe.

Iirioude.j

Calvi.

Castellane,’
Céret.

Châteauhriant.

Château-Chinon,

Ghâieaudun.

Château-Gontier.

Château-Salins,

Chinon.

Clamecy,

Condom.
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Confolcns. Nogent-lc-Roirou.

Cosne. Nogent-sur-Seine.

Die. Nontron.

Erstein. Nvons.

Figeac. Ramiers.

Florac. Pilhiviers.

Forcalquicr. Prcules.

Gex. Redon.

Gourd on. RibeauviRé.

Jonzac. Rochcchouart.

La Châtre. Romorantin.

Le Blanc. Saint-Claude.

Lcsparre. Saint-Dizier.

Le Vigan. Saint-Flour.

Loches. Saint-Jean-d’Angely.

Lodève. Saint - Jean - de - M.

Mantes. rienne.

Mauriac. Saint-Julien-en-Gei

Mirande. vois.

Molsheim. Sainte-Menehould.

Monlbard. Sartènc.

Montdidier. Segré.

Montraorillon. Ussel.

Monireuil-sur-Mer. Vouziers.

Mortagnc. Wissembourg.

Nérac. Yssingeaux.

- - - - - - - - - - -

Neufcliôleau.

- - - - - - - - - -

Décret du 19 octobre 1S46 portant fin 

de délégation et nominations de sous- 

préfets.

Le Président du Gouvernement provi

soire de la République,

Sur le rapport du ministre de l'intérieur,

Vu la loi du 2 novembre 1915 portant 

organisation provisoire des pouvoirs pu

blics;
Vu le décret du 19 octobre 193G relatif 

aux conditions de nomination et d'avan

cement des sous-préfets et secrétaires gé

néraux de préfecture;

Vu l’ordonnance du 3 juin 1944 portant 

organisation provisoire du statut de l’ad

ministration préfectorale,

Décrète :

Art. 1er. — M. Arnaud (Raymond). sous- 

préfet de Tournon est nommé sous-préfet 

d’Arles (ire classe), en remplacement de 

M. Morand, remis à la disposition de son 

administration d'origine.

M. Maury (Paul), sous-préfet de la Flè

che, est nommé sous-préfet de Tour non 

(i,e classe), en remplacement de M. Ar

naud, nommé sous-préfet d’Arles,

M. Fouet (Joseph), sous-préfet de Se

gré, est nommé sous-préfet de la Flèche 

(2° classe), en remplacement de M. Maury, 

nommé sous-préfet de Tournon.

M’. Travail (Pierre) est nommé sous- 

préfet de Segré (3° classe), en rèmplace- 

ment de M. Fouet, nommé souR-préfet 

de la Flèche.

Art. 2. — Le ministre de l’intérieur est 

chargé de l’exécution du présent décret, 

qui sera publié au Journal officiel de la 

République française.

Fait à Paris, le 19 octobre 1946.

GEORGES BIDAULT.

Parte Président du Gouvernement provisoire

de la République:

Le ministre de l'intérieur,
ÉDOUARD DEPREUX.

- - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Vu le déeret du 19 octobre 1936 relatif 

aux conditions de nomination et d'avan

cement des sons-préfets et secrétaires gé

néraux de préfecture;

Vu l’ordonnance du 3 juin 1944 portant 

organisation provisoire du statut de l'ad

ministration préfectorale,

Décrète :

Art. 1er. — M. Borderie (Georges), sous- 

préfet de lro classe en expectative, est 

nommé sous - préfet d’Epernay (hors 

classe), en remplacement de M. K inet 

(Henri), remis à la disposition de son ad

ministration d’origine.

Art. 2. — Le ministre de l’intérieur est 

chargé de l’exécution du présent décret, 

qui sera publié ail Journal officiel de la 

République française.

Fait Paris, le 19 octobre 1940.

GEORGES EIDAULT.

Par le Président du Gouvernement provisoire 

de la République:

Le ministre de l'intérieur,
ÉDOUARD DEPREUX.

- - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Décret du 19 octobre 1946 portant nomina

tion d’un secrétaire générât de préfec

ture.

Le Président du Gouvernement provi

soire de la République,

Sur le rapport du ministre de l’inté

rieur,

Vu la loi du 2 novembre 1945 portant 

organisation provisoire des pouvoirs pu

blics;

Vu l’ordonnance du 3 juin 1944 portant 

organisation provisoire du statut de l'ad
ministration préfectorale ;

Vu le décret du 19 octobre 1936 relatif 

aux conditions de nomination et d’avan

cement des sous-préfets et secrétaires gé

néraux de préfecture,

Décrète :

Art. 1er. — M. Juillet (Jacques), sous- 

préfet de 3° classe, délégué dans les fonc

tions de secrétaire général de la préfec

ture de l’Eure (2° classe), est nommé 

secrétaire général de la préfecture de 

l'Eure (2° classe).

Art. 2. — Le ministre de l’intérieur est 

chargé de l’exécution du présent décret, 

qui sera publié au Journal officiel de la 

République française.

Fait à Paris, le 19 octobre 1946.

GEORGES BIDAULT.

Par le Président du Gouvernement provisoire 

de la République:

Le ministre de l'intérieur,
ÉDOUARD DEPREUX.

- - - .- - - - - - <0-3 <î»- - - - - - - - - -

Décret du 19 octobre 1S46

portant intégration d’uti sous-préfet.

Décret du 19 octobre 1946 portant fin 

de délégation et nomination de sous- 

préfet.

Le Président du Gouvernement provi

soire de la République,

Sur le rapport du ministre de l’inté

rieur,

Vu la loi du 2 novembre 1945 portant 

organisation provisoire des pouvoirs pu

blics ;

Le Président du Gouvernement provi

soire de la République,

Sur le rapport du ministre de l’inté

rieur,

Vu la loi du 2 novembre 1945 -portant 

organisation provisoire des pouvoirs pu

blics ;

Vu l’ordonnance du 3 juin 1944 portant 

organisation provisoire du statut de l’ad- j 

ministration préfectorale, modifiée par 

l’ordonnance du 2 novembre 1945,

Décrète :

Art. 1er. — M. Chrétien (Paul), délégufij 
! dans les fonctions de sous-préfet de 

Château-Salins, est intégré dans les cadre? 

de l’administration préfectorale en qua-> 

lité de sous-préfet de 3° classe et main

tenu dans ses fondions.

Art. 2. — Le ministre de l’intérieur est 

chargé de l’exécution du présent décret, 

| (fui sera publié au Journal officiel de la, 

République française.

Fait à Paris, le 19 octobre 1946.

GEORGES BIDAULT.

P.ir le Président du Gouvernement provisoire 

de la République:

Le ministre de l’intérieur,

ÉDOUARD DEPREUX.

_ - - - - - - - -—I ~

Décret du 19 octobre 1946 

portant confirmation de fonctions.

Le Président du Gouvernement provi

soire de la République,

Sur le rapport du ministre de l’intérieur.

Vu la loi du 2 novembre 1945 portant 

organisation provisoire des pouvoirs pu

blics ;

Vu l’ordonnance du 3 juin 1944 portant 

organisation provisoire du statut de l’ad

ministration préfectorale, modifiée par 

l’ordonnance du 2 novembre 1945,

Décrète :

Art. 1er. •— M. Cathal (Georges)., sous- 

préfet hors classe délégué dans les fonc

tions de secrétaire général de la préfecture 

du Bas-Rhin (hors classe), est confirmé 

dans ses fonctions.

Art. 2. — Le ministre de l’intérieur est 

chargé de l’exécution du présent décret, 

qui sera publié an Journal officiel de la 

République française.

Fait à Paris, le 19 octobre 1946.

GEORGES BIDAULT.

Par le Président du Gouvernement provisoire 
de la République:

Le ministre de l’intérieur,
ÉDOUARD DEPREUX.

- - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Décret du 19 octobre 1946 portant 

nomination d’un sous-préfet hors cadres.

Le Président du Gouvernement provi

soire de la République,

Sur le rapport du ministre de l’intérieur.

Vu la loi du 2 novembre 1945 portant 

organisation provisoire des pouvoirs pu

blies;

Vu l’ordonnance du 3 juin 19-44 portant 

organisation provisoire du statut de l'ad

ministration préfectorale ;

Vu l’article 33 de la loi du 30 décembre 

1913 relatif au détachement des fonction

naires,

Décrète :

Art. 1er. — M. Vignon (Robert), sous- 

préfet hors classe en service détaché dans 

les fonctions clc chef adjoint de cabinet 

du ministre de l’agriculture, est nommé 

sous-préfet hors cadres, hors classe.

M. Vignon est mis en cette qualité à ta 

disposition du ministre de l’agriculture.

Art. 2. — Le ministre de l’intérieur est 

chargé de l’exécution du présent décret.
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qui sera publié au Journal officiel de la 

tjlépiil>1 ique française.

Fait a Paris, le 19 octobre 1910.

GEORGES BIDAULT.

Parle Président du Gouvernement provisoire 

de ia République :

[Le ministre de l'intérieur,

ÉDOUARD DEPREUX.

- - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Décret du 19 octobre 194G portant promo

tion ti’un conseiller de préfecture inter

départemental.

Le Président du Gouvernement provi 

; Boire de la République,

Sur le rapport du ministre de l’intérieur,

, Vu la loi du 2 novembre 1915 portant 

■organisation provisoire des pouvoirs pu- 

iblics ;

Vu le décret du 21 décembre 1927 relatif 

i’au statut des conseillers de préfecture in- 

jte rdé parlementa ux,

Décrète :

Art. 1er. — M. Rols (André), conseiller 

jde 2? classe au conseil de préfecture inler- 

1 départemental de Rouen, est élevé à la 

iia classe de son grade.

, Art. 2. — Le ministre de l’intérieur est 

chargé de l’exécution du présent déeret 

|Qui sera publié au Journal officiel de là 

République française.

Fait à Paris, le 19 octobre 1916.

GEORGES BIDAULT.

Par le Président du Gouvernement provisoire 

de la République:

Le ministre de l’intérieur,

ÉDOUARD DEPREUX.

Décret du 19 octobre 194G portant promo 

tion d’un conseiller de préfecture inter

départemental.

Le Président du Gouvernement provi 

soire de la République,

iu;r le rapport du ministre de l’intérieur

Vu loi du 2 novembre 1945, portail 

i organisation provisoire des pouvoirs nu 
bhes; 1

Vu le ’écret du 21 décembre 1927, rela 

;tif au si..Lut des conseillers de préfecturi 

l il t e r d é p a r t ern e n l’a u x,

Décrète :

Art. 1er. — M. Lairis (Jules), conseiller 

I 'de 2® c.asse au conseil de préfecture inter

départemental de Nice, est élevé a la 

lre classe de son grade.

Art. 2. — Le ministre de l’intérieur est 

: chargé de l’exécution du présent décret, 

qui sera publié au Journal officiel de ia 

i République française.

Fait à Paris, le 19 octobre 1946.

GEORGES BIDAULT.

Par le Président du Gouvernement provisoire 

^ 1 de la République:

Le ministre de l’intérieur
ÉDOUARD DEPREUX.

Décret du 19 octobre 1948 conférant 

l’honorariat de préfets.

Le Président du Gouvernement provi

soire de la République,

Sur le rapport du ministre de l’intérieur,

Vu la loi du 2 novembre 1945 portant 

organisation provisoire des pouvoirs pu- 

bl ies ;

Vu le décret du 28 février 1863 relatif 

à l’honorariat de préfets.

Décrète :

Art. 1er. — Sont nommés préfets hono

raires:

M. Rîaclie (Jules), ancien préfet de Meur

the-et-Moselle.

M. Cordcsse (Henri), ancien préfet de la 

Lozère.

Art. 2. — Le ministre de l’intérieur est 

chargé de l’exécution du présent décret, 

qui sera publié au Journal officiel de la 

République française.

Fait à Paris, le 19 octobre 1946.

GEORGES BIDAULT.

Par le Président du Gouvernement provisoire 

de la République:

Le ministre de Vintérieur,

ÉDOUARD DEPREUX.

- - - -- - - - »

Décret du 19 octobre 1846 portant 

titularisation d’un sous-préfet.

Le Président du Gouvernement provi

soire de la République,

Sur le rapport du ministre de l’intérieur,

Vu la loi du 2 novembre 1945 portant 

organisation provisoire des pouvoirs pu

blics ;

Vu l’ordonnance du 3 juin 1944 portant 

organisation provisoire du statut de l’ad

ministration préfectorale, modifiée par 

l’ordonnance au 2 novembre 1945,

Décrète :

Art. 1er. — M. Moulins (Max), sou^-pré- 

fet de lro classe, délégué dans les fonctions 

de sons-préfet de Cherbourg (hors classe), 

est titularisé en qualité de sous-préfet 

hors classe, et maintenu dans ses fonc

tions.

Art. 2. — Le ministre de l’intérieur est 

chargé de l'exécution du présent déeret, 

qui sera publié au Journal officiel de la 

R é publi que f ra ne-aise.

Fait à Paris, le 19 octobre 1946.

GEORGES BIDAULT.

Par le Président du Gouvernement provisoire 

de la République:

Le ministre de l’intérieur,

ÉDOUARD DEPREUX.

Décret du 19 octobre 1946 portant fin de 

délégation, nomination et délégation de 

sous-préfets.

Le Président du Gouvernement provi

soire de la République,

Sur le rapport du ministre de l’intérieur,

Vu la loi du 2 novembre 1945 por

tant organisation provisoire des pouvoirs 

publics;

Vu le décret du 19 octobre 1936 relatif 

aux conditions de nomination et d’avance

ment des sous-préfets et secrétaires Géné

raux de préfecture;

Vu l'ordonnance du 3 juin 1944 portant 

organisation provisoire du statut de l'ad

ministration préfectorale,

Décrète :

Art. 1er. — M. Arnaud (Pierre), sous- 

préfet de Châfceau-Chinon, est nommé sa us- 

préfet de Lonhans (2e classe), en rempla

cement de M. Vincent, remis à la dispo

sition de son administration d’origine.

M. Bencheneb (Rachid) est délégué dans 

les fonctions de sous-préfet de Cliùteau- 

Chinon (3° classe), en remplacement de 

M. Arnaud, nommé sous-préfet de Loulians.

Art. 2. — Le ministre de l’intérieur est 

chargé de l’exécution du présent décret, 

qui sera publié au Journal officiel de la 

République française.

Fait a Paris, le 19 octobre 1916.

-A GEORGES BIDAULT.

Tar le Président du Gouvernement provisoire 

de la République:

Le ministre de l’intérieur,
ÉDOUARD DEPREUX.

- - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Décret du 19 octobre 1946 

portant nomination d’un sous-préfet.

(Le Président du Gouvernement provi

soire de la République,

Sur le rapport du ministre de l’intérieur, 

Vu la loi du 2 novembre 1915 por

tant organisation provisoire des pouvoirs 

publics ;

Vu le décret du 19 octobre 1936 relatif 

aux conditions de nomination et d’avan

cement des sous-préfets et secrétaires géné

raux de préfecture;

Vu l’ordonnance du 3 juin 1944 portant 

organisation provisoire du statut de l’ad

ministration préfectorale, modifié par l'or

donnance du 2 novembre 1940,

Décrète :

Art. 1er. — M. Duval (Jean), chef de 

cabinet du préfet d’Eure-et-Loir, est 

nommé sous-préfet de Château-Chinon, en 

remplacement de M. Bencheneb, appelé à 

d’autres fonctions.

Art. 2. — Le ministre de l’intérieur est 

chargé de l’exécution du présent décret, 

qui sera publié au Journal officiel de la 

République française.

Fait à Taris, le 19 octobre 1946.

GEORGES BIDAULT.

Par le Préèident du Gouvernement provisoire 

de ia République:

Le ministre de Vintérieur,

ÉDOUARD DEPREUX.

- - - - - -  - - O g »■■■■.. . . . . —

Décret du 19 octobre 1946 portant 

promotion d’un conseiller de préfecture.

Le Président du Gouvernement provi

soire de la République,

Sur le rapport du ministre de l’intérieur,

Vu la loi du 2 novembre 1945 por

tant. organisation provisoire des pouvoirs 

publics ;

Vu le décret du 21 décembre 1927 fixant 

le statut des membres des conseils de pré», 

fecture interdépartementaux;

Vu l’ordonnance du 19 mai 1045 relative 

au statut des membres des conseils de 

préfecture.

Décrète :

Art. 1er. — M. Voisin (André), conseiller 

de 3e classe au conseil de préfecture intei>
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départemental de Clermont-Ferrand, est 

élevé à la 2e classe de son grade.

Art. 2. — Le ministre de l’intérieur est 

chargé de l’exécution du présent décret, 

qui sera publié au Journal officiel de la 

République française.

Fait à Paris, le 10 octobre 1940.

GEORGES BIDAULT.

Pur le Président du Gouvernement provisoire 

de la République:

Le ministre de Uinléricur,

ÉDOUARD DEPREUX.

—- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Détachement d’un sous-préfet.

Le ministre de l’intérieur,

Sur le rapport du directes, du personnel, 

du matériel, du budget et de la comptabilité,

Vu l’ordonnance du 3 juin 19ii portant or

ganisation provisoire du statut de l'adminis

tration préfectorale, modifiée par l’ordonnance 

du 2 novembre 1945,

Arrête :

Art. 1er. — M. Bencheneb (Raeliid), délégué 

dans les fonctions de sous-préfet de Château- 

Ghinon, est mis, à titre temporaire, à la dis

position du gouverneur général de l’Algérie.

Art. 2. — Pendant la durée de sa mission, 

JM. Bencheneb sera rémunéré sur le budget 

du gouvernement général de l'Algérie.

Art. 3. — Le directeur du personnel, du 

matériel, du budget et de la comptabilité est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui 

sera publié au Journal officiel de la Républi

que française.

Fait à Paris, le 19 octobre 1940.

ÉDOUARD DI-PREUX.

- - - - - - - » -*»- - - - - - - - -

Décret portant nomination dans l’ordre 

national de la Légion d’honneur.

Rectificatif au Journal officiel du 19 septem

bre 1940: page 8041, lro colonne, M. Navier 

(Itenri-Louis), conseiller général de la Seine, 

ajouter:

« Résistant de la première heure qui, du

rant l’occupation, a organisé des groupes 

de choc et n’a cessé de venir en aide aux 

réfractaires.

« Bien que recherché par la Gestapo, a 

continué son activité dans la Résistance et a 

pris une grande part dans les combats pour 

la libération de Paris ».

- - - - - - - - - «*•->- - - - - - -- -

Décret accordant des récompenses

pour actes de courage et de dévouement.

Rectificatif au Journal officiel du 21 octobre 

1945: page 0771, lr0 colonne, 55e ligne, au 

lieu de: « Médaille d’argent 2e classe. — 

M. Le Bris (Ernest) », lire: « Médaille d’ar

gent 2° classe. — M. Le Bris (Maurice) ».

MINISTÈRE DES ARMÉES

Remise de dette.

Par arrêté interministériel en date du 12 oc

tobre 1946 du ministre des armées (marine) 

5t du ministre des finances, il est fait remise 

gracieuse à Mme veuve Billen, domiciliée 34, 

tue d’Or, à Sarreguemines (Moselle), de la 

|omme restant due en capital et intérêts sur 

"elle de 3.010,00 F, dont son mari, mort pour 

la France le 17 juin 1940, a été constitué débi

teur envers i’Etat.

Fixation de date ds prise de rang dans le grade 

d'officiers provenant d’autres armes admis 

dans la gendarmerie.

•Le ministre des armées,

Vu la loi du 2 novembre 1943 portant orga

nisation provisoire des pouvoirs publics;

Vu la loi du 19 mai 1834 sur l’étal des offi

ciers;

Vu la loi du 27 juillet 1940 relative ü la 

forme des actes administratifs, individuels;

Vu le décret du 10 septembre 1935 sur i or- 

ganbalion de la gendarmerie;

Vu l’article 4 du décret du 7 septembre 194G 

relatif à un concours d’admission dans la 

gendarmerie,

Arrête :

Art. l*u — La prise de rang dans la gendar

merie des officiers dont les noms suivent, pro

venant des autres armes, admis en slage dans 

la gendarmerie il la suite du concours orga

nisé en janvier 1940 et titularisés dans l’arme 

à la date du 1er août 1940, est fixée aux dates 

ci-après:

Dans le grade de capitaine.
MM.

Saulais (.Eugène-Louis), le 25 avril 1944. 

Marois (André-Guy), le 25 octobre 1945. 

Dasnias (Julien), le 25 janvier 1946.

Juilion tMarie-Amlré-René) le 25 janvier 1940. 
Modal (Jean-Roger), le 25 Janvier 1950. 

Brouiller (Paul-Guslave-Emile), le 25 janvier 

1940.

Gagelin (Maurice-Joseph), ln lrr août 1940. 

l'oli (Jacques), le 1er août 1940.

Dans le grade de lieutenant.
MM.

Pierron (René-Charles), le lPr août 1950.

Duez (Georges-Pierre-Jean), le 1er août 1940. 

Lamy (Christian-Eugène), le 1er août 1946.

Art 2. — Le présent arrêté sera publié au 

Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 15 octobre 1940.

E. MICHELET.

- - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Dégagement des cadres 

des officiers de l’armée (active) de terre.

Le ministre des armées,

Vu la loi du 2 novembre 1945 portant orga

nisation provisoire des pouvoirs publics;

Vu le titre U de la loi n° 46-007 du 5 avril 

1946 portant fixation du budget général (dé

penses militaires de l’exercice 1946;

Vu l'instruction n° 1165 CAB.MIL GUE./PK 

du 8 juin 1946 pour l’application des déposi

tions du titre II de la loi n° 46-607 susvisée.

Arrête :

Art. 1er. — Son! admis, au bénéfice des dis

positions de l’article 5 de la loi n° 46-607 du 

5 avril 1946, les officiers dont les noms sui

vent :

TROUPES METROPOL1TA1N ES

Gendarmerie.

(A compter du lpr décembre 1956.)

M. le lieutcnnnt-coloncl Couîliures (Barthé

lemy). — Commandant la légion de gendar

merie de Tunisie.

Infanterie.

M. le colonel Ollivier (Paul-Amédée-Marie- 

Jeseph). — Général commandant la 3« région 

militaire.

M. ie capitaine Monnerie (Adolphe-Louis- 

Joseph). — Commandant compagnie adminis

tra live de la 8e région.

Cavalerie.

M. le chef d’escadron Gridel (TTubert- 

Pierre-Joscph). — Direction de l’arme blindée 

et de la cavalerie.

Artillerie.

M. le colonel de Yillelurao (MâVie-Joseph- 

Victor-Paul). — Secrétaire général du minis

tère des armées.

M. le chef d’escadron Rrnene (Bernard- 

Louis-Jean). — Chef du service géographique 

de l’armée.

M. le capitaine Burlet (Paul-Mauricc-Rcné). 

— Général commandant la subdivision de 

Paris.

Corps du matériel.

CADRE DES ADJOINTS TECHNIQUES

M. le lieutenant-colonel Scliamber (Georges- 

Edouard). •— Directeur do l’établissement 

d’expériences techniques de Bourges.

CADRE DES ADJOINTS ADMINISTRATIFS

AI. le capitaine Miller (Georges-Emile). — 

Directeur du matériel de la 0° région.

Chancellerie.

CADRE DES ADJOINTS

AI. le lieutenant-colonel de Mari (Jules* 

Pierre-Louis). — Général commandant la divi

sion d’Alger.

CADRE DES ADJOINTS ADMINISTRATIFS DES CORPS 

DE TROUPE

AL le lieutenant-colonel Lebrot (Louis-Jean- 

Baptiste). — Général commandant la 10° ré

gion militaire.

TROUPES COLONIALES

Chancellerie.

M. le lieutenant Antonini (Afartin). — Co

lonel commandant le C. A. T. C. M. de Tou

lon.

CADRE DES ADJOINTS ADMINISTRATIFS DES CORPS 

DE TROUPE

M. le lieutenant I.eca (Jules). Colonel 

commandant le C. A. T. C. M. de Toulon.

M. le lieutenant Paoli (Jules-Pierre). — Co

lonel .commandant ie A. F. N. à Alger.

M. le lieutenant Rivière (Charles). — Géné

rai commandant supérieur des troupes de 

Madagascar.

Art. 2. — Sont admis au bénéfice des dis

positions de l'article 6 de ia loi n° 46-607 du 

5 avril 1946, les officiers dont les noms sui

vent:

TROUPES METROPOLITAINES

Infanterie.

M. le lieulcnant ITitte (Pierre-Jcan-SimonV. 

— Commandant unité administrative du dé

tachement liquidateur des troupes du Levant,

Génie.

CADRE DES ADJOINTS DU SERVICE DES BATIMENTS

Af. le lieutenant Decordier (Fernand-Ar- 

mand-Jul.es). — Général commandant .supé

rieur et directeur du génie au Maroc (Rabat).

M. le sous-lieutenant Foissier (Edmond- 

Louis). — Général commandant le génie el 

directeur régional du génie en Algérie.

ADJOINTS ADMINISTRATIFS DES CORPS DE TROUPB

M. le sous-lieutenant OiTellle (André). — 

Colonel commandant le 1er régiment de chas

seurs parachutistes à Sétif.

TROUPES COLONIALES

Infanterie.

M. le lieutenant Bcltramc (Edouard). — Co

lonel commandant le C. A. T. C. M. de Tou

lon.

AI. le lieutenant Nicelai (Mathieu). — Colo

nel commandant le C. A. T. C. M. de Toulon.
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Intendance.

OFFICIERS D’ADMINISTRATION

M. le lieutenant Quillac (Auguste). — In

tendant chef de service de la 2° intendance

coloniale de Paris.

Cadre des adjoints administratifs des corps

DE TROUPE

. M. le lieutenant Perret (Léon) — Colonel 

commandant le C. A. T. C. M. de Toulon.

Art. 3. — Est admis au bénéfice des dis

positions de l’article 9 de la loi n° 40-607 du 

b avril 194G, l'oflicier dont le nom suit:

TROUPES COLONIALES

Artillerie.

M. le c.lief d’escadron Beaudonnet (An

toine’. — Colonel conimandant le C. A. T. 

C. M. de Toulon.

Art. 4. — Sont admis au bénéfice des dis

positions de l’article 12 de la loi n<> 4G-G07 du 

5 avril 1940, les officiers dont les noms sui

vent :

TROUPES METROPOLITAINES

Infanterie.

M. le lieutenant Chcrvet (Gaston-Claudc-Sé- 

rapiiin). — Commandant l’unité administra

tive du détachement liquidateur des troupes 

du Levant.

M. le lieutenant Hoiterbeck (Jcan-Théo- 

pliile). — Directeur des P. G. A. de la 2e ré

gion.

M. le lieutenant Marchand (Gaston-Henri).

— Directeur général des transports militaires 

en Allemagne.

M le lieutenant Rocser (Frédéric-Georges).

— Direction do l’infanterie.

M. le sous-lieutenant Pruneau (Tlcnri- 

Aiexisi. — Colonel commandant le dépôt com

mun des régiments étrangers.

M. le sous-lieutenant David (Emile). — 

Commandant l’école des cadres à*1 Cherche]!.

M. le sous-lieutenant Dcruy (Etienne-Eu- 

gèn,:';. — Directeur régional des P. G. A. de 

la 2” région.

M. lé sous-lieulenant Dupuv (Jean-Sté

phane j. — Commandant l’école de perfection

nement des officiers d’Aix-en-Provence.

M'. le sous-lieutenant Lemoy (Jules-Maurice)

— Commandant du 30° IL C. P.

M. le sous-lieutenant Paloumet (Georges).

•— Commandant l’école de cadres de Langen- 

hargen.

M.. 1" so us-lieu tenant Vc-rhegce (Jean-Jacob).

— Commandant de la 11e demi-brigade d’in

fanterie.

CHEF DE MUSIQUE

M. le lieutenant rardoel (Paul). — Colonel 

■commandant la 4° deuil-brigade d’infanterie.

Artillerie.

•M. le lieutenant Pal’iot (Georges). — Chef 

du bureau géographique des ï. U. A.

Chancellerie.

CADRE DES ADJOINTS

M. le sous-lieutenant Jouanjan (Félix-Marie).

— Commandant la subdivision militaire du 

Mans.

Cadre des adjoints administratifs 

des corps de troupe.

M le sous-lieutenant Girard (Roland). — 

Général commandant en cher français en Alle

magne.
M. le sous - lieutenant Prigent (Edouard- 

Marie). — Directeur régional du recrutement 
et de la staUtique de "la l,e région.

TROUPES COLONIALES

Infanterie.

M. le lieutenant Thevenet (Vital-Alexandre).

— Colonel commandant le C. A. T. C. ML de 

Toulon
M. le lieutenant Paoli (Félix). — Colone. 

commandant le C. A. T. G. M. de Toulon.

M. le lieutenant Fayard (Henri). — Colonel 

commandant le C. A. T. C. M. de Toulon.

M. le sous-lieulenant Manfred! (Pierre). — 

Colonel commandant le C. A. T. C. M. de 

Toulon.

Art. 5. — L’arrêté du 24 avri’ 194G portant 

dégagement des cadres à compter du 5 mai 

1940 est modifié comme suit:

Art. 1er. — Sont admis au bénéfice de l’ar

ticle 5 «

TROUPES METROPOLITAINES

Santé.

OFFICIERS D’ADMINISTRATION

T ROUTES <M ET ROPOLIT A IN ES

CADRE IM’S ADJOINTS ADMINISTRATIFS 

DES CORPS DE TROUPE

Annuler : Sous-lieutenant Bridault (Alfred- 

Louis-César).

. . . . . . . . . . .

L'arrêté du 1er août 1946 portant dégage

ment des cadres à compter du IG septembre 

1946 e-t modifié comme suit:

• . . . . . . . . . . . . . . . . >1

Arf. 2. — Sont admis au bénéfice de l'ar

ticle G. . . . . . . . . . 3i

TROUPES METROPOLITAINES

CADRE DES ADJOINTS ADMINISTRATIFS DES CORPS 

DE TROUPE

Annuler: lieutenant Khedouçi (Mohamed), 

commandant du dépôt de P. G. A. n° A4 

à Ram-Ram (Maroc}.

T.’arrèté du 1er octobre 1946 portant déga
gement des cadres est modifié comme suit: 

• • *. . . . . . .

Art. 'i. — Sont admis au bénéfice de l'ar

ticle 12. . . . . . . . « . • . . . . > & k * s

TUO U PES METRO POL! T A INES

Infanterie.

Annuler: lieutenant Laure (Pierre-Gaston)). 

- Gouverneur militaire de Bade.

L’arrêté du 4 octobre 191G pîrtant dégage

ment des cadres A compter du 16 novembre 

1910, est modifié comme suit:

Art. 4. — Sont admis au bénéfice de Par

tie .e 12. . . . . . . . . » . . » * . k a

TR 0 Ul'E 5 M ETRE) POLI T A1N E 3

Annuler: Lieutenant Pain (Lucien-Georges).

L’arrêté du 23 mai 1940 portant dégagement 

des cadres à compter du là juin 1946 est modi

fié comme suit:

Art. 1er. — Sont admis au bénéfice de Par

tie ic 0 -. . . . . . . . .

TROUPES METROPOLITAINES

Infanterie.

Au lieu de: à compter du 15 juin 194G. lieu

tenant C'.averie (Thomas-Julien),

Lire : à compter du 21 septembre 194G 

(régularisation), lieutenant Ciaverio (Thomas- 

Julien).

L’arrêté du 5 juin 194G portant dégagement 

des cadres à compter du 1er juilet 1940 est 

modifié comme suit:

Art. 1er. — Sont admis au bénéfice de Par

tie .e 5 t - •**•*»• .. .. . i. jl £ •

Gendarmerie.

Annuler: lieutenant Malcocffe (Joseph). -• 

Commandant la 7e légion de gendarmerie,.

cadre des adjoints administratifs des oorps

DE TROUPE

Annuler, sous-licuîenant Gcombach (Ga

briel-Georges). — Commandant le corps d® 

liaison administrative d’Extrême-Orient Ht 

Paris.

Art. G. — Le.s conditions dans lesquelles les 

officiers visés aux articles 1er et 2 qui pré

cèdent recevront application de l’article 10 

et, le cas échéant, de l’article 13, ainsi que 

des dispositions du 3° alinéa de l’article 11 

de la loi n° 46-607 du 5 amil 1946, feront 

l’objet de dispositions ultérieures.

Art. 7. — Les autorités désignées en reerar# 

de chacun des noms des officiers dégagés 
des cadres sont chargés de la notification "du 

présent arrêté, qui "sera publié au Journal 

officiel de la République française.

Fait à Paris, le 13 octobre 1956.

E. -MICHELET.

TROUPES COLONIALES

Génie,

M. le lieutenant Laurent (René-Marcel). — 

Colonel commandant le 2° régiment du génie.

M. ie sous-lieutenant Bessonnat (Erahçois- 

ïlenii). — Commandant du génie de la zone 

française d’occupation en Autriche.

M. le sous-lieuienant Gales (Jean-Emile). — 

Commandant du génie de PE. D. 1. na 2.

Cadre des adjoints du service des bâtiments.

iM. le lieutenant Crisîiani (Dominique) — 

Colonel directeur du génie à Marseille. '

Transmissions.

" M. le sous-lieutenant Bechu (Jean-Baptiste- 

£ierre-Joseph)^ Directeur des trancinissions.

e Intendance.

officiers d'administration 

Annuler: Sous-lieutenant Polge (Georges). 

Art. 2. — Sont admis au bénéfice de l'ar-
Üv,iC O i S . i . » *. *• % «. •* . «. M. , , , , .

TROUPES COLONIALES

Ajouter: Sous-lieutenant Polge (Georges).

L’arrê'.é du 23 juin 195G portant dégagement 
des cadres à compter. du 15 août"l9iG est 

modifié comme suit:

Art.. 2. — Sont admis au bénéfice de Par- 

ticie t)k£kE£N£££k£££30£££A££

Dégagement des cadres à compter cJu 10 oc

tobre 194-3 des officiers de l’armée active 

cîe terre.

Modificatif au Journal officiel du il sep

tembre 1946:

TROU PIE S METROPOUT A IN ES

Gendarmerie nationale.

Au titre de l’article 6,

Annuler: chef d’escadron Rreteau (Maurice- 

Anseime-Augusto). — Colonel commandant le 

centre d’adminislraUn de la gendarmerie. 

(Cet officier qui est placé par ailleurs en non 

activité ne peut bénéficier des dispositions de 

la loi du 5 avril 1946.],
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Infanterie.

Au Mire de F article 12.

„ Annuler: lieutenant .AmieJ (.Roger-Sébas

tien). — Colonel commandant le 5° R. S. A. 

(Cet officier a été placé dans une position 

prévue par la loi du 18 août 11)31, antérieure

ment- ii son dégagement.)

Annuler: sous-lieutenant Dclatour (Gon- 

tran-Abel-Alix). — Commandant de la S- de

mi-brigade d’infanterie. (Cet officier a été

Îilacd dans une position prévue par la loi du 

8 avril 1931, antérieurement à son dégage

ment.)

TROUPES COLONIALES

Infanterie.

Au titre de l’article G.

Ajouter, après chef de bataillon Se.rtot 
(GeorgesÀtaurice) : cap'laine Le Pors (Gas- 

ton-Louis-Marie). — Colonel commandant le 

3e R. T. S. à Tunis. (A dégager le 16 novem

bre 1916, dalc à laquelle il aura 20 ans de 

services, dont 6 ans hors d'Europe.)

Au titre de l’article 12.

Annuler: capitaine Le Pors (Gaston-Louis- 

Marie). — Colonel commandant le 3e R. T. S. 

*à Tunis (est dégagé d’autre part au titre de 

l’article 6).

Artillerie.

Au titre de l’article 12.

Annuler: capitaine Petavy (Aihédée- 

Çdou.ard-Emi!e). — Colonel commandant le 

C. A. T. C. M. de Toulon. (Cet officier a été 

admis par concours à postuler pour un aulre 

aeirvice, antérieurement à son dégagement.) 

- - - - - - - - - - - -

- Rectificatif au Journal officiel du 19 octobre 

É940:

TROUPES METROPOLITAINES

Gendarmerie nationale.

Au titre de l’article 12.

Au lieu de: sous-lieutenant Guiltonneau 

(Emile-Henri). — Colonel commandant la 

8<- légion bis de gendarmerie au Mans,

Lire: lieutenant Guiltonneau (Emile-llenri). 

*— Colonel commandant la 36 légion bis de 

gendarmerie au Mans.

Art. 2. — Sont nommés dans le corps mili

taire de liaison administrative pour l’Extrême- 

Orient, pour compter de la veille de leur em

barquement, les officiers dont les noms sui

vent:

Officier de 2e classe de liaison adminislralive. 

M. Marcailhou D’Aymeric (Auguste).

Officiers de 3e classe de liaison adminislralive.

MM. Delaunay (André).

Priolet (Jacques).

Officiers adjoints de liaison adminislralive.

MM. Lecomte (André).

Rôle (André).

Jamot (Jean).

Boucles (Jean-Louis).

Josse (Gabriel).

Picon (Nicole).

Verquiôre (Fernand).: 

llauneau (Bernard).

Attaché de lr0 classe de liaison adminislralive. 

M. Robert (Jean).

Fait à Paris, le 15 octobre 1916.

E. MICHELET.

- - - - - - - - -

Le ministre des armées,

Sur la proposition du ministre de la France 

d’oulre-mer,

Vu la loi du 8 janvier. 1925 sur, l’organisation 

des cadres des réserves de l’armée de terre;

Vu l’ordonnance n° 45-912 du 10 mai 1945 

portant création d’un corps d’assimilés spé

ciaux pour l’ExIrôme-Orient;

Vu le décret n° 45-946 du 10 mai 1915 fixant 

le statut d’un corps d'assimilés spéciaux pour 

i’Extrême-Orient;

Vu l’avis de la commission en date du 2 oc 

lobrc 1916,

Arrête :

Article vnique. — Est reclassé dans le corps 

militaire de liaison administrative pour l’Ex 

trême-Orient, au grade suivant:

Attaché de 2° classe de liaison 

administrative.

Le ministre des armées,

Sur la proposition du ministre de la Franco 

d’oulre-mer,

Vu la loi du S janvier 1925 sur l’organisa

tion des cadres des réserves de l’armée de. 

terre ;

Vu l’ordonnance n° 45-912 du 10 mai 1945, 

portant création d’un corps d’assimilés spé

ciaux pour l’Extrême-Orient;

Vu le décret n° 45-916 du 10 mai 1945 fixant 

le statut d’un corps d’assimilés spéciaux pour 

l’ExIrêmc-Orient:

Vu l’avis de la commission en ^dale du 

2 octobre 1916,

Arrête:

Article unique. Sont radiés du corps mi

litaire de liaison administrative pour i Ex- 

trême-Orient, les officiers dont les noms sui- 

venl:

Officiers de 3° classe de liaison administrative*

M. Theric (Emile), pour compter du 15 

septembre 1916.

M. Rieftel (Jean), pour compter du 16 sep

tembre 1916.

Officiers adjoints de liaison administrative*

M. Loise-1 (Robert), pour compter du 14 fé

vrier 1947.

M Chanard (Pierre), pour compter du li 

septembre 1916.

Attachés de lro classe 

de liai on administrative.

M. Fournier (Paul), pour compter du 20 

septembre 1916.

M. Salvan (Albert), pour compter dit S no

vembre 1946.

M. Lagarde (Jean-Baptiste), pour compte® 

du 6 septembre 1946.

Attachés de 2e classe de liaison administrativei

M. Augagneur (Joseph), pour compter du 

1er août 1946.

M. François (Jacques), pour compter du 

11 septembre 1946.

M. Guigonand (Christiane), pour compter 

du 16 septembre 1916.

Attachés stagiaires de liaison administrative.

TROUPES COLONIALES

Intendance.

Au titre de l’article 12.

Après: lieutenant d’administration Kerneis 

(Jean),

Ajouter: lieutenant d’administration Poujol 

(Jean). — Généra] commandant supérieur des 

troupes du groupe de l’Afrique occidentale 

française à Dakar.

- - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Corps militaire de liaison administrative 

pour l’Extrême-Orient.

Le ministre des armées,

Sur la proposition du ministre de la France 

â’outre-mer,

Vu la loi du 8 janvier 1925 sur l’organisation 

fies cadres de réserve de l’armée de terre;

Vu l’ordonnance n° 45-912 du 10 mai 1945 

portant création d’un corps d’assimilés spé

ciaux pour l’Extrême-Orient;

Vu le décret n° 45-946 du 10 mai 1945 fixant 

le statut d’un corps d’assimilés spéciaux pour 

l’Extrême-Orient;

Vu l’avis de la commission en date du 2 oc

tobre 1946,

Arrête :

Art. 1er. — Est nommé dans le corps mili

taire de liaison administrative pour l’Extrême- 

Orient, pour compter du 1« décembre 1945:

Officier de 36 classe de liaison administrative.

M. Theric (Emile).

M. Lamarre (Lucien), pour compter de la 

veille de son embarquement.

Fait à Paris, le 15 octobre 1946.

E. MICHELET.

Le ministre des armées,

Sur la proposition du ministre do la France 

d’oulre-mer,

Vu la loi du 8 janvier 1925 sur l’organisation 
des cadres des réserves de l’armée "de terre;

Vu l’ordonnance n° 45-942 du 10 mai 1945 

portant création d’un corps d’assimilés spé

ciaux péur l’Extrême-Orient;

Vu le décret n° 45-946 du 10 mai 1945 fixant 

le statut d’un corps d’assimilés spéciaux pour 

l'Extrême-Orient;

Vu l’arrêté portant nomination à titre pos

thume de deux administrateurs des services 

civils de l’Indochine (Journal officiel du 20 

seplembre) au grade supérieur.

Arrête :

Article unique. — Sont reclassés dans le 

corps militaire de liaison administrative pour 

l’Extrême-Orient, au grade d’officiers de lie 

classe de liaison administrative, pour compter 

du 1er janvier 1946:

M. Turck (Yves-Georges-François), officier de 

2e classe. '

M. Le Garrères (Jacques-Léon), officier de 

2e classe.

Fait à Paris, le 15 octobre 1946.

E. MICIIEEET.

M. Rosoy (Bernard), pour compter du 1| 

juillet 1946.

M. Poebov (René), pour compter du l6* 

septembre 1946.

Pochoy (-Suzanne), pour compter du 1er sep

tembre 1946.

Fait à Paris, le 15 ocloîne 1946.

E. MICHELET,

MINISTÈRE DE L’ARMEMENT

Régisseur de recettes.

Par arrêté du J7 octobre J946, M. Vcrgnarkl 

(Jean-Baptiste), adjoint administratif principal, 

est nommé régisseur de recettes à l’atelier de 

construction d’irigny.

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE NATIONALE

Conseil supérieur des entreprises de presse*

Rectificatif au Journal officiel du 17 octo

bre 1946: page 8805, 2° colonne, 30° ligne, 

au lieu de : « M. Jean Quinard », lire : « M, 

Jean Guinard ».
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MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE
Travaux de reboisement à effectuer sur le 

territoire de la commune de Sare (Basses- 

Pyrénées).

Décret n° 46-2212 portant révision des indem

nités allouées aux fonctionnaires et agents 

des services vétérinaires.

Rectificatif au Journal officiel du 15 octo

bre 1946: 3e colonne, Titre H, article 12, 

3e alinéa, au lieu de: « 3.500 F », lire: « A 

Marseille: Un vétérinaire inspecteur princi

pal: 3.000 F ».

- - - - - - - - - - - - - - - -  - -

Fonds de concours.

Par arrêté interministériel en date du 

31 juillet 19iG:

i° Une somme de 1.420 F, provenant de cré

dits ouverts à titre de produits de legs ou de 

donations, a été définitivement annulée au 

titre du chapitre 162: « Emploi de fonds pro

venant de legs ou de donations » du budget 

de l’exercice 1015;

2° Un crédit équivalent (1.429 F) a été ou

vert au titre du chapitre 18/2: « Emploi de 

fonds provenant de legs ou de donations » 

du budget de l’e.xercice 1010.

- - - - - - - - -

Par arrêté interministériel en date du 

31 juillet 1016:

1° Une somme de 200.010 F, provenant de 

fonds de concours, a été définitivement an

nulée sur le budget de l’exercice 1015, au 

titre du chapitre IL « Réparation des destruc

tions causées par les inondations dans les 

départements des Pyrénées-Orientales et de 

l’Aude » ;

2° Un crédit équivalent (296.010 F) a été 

ouvert sur le budget de l’exrcice 1956, au titre 

du chapitre F: « Réparation des destructions 

causées par les inondations dans les dépar

tements des Pyrénées-Orientales et de l’Aude ». 

- - - - - - - - - - -

Par arrêté interministériel en date du 10 oc

tobre 1946, un crédit de 101.125 F, provenant 

de fonds de concours, a été ouvert aux cha

pitres suivants:

Chnp. 116. — Achat de matériel automobile

( a r i. 7). . . . . . . . . . . . . . . . .  86.800

Cha-p. 117. — Entretien et fonction

nement du matériel automobile (art.

40) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  14.325

101.125

du budget de l’agriculture de l’exercice 1016.

- - - - <■ - - -

Par arrêté interministériel en date du 10 oc

tobre 1016, un crédit de 1.033.659 F, provenant 

de fonds de concours, a été ouvert au cha

pitré F: « Réparation des destructions cau

sées par les inondations dans les départe

ments des Pyrénées-Orientales et de l’Aude » 

du budget de i’agricullure de l’exercice 1916. 

- - - - <®o«>- - -

Par arrêté interministériel pn date du 16 oc

tobre 1046, un crédit de 248.389 F, provenant 

de fonds de concours, a été ouvert au cha

pitre 90: « Institut national de la recherche 

agronomique. — Matériel et dépenses diver

ses » (art. 01, du budget do l’agriculture de 
l’exercice 1046.

Pn,r arrêté interministériel en date du 16 oc

tobre 1046, un crédit de 1.200 F, provenant 

dp legs ou de donations, a été ouvert au cha 

pitre 181: « Emploi de fonds provenant de 

legs ou de donations » du budget de l’agri

culture de l’exercice 19aô:

A savoir: fondation Petit, 1.200 F.

Par arrêté du 11 octobre 1946 du ministre 

de l’agriculture, sont classés en première ur

gence les travaux de reboisement à effectuer 

sur 205 ha 31 a 10 ca de terrains situés sur le 

territoire de la commune de Sare (Basses- 

Pyrénées), délimités conformément au plan 

parcellaire joint audit arrêté.

- - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Travaux de reboisement à effectuer sur le 

territoire cie la commune d’Hasparren (Bas

ses-Pyrénées).

Par arrêté du 14 octobre 1916 du ministre 

de l’agriculture, sont classés en première ur

gence les travaux de reboisement à effectuer 

sur 150 ha 80 a 30 ca de terrains situés sur le 

territoire de la commune d’ilasparren (Bas

ses-Pyrénées), délimités conformément au 

plan parcellaire joint audit arrêté.

Travaux de reboisement à effectuer sur le 

territoire de la commune de Bidache (Bas

ses-Pyrénées).

Par arrêté du 14 octobre 1916 du ministre de 

l’agriculture, sont classés en première ur

gence les travaux de reboisement à effectuer 

sur 10 lia 95 a 50 ca de terrains situés sur le 

territoire de la commune de Bidache (Basses- 

Pyrénées), délimités conformément au plan 

parcellaire joint audit arrêté.

——- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Délégation de pouvoirs.

Le ministre de l’agriculture,

Vu la loi du 2 novembre 1015 portant orga 

nisation provisoire des pouvoirs publics;

Vu la loi du 27 avril 1016 portant ouverture 

et annulation de crédits pour l’exercice 1946;

Vu lès arrêtés des 14 janvier et 19 avril 1046 

portant création d’offices agricoles départe 

menlaux,

Vu l’arrêté du lor juin 1046 perlant créalion 

d’un comité national des offices agricoles 

dépar lemen tau x,

Arrête :

Art. 1er. — Les directeurs des services agri

coles sont autorisés à approuver les décisions 

des offices agricoles départementaux portant 

attribution de subvention dans le cadre du 

programme approuvé par ie ministre de l’agri

culture sur proposition du comité national 

des offices départementaux.

Art. 2. — Le directeur de la produr lion 

agricole est chargé de l’exécution du présent 

arrêté.

Fait à Paris, le 15 octobre 1016.

Le ministre de l’agriculture, 

Pour ie ministre et par délégation:

Le directeur du cabinet,
LIUEHT UOU.

- - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Création rie régies de dépenses et de régies

de recettes à l’institut national de la recher

che agronomique.

Le ministre de l’agriculture et le ministre 

des finances,

Vu la loi n» 46-1086 du 18 mai 1016 portant 

organisation de la recherche agronomique et 

création d’un institut national de la recher

che agronomique.

Arrêtent:

Art. 1er. — Il est. institué dans chaque cen

tre, station, laboratoire et doma'ne expérimen

tal relevant de l’institut national de la recher

che agronomique, une régie de dépenses, 

d’une part, pour le règlement des menues dé-

j penses, -et des dépenses qui, par leur nature, 

J doivent être acquittées au comptant, d’autre 
i part, pour le paiement du salaire de la main- 

j d'œuvre agricole occasionnelle.

f Art. 2. — Le montant maximum des avan- 

! ces pouvant être consenlics aux titula res des 

régies visées à l’article 1er est fixé à 10.000 F 

pour les menues dépenses et à 50.000 F pour 

le paiement de la main-d’œuvre. Toutefois, ce 

dernier chiffre est porté à 150-000 F pour le 

f régisseur du centre des recherches agronomie 

ques à Colmar.

Art. 3. — Le régisseur du centre de reener- 

ches agronom'ques de Colmar est assujetti à 
un cautionnement, dont le montant est fixé à 

20.000 F.

Ce cautionnement peut être, soit constitué 

en numéraires ou en rentes sur l’Etat, soif 

remplacé par la garantie résultant de l’affilia

tion (i une association française de -cautionne

ment mutuel agréée.

Art. 4. — Les régisseurs devront, dans le 

délai d’un mois, produire h l’agent comptable 

les p'èces justificatives de dépenses.

Dans la limite du maximum prévu à l’ar

ticle 2, aucune nouvelle avance ne peut être 

faite à un régisseur qu’autant que toutes les 

pièces justificatives de l’avance précédente 

auront été fournies ou que la partie de cette 

avance, dont il resterait à justifier, aura moins 

d’un mois de date.

Art. 5. — Il est institué dans chaque centre, 

station, laboratoire et domaine expérimental 

relevant de l’institut national de la recherche 

agronomique, une régie de receltes pour la 
perception du produit'dc la vente des publica

tions, du prix des analyses et travaux scicrv 

tifiques effectués -à titre onéreux, de la vente 

des récoltes et produits intérieurs.

Art. 6. — Pour la réalisation des opérations 

qui leur incombent, les régisseurs disposent 

d’une encaisse, d’un compte de dépôts de 

fonds à la trésorerie générale et d’un compte 

courant postal. L’encaisse que les régisseurs 

sont autorisés à conserver ne peut dépasser 

20.000 F; les sommes excédant ce chiffre sont 

versées, so’t au crédit de leur compte courant 

postal, soit au crédit de leur compte de dépôts 

de fonds h la trésorerie générale.

Les chèques reçus par le régisseur sont en

dossés par celui-ci à l’ordre du trésorier payeur 

général et versés au plus tard le lendemain 

de leur réception au compte de dépôts de 

fonds à la trésorerie générale.

Pour tous les recouvrements qu’ils effee- 

tuent, les régisseurs délivrent des quittances 

extraites d’un registre à souche.

Art. 7. — Les régisseurs de dépenses et les 

rég’ssouçs de recettes sont nommés par le di

recteur de l’institut national de la recherche 

agronomique, après agrément de l’agent comp

ta ble.

Le présent arrêlé sera publié au Journal offi- 

ciel de la République française.

Fait à Paris, le 15 octobre 1046.

Le ministre de l'agriculture, 

Pour le ministre et par délégation?

Le directeur du cabinet,

I.inEUX EOU,

Le ministre des finances,

SCHUMAN.

- - - - - - - - - ® - - - - - - - - - - -

Ecole nationale d'agriculture de Grigr.on.

Par arrêté en date du 17 octobre 1046, 

M. Pioger (Raoul), ingénieur en chef du génie 

rural, a été nommé <’i la suite des résultats 

du concours ouvert le 18 février J016, pro

fesseur titulaire de la chaire magistrale de 

génie rural de l’école nationale d’agriculturq 

de Grignon.

- - - - - - - - - - <4- O -

Ecole nationale d’agriculture de Rennes.

Par arrêté en date du 18 octobre 1946, 

M. Mingotli (Jean-Baptiste), ingénieur agri

cole, a été nommé après concours assistant 

de 6e classe à la" chaire de botanique de l’école 

nationale d’agriculture de Rennes.

^ - - - -
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MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE

Décret du 16 octobre 1946 déclarant d’uti

lité publique et urgente l’acquisfîicn par 

l’université de Montpellier de terrains et 

immeubles destinés à l’aménagement 

d’un stade universitaire.

Le Président du Gouvernement provi

soire de la République,

Sur le rapport du ministre de l’éduca- 
Jion nationale,

Vu, en date du 27 juin 1914, la délibé- 

ïation du conseil de r univers!té adoptant 

le projet d’aménagement d’un stade uni

versitaire, sollicitant la déclaration d’uti

lité publique et d’urgence pour l’acqui

sition dos terrains nécessaires an lit amé

nagement et votant les moyens financiers 

pour la réalisation de l’opération:

Vu Je procès-verbal de l’enquête à la

quelle il a été procédé du 20 au 25 juin 

4945 conformément à l’arrêté préfectoral 

du 20 juin 1945;

Vu l’avis du directeur des domaines et 

idu timbre;

Vu l’avis de la commission de contrôle 

des opérations immobilières poursuivies 

par les services publics en date du 11 jan

vier 1946;

Vu le "plan parcellaire;

Vu l’avis de l’inspecteur général de l’ur- 

Üanisme et les antres pièces du dossier;

Vu les décrets des 8 août et 20 octobre 

3945 relatifs à l’expropriation pour cause 

«Futilité publique;

Vu le décret du 4 octobre 1945 relatif 

là l’expropriation et à l’occupation tempo

raire des propriétés nécessaires aux tra

vaux militaires (guerre n° 18) ;

Vu l’article 7 (1er alinéa) du 9 août 

3944 portant rétablissement de la légalité 

républicaine sur le territoire continental, 

•ensemble les ordonnances subséquentes, 

et maintenant provisoirement en applica

tion :

L’acte dit loi du 11 octobre IPtO ten

dant à simplifier les procédures d’expro

priation pour l’exécution d’urgence des 

travaux entrepris pour lutter contre le 

icbùmage ;

L’acte dit loi du 18 juillet 1941 tendant 
& l’exécution d'urgence’des travaux d’équi

pement sportif;

L’acte dit décret du 9 février 1943 et 

le décret du 20 janvier 1940 portant règle

ment d’,administration publique relatif aux 

conditions d’application de la loi validée 

du li octobre 1940 tendant à simplifier 

la procédure d’expropriation pour exé

cution d’urgence de certains travaux;

Sur avis conforme de la section de l’in

férieur du conseil d’Etat,

Décrète :

Art. 1er. — Est déclarée d’utilité publi

que et urgente, en vm de l’aménagement 

d’un stade universitaire, l’acquisition par 

l’université de Montpellier de plusieurs 

propriétés et de parcelles de terre d’une 

superficie totale de 80.000 mètres carrés 

environ sises à Montpellier, rond-point de 

l’Ecole-Normale, route de Ganges, avenue 

îChancel et rue Auguste-Broussonnet, figu

rant au cadastre, section B, nos 782, 797, 

[798, 799, 862 à 880, et tels au surplus les- 

dits terrains qu’ils sont représentés par 

{Une teinte rouge sur le plan annexé au 

présent décret.

Art. 2. — Il sera procédé à l'acquisi

tion des terrains dont il s’agit par voie 

d’expropriation poursuivie par l’Etat poul

ie compta de l’université de Montpellier, 

Selon la procédure prévue par les arti

cles 59 et 60 du décret-loi du 8 août 1935, 

par le décret-loi du 30 octobre 1935 

(guerre n° 18) et par les actes dits lois 

des 11 octobre 1940 et 18 juillet 1941, pro

visoirement maintenus en vigueur.

Art. 3. — Il sera pourvu au pavement 
de la dépense, à concurrence de 400".000 F, 

par l’université de Montpellier, conformé

ment" à la délibération prise par le conseil 

do l’Université, et pour le surplus par une 

subvention de l’Etat.

Art. 4. — La présente déclaration d'uti

lité publique et d’urgence sera considérée 

comme nulle et non avenue, si les ex

propriations à effectuer pour l’exécution 

des travaux ne sont pas accomplies dans 

de délai de deux ans à compter de ce 

jour.

Art. 5. — Le ministre de l’éducation 

nationale est chargé de l’exécution du pré

sent décret qui sera publié au Journal 

officiel de la République française.

Fait à Paris, le 10 octobre 1940.

GEORGES BIDAULT.

Parle Président du Gouvernement provisoire 

de la République :

Le ministre de Véducation nationale, 

M.-E. NAEGELEN.

MINISTÈRE DE LA PRODUCTION 

INDUSTRIELLE

Conditions d’application de !a loi du 26 avril 

1946 portant dissolution d’organismes pro

fessionnels et organisant pour la période 

transitoire, la répartition des produits indus

triels (office professionnel des industries 

et commerces de la récupération).

Le ministre de l’économie nationale et le 

ministre de la production industrielle,

Vu la loi du 2 novembre 1945 portant orga

nisation provisoire des pouvoirs publics;

Vu la loi n° 46-287 en date du 26 avril 1946 

portant dissolution d’organismes profession

nels et organisant pour la période transitoire 

la répartition des produits industriels;

Vu le décret n» 46-1286 en date du 3 juin 

1946 portant dissolution do comités d’organi

sation et notamment de l’office professionnel 

des industries et commerces de la récupéra

tion,

Arrêtent :

Art. 1er. — La fédération nationale des in

dustries et commerces de la récupération 

(F.E.D.E.R.E.C.), 134, boulevard lfaussmaim, 

à Paris, est bnbililée à procéder aux opéra

tions de sous-répartition qui étaient exécutées 

jusqu’à ce jour par l’office proîessionrel des 

industries et commerces do la récupération 

(O.P.I.R.E.C )

A titre provisoire, la gestion des services 

de recensement des entreprises et de statis

tique commerciale visée par l’article 12 do 

la ioi du 26 avril 1946, sera assurée par la 

direction du commerce intérieur du ministère 

de la production industrielle.

Art. 2. — La date à laquelle les difîércnles 

tâches dévolues à l’office professionnel des 

industries et commerces de la récupération 

seront, ou totalement supprimées ou confiées 

à la fédération nationale des industries et 

commerces de^ la récupération ou aux ser

vices du ministère de la production indus

trielle, est fixée au 15 juillet 1946.

Art. 3. — La cession éventuelle de mobi

lier, matériel ou locaux aux organismes suc

cesseurs sera réglée par accord entre ces 

organismes et le liquidateur des offices pro

fessionnels et sections de répartition du mi

nistre de la production industrielle.

Art. 4. — Le directeur du commerce inté

rieur et le liquidateur des offices profession

nels et sections de répartition du ministère 

de la production industrielle, sont chargés.

chacun en ce qui le concerne, de l’applica

tion du présent arrêté.

Fait à Paris, le 15 juillet 1916.

Le ministre de la production hidustrielle,

MARCEL PAUL.

Le ministre de l'économie nationale,
FRANÇOIS RE M EXTHON.

- - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Administration centrale.

Par arrêté en dalc du 5 octobre 1916, 

M. Pons (Marie-Paul), directeur adjoint à la 

direction des industries mécaniques et élec

triques, a été mis, sur sa demande, en congé 

de disponibilité pour une période d’un an, à 

compter du 1er novembre 1946.

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBUCS 

ET DES TRANSPORTS

Ponts et chaussées.

Par arrêté du 15 octobre' 1946, ont été 

nommés ingénieurs élèves des ponts et chaus

sées, pour prendre rang au 1er octobre 1946, 

les anciens élèves de l’école polytechnique 

dont les noms suivent, qui ont souscrit, con

formément aux dispositions de l’ariicie 2 du 

décret du 9 mai 1920, Rengagement do servir 

pendant six années effectives dans les ter

ritoires de la France d'oulre-mec, savoirj

Division A.

Mouy (Jean-Paul-Alfred-TTenrib 

Arène (Auguste-Charles-Sébastien).

De Paulou-Lassat (Léon-Pierre-Joseph).

Division R.

Gan s ( Cl a ud e - Ab ei-Ed ouard-Ernest).

Josse (Paul-Lucien!.

Kryn ( J ean-Picrre-Etienne),

Division spéciale.

Durnard (Pierre).

- - - - <v04- - - -

Far arrêté du 15 octobre 1946, ont été 

nommés ingénieurs élèves des ponts et chaus

sées, p au r prendre rang au Ie1' octobre 1946, 

les anciens élèves de l’école polytechnique 

dont les noms suivent:

lra division A.

Guilonneau (Raymond-Edouard).

Cancelioni (Maurice-MaLrie-Guy-FrançoLÿ 

Ureyluss (Gérard), 

iluvillier (Jean-Jacques).

Salva (Jean-Albin-Eugène-Marie).,

Persuy (Jean-Emile).

Lesage (Jacques-Henri).

Partait (François-Lambert).

Liautaud (André-César).

•Mante (Jean-Pierre-Edmond)'.

Marty (Pierre-Frédéric-Marie), 

iîcngnouzi (Georges).

Division B.

Aris (Raphaël-Pierre-Marie-CharlesJj 

K ire huer ( François-Frédéric).

Caron (Pierre-François-Louis).

Aubert (YvesAlarie-Georges).'

Mathieu (Henri).

G o u et (Roger-Maurice- A n dré-V.

Lacroix (Georgcs-Maric-Joseph)],

Kobïn (Albert-Léon-Eugène).
Valiron (François-René (Marie), .

Beuliao (Christian-Justin).

Cumin (Georges-Michel-Fernand)’,

Faisandier (Pierre).

Charreton (Charles-Louis-Maria),

Laure (André-A’.ain-Pierre).

Ponton (André-Jean-Antoineb 

Ilasson (IlenTi).

Division spécial».

Rème (Georges)*

Roy (Maurice).

——
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Par arrêté du 17 octobre 1946, M. Vendryc?, 

ingénieur ordinaire de 3e classe des pon's et 

chaussées à Nice, a été chargé, à la même 

résidence, de l’arrondissement spécial des 

études et travaux neufs du service ordinaire 

des ponts et chaussées et du service vicinal 

du département des Alpes-Maritimes, à dater 

du 1er octobre 1946.

— «» • »- - -

Par arrêté du 12 octobre 1946, M. Losieux, 

ingénieur en chef de 2e classe des ponts et 

chaussées adjoint A l’ingénieur en chef des 

ponts et chaussées des Alpes-Maritimes, a été 

mis à la disposition du secrétariat général à 

l’aviation civile et commerciale à dater du 

d«’ octobre 1946, pour être chargé de mission 

auprès de la direction des bases aériennes.

MINISTÈRE DES POSTES, TÉLÉGRAPHES 

ET TÉLÉPHONES

Fonds de concours.

Rectificatif au Journal officiel du 11 octobre 

1946. page 8631. lr0 colonne, 38° ligne, au lieu 

de: « Chap. 30. — Travaux d'impression... 

183.000 », lire: « 141.000 ».

MINISTÈRE DE LA SANTÉ PUBLIQUE

Décret n° 46-2236 du 19 octobre 1346 por

tant règlement d’administration publique 

pour l’application de l’ordonnance du 

3 juillet 1945 relative à ia protection 

sociale des aveugles.

Le Président du Gouvernement provi

soire de la République,

Sur le rapport du ministre de la santé 

publique, du ministre du travail et de 

la sécurité sociale, du ministre des an

ciens combattants et victimes de la guerre, 

du ministre de l’éducation nationale, du 

ministre des finances, du ministre de 

l’intérieur et du garde des sceaux, mi

nistre de la justice,

Vu la loi du 2 novembre 1945 portant 

organisation provisoire des pouvoirs pu

blics;

Vu l’ordonnance du 3 juillet 1945 rela

tive à la protection sociale des aveugles, 

notamment l’article 10, ainsi conçu - « Un 

règlement d’administration publique, pris 

après avis du comité consultatif prévu à 

l’article 9 ci-dessus, déterminera les me

sures nécessaires pour assurer l’applica

tion de la présente ordonnance, notam

ment en ce qui concerne les dispositions 

de son article 3 » ;

Vu l’avis du comité consultatif institué 

par l’article 9 de l’ordonnance susvisée;

Le conseil d’Etat entendu.

Décrète :

Titre Ier

. Déclarations de cécité.

Art. 1er. — Pour obtenir la carte d’in

validité instituée par l'article 1er de l’or

donnance du 3 juillet 1945, les personnes

Sualifiées aveugles au sens duuit article 
oivent présenter, à la mairie de leur ré

sidence, une demande contenant tous 

renseignements propres à établir leur 

identité.. Cette demande sera accompagnée 

d’un certificat de cécité délivré par un 

médecin ophtalmologiste figurant sur une

liste établie par le préfet et indiquant la 

date à laquelle l’infirmité a été constatée. 

Toutefois, Je certificat peut être établi 

par tout médecin choisi par l’intéressé si 

l’état de cécité est imputable à l’ablation 

des organes ou à une affection incurable 

apparente. Dans ce cas, le certificat atteste 

cette origine.

En ce qui concerne les mineurs, la de

mande comporte, outre les jsutifications 
ci-dessus, les noms, prénoms’, adresse de 

leurs parents ou des personnes qui en ont 

la garde ou la charge, ainsi que l’indi

cation de leurs ressources et de celles des 

personnes tenues envers eux à l’obligation 

alimentaire.

Les demandes de carte d’invalidité pré

sentées par des aveugles bénéficiaires de 

la loi du 31 mars 1919 ou du 24 juin 1919 

modifiées sont établies directement par 

l’office départemental des mutilés, com

battants, victimes de la guerre et pupilles 

de la nation, qui joint à la demande une 

copie du certificat médical délivré par la 

commission de réferme.

Art. 2. — La demande et le certificat 

médical annexés sont transmis au préfet 

soit par le maire, soit par le secrétaire 

général de Foiïice départemental des mu

tilés, combattants, victimes de la guerre et 

pupilles de la nation. Ils sont soumis à 
l’examen d’une commission spéciale com

posée du préfet on de son représentant, 

président, du médecin inspecteur de la 

santé, d’un médecin ophtalmologiste, du 

représentant d’un groupement d’aveugles 

ou d’une institution pour aveugles, ces 

deux derniers membres étant désignés par 

le préfet.

La commission donne son avis sur l’ad

mission des demandes et la durée de va

lidité des cartes.

Art. 3. — Le préfet transmet au mi

nistre de la santé publique, avec ses 

-observations et tous renseignements uti

les, la liste en double exemplaire des 

postulants comportant, d’une part, les pro

positions d’admission, d’autre part, les 

propositions de rejet. Le ministre l’arrête 

et la renvoie au préfet pour l’établisse

ment des cartes ou la notification aux 

intéressés du rejet de leur demande.

Art. 4. — La réformation de la déci

sion peut être demandée par l’intéressé 

au préfet dans les deux mois qui suivent 

la notification du rejet. Le préfet lui in

dique, en vue d’un nouvel examen, les 

noms des médecins ophtalmologistes ex

perts figurant sur une liste établie par 

le ministre, sur avis du comité consul

tatif institué à l’article 9 de l’ordonnance 

du 3 juillet 1915.

Le dossier de l’intéressé ayant été com
plété par le certificat du médecin expert, 

il est statué sur sa réclamation suivant la 

procédure instituée par les articles pré

cédents.

Art. 5. — Sont également soumise* à 

l’examen de la commission spéciale les 

demandes de renouvellement des caries 

délivrées pour une durée de validité li

mitée. Les nouvelles cartes sont délivrées 

dans les conditions fixées aux articles pré

cédents.

Art. 6. — Sans préjudice des dispositions 

de l’article 15 ci-après les avantages pré

vus par l’ordonnance du 3 juillet 1945, à 

l’exception de l’usage de la canne blan

che, ne peuvent être acquis aux inté

ressés que si ces derniers sont titulaires 

de la carte d’invalidité constatant leur 

état.

Pour obtenir le bénéfice de ces avan

tages, l’intéressé doit faire à la mairie 

de sa résidence la déclaration prévue à 

l’article 2 de l’ordonnance précitée, en 

présentant soit le récépissé de sa demande

de carte d’invalidité, soit la carte elle- 

même, et en indiquant, éventuellement, 

en même temps que ses nom, prénoms, 

date et lieu de naissance, nationalité, res

sources, résidence, celles des dispositions 

de l’ordonnance dont il désire se préva

loir. Récépissé de cette déclaration lui est 

remis.

La déclaration, certifiée par le maire, est 

adressée au préfet.

Art. 7. — Lorsque le médecin appelé à 

délivrer un certificat à l’appui d’une de

mande de carte d’invalidité constate que 

la cécité est d’origine héréditaire, il doit 

en faire la déclaration à l’autorité sani

taire.

Titre II

Organisation du travail des aveugles.

Art. 8. — Les départements, communes, 

établissements publics départementaux, 

communaux, interdépartementaux et in

tercommunaux, groupements et institu

tions privés se proposant d’assurer la for

mation et la rééducation professionnelles 

des aveugles sont tenus d’obtenir 1 agré

ment préalable du ministre du travail et 

de la sécurité sociale et du ministre de 

la santé publique.
Celte formation et celte rééducation 

sont confiées à un centre qui peut être 

subventionné à cet effet suivant le de

cret du 6 mai 1939 relatif au reclasse

ment des chômeurs et à la promotion ou

vrière.

Art. q. _ La demande d’agrément est 

déposée à la préfecture du département 

siège de rétablissement. Elle doit _ être 

faite conformément à un modèle établi 

par arrêté conjoint des ministres du tra

vail et de la sécurité sociale et du minis

tre de la santé publique.

Art. jo. — L’agrément peut être retiré 

si l’établissement ne remplit plus les con

ditions auxquelles cet agrément a été su

bordonné.
La liste des établissements agréés est 

dressée chaque année par arrêté du mi

nistre du travail et de la sécurité sociale 

et on ministre de la santé publique, après 

avis du comité consultatif.

Art. 11. — Le contrôle du fonctionne

ment des établissements agréés est as>urë 

par les services d’inspection du ministère 

du travail et de la sécurité sociale et du 

ministère de la santé publique.

Art. 12. — Des arrêtés conjoints du mi- 

iiistre du travail et de ia sécurité sociale 

et du ministre de la santé publique déter

mineront les programmes de formation 

et de rééducation professionnelles et les 

conditions auxquelles doivent satisfaire le 

personnel chargé de l’enseignement et 

prévoiront les moyens propres à faciliter 

l’installation des aveugles artisans et îa 

recherche des débouchés professionnels 

nouveaux.

Titre 111

Allocation de compensation 

aux aveugles travailleurs.

Art. 13. — Les aveugles qui travaillent 

et perçoivent une rémunération au moins 

égaie au double du taux communal de 

l’allocation instituée par l’article 20 de ia 

loi du i4 juillet 1905, ou ceux qui, ayant 

fait leur apprentissage ou leur rééduca

tion, justifient ne pouvoir travailler effec

tivement pour une cause de force ma

jeure telle que le chômage total ou par

tiel, reçoivent une allocation annuelle 

égale au montant de la majoration prévue 

en faveur des bénéficiaires de l’arti- 

1 cle 20 bis de ladite loi, à condition, toute**
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fois, que le montant total de leur»? .ressour

ces, non compris les allocations fami

liales, n’excède pas ies maximums fixés 

par arrêté du ministre des finances et du 

ministre de la santé publique

Lorsque les ressources du requérant dé

fassent les maximums en question, l’allo 

cation annuelle est diminuée de la moitié 

de l'excédent. Les (bénéficiaires de la ma

joration spéciale de l’article 20 bis de la 

loi du 14 juillet 1905, les titulaires de pen

sion d’invalidité ou de vieillesse des assu

rances sociales, de rente d’accident du 

travail ou de pension d’invalidité visées 

au dernier paragraphe de l’article 4 de 

l’or dormance du 3 juillet 1945 ne peuvent 

prétendre à ladite allocation. Toutefois, 

si le total de leurs autres ressources ne 

dépasse par les maximums réglementai

res, les titulaires desdites rentes ou pen

sions d'invalidité dont le montant est in

férieur à celui de l’allocation ont droit à 

une allocation réduite qui représente la 

différence entre le taux plein de l’a Loca
tion et le montant de là rente ou de la 

pension.

Ait. 14. — La demande d’allocation pré

sentée par l’aveugle travailleur est ins
truite suivant la 'procédure établie pour 

les demandes de majoration de l’arti- 

tcle 20 lis de La loi du 14 juillet 1905.

Un arrêté du ministre de la santé publi

que déterminera la liste des pièces à pro

duire à l’appui de la demande.

Art. 15. — La demande d’allocation 

émanant d’un postulant qui, ayant fait 

son apprentissage ou sa rééducation, ne 

travaille pas, est présentée et instruite 

dans tes conditions de l’article précédent.

Toutefois, l’intéressé devra joindre à 

d’appui de sa demande un certificat d’ap

prentissage ou de rééducation et une attes

tation de chômage délivrée par le service 

départemental de placement.

Art. 16. — Le point de départ de la 

jjouissance de l’allocation est fixé au jour 

do la demande.

Art. 17. — Chaque année, avant le 

30 avril, le bénéficaire de l’allocation de

vra fournir, à la préfecture du départe

ment de sa résidence, une copie certifiée 

conforme par le contrôleur dés contribu

tions directes de sa déclaration souscrite 

pour l’établissement de l’impôt général 

sur le revenu.

Titre IV

Pincement des travailleurs dans les centres 

de reclassement professionnel cl dans 

les établissements d'assista ace par le 

travail.

Art. 18. — Les personnes avant fait, 

dans les termes de l’article 6 “ci-dessus, 

une déclaration tendant à s’assurer le bé

néfice du reclassement professionnel, se

ront soumises à un examen médical et 

.psychotechnique, dans des conditions 

fixées par arrêté du ministre du travail et 

de la sécurité sociale et du ministre de la 

santé publique.

Art. 19. — Suivant les résultats de cet 

examen, les intéressés seront admis soit 

dans un des centres de reclassement de 

formation ou de rééducation profession- 

neLs, agréé comme il est dit à l’article 8 

ci-dessus, soit dans un établissement d’as- 

erstance par le travail.

Art. 20. Le placement dans les contres 

de reclassement professionnel pour Ta for

mation professionnelle ou la rééducation 

des aveugles s’effectue conformément aux 

dispositions de la loi du 15 juillet 1^93 sur 

1 assistance médicale gratuite.

Art. 21. — A la sortie du centre de re

classement, les aveugles ayant normale

ment terminé leur formation ou leur ré

éducation et qui désirent bénéficier de 

l'allocation de compensation doivent en 

faire la demande suivant la forme pres

crite à l’article 14 ci-dessus.

Art. 22. — Le placement dans les éta

blissements d’assistance par le travail est 

réservé aux aveugles que leur manque 
d’aptitude professionnelle constaté à la 

suite de l’examen prévu à l’article 18 ci- 

dessus, met dans un état d’infériorité les 

empêchant de subvenir à leurs besoins. 

Les dispositions de la loi du 14 juillet 1995 
sur l’assistance aux vieillards, infirmes et 

incurables sont applicables à ce place

ment.

Art. 23. — La rémunération du travail 

des aveugles placés dans les conditions 

fixées à l’article précédent est conforme 

aux tarifs normaux appliqués dans l’in

dustrie considérée dans la zone économi

que intéressée.

Le produit du travail des aveugles, après 

la période d’apprentissage ou de rééduca

tion, est affecté au remboursement de 

leurs frais de séjour. Toutefois, une somme 

correspondant à-30 p. 100 de ce produit est 

laissée à leur disposition. .

Art. 24. — Les règlements fixant le ré

gime intérieur des établissements d’assis

tance par le travail sont soumis à l’appro

bation du ministre de la santé publique et 

du ministre du travail et de la sécurité 

sociale, ainsi que les modifications qui 

peuvent y être apportées.

Art. 25. — La liste des établissements 

d’assistance par le travail est dressée cha

que année par arrêté du ministre de la 

santé publique et du ministre du travail 

et. de la sécurité sociale, après avis du co

mité consultatif institué à l’article 9 de 

l’ordonnance susvisée du 3 juillet 1945. 

Four les propositions qu’ils doivent pré

senter à cet égard, après avis du direc

teur départemental de la population, les 

préfets feront porter leur choix, de préfé

rence, sur les établissements dans les

quels le travail des aveugles aura été or

ganisé.

Titre V

Réglementation du port 

do la canne blanche.

Art. 26. — Le droit au port de la canne 

blanche est constaté par une carte déli

vrée dans les formes prescrites pour l’oc

troi de la carte d’invalidité prévue à l’ar

ticle 1er de l’ordonnance du 3 juillet 1945.

Il est statué dans les mêmes formes sur 

le délai de validité de la carte donnant 

droit au port de la canne blanche.

L’accusé de réception délivré lors de la 

demande de carte tiendra lieu de carte 

pendant le délai de deux mois à dater de 

sa délivrance.

La carte d’invalidité délivrée aux aveu

gles donne droit au port de la canne blan

che.

Titre AT

Dis positions ira nsi foires.

Art. 27. — Pendant les quatre mois qui 

suivent la publication du présent règle

ment, les accusés de réception de la "de

mande de carte d’invalidité visée à l’arti

cle 1er ci-dessus, et de la déclaration pré

vue l’article 6, tiendront lieu respective

ment de carte et de déclaration en atten

dant qu’il soit statué par les autorités 

compétentes.

Art. 28. — Les demandes d’allocation 

présentées dans le mois qui suivra la pu

blication du présent règlement auront 

effet à dater du 1er octobre 1945.

Art. 29. — Lorsqu’une demande ayant 

en vue le droit au port de la canne blan

che sera présentée au cours des quatre 

mois qui suivront la publication du pré

sent règlement, le délai pendant lequel 

l’accusé de réception tiendra lieu de carte 

sera porté également à quatre mois.

Art. 30. — Le ministre de la santé pu

blique, le ministre des finances, le minis

tre du travail et de la sécurité sociale, le 

ministre de F intérieur, le ministre de 

l’éducation nationale, le garde des sceaux, 

ministre de la justice, le ministre des an

ciens combattants et victimes de la guerre 

sont chargés, chacun en ce qui le con

cerne, de l’exécution du présent décret, 

qui sera publié au Journal officiel de la 

République française.

Fait à Paris, le 19 octobre 1916.

ceorces mn.iui.r.

Par le Président du Gouvernement provisoire 

de la République:

Le ministre de la santé publique,
RENÉ arthaud.

Le ministre des postes, télégraphes 

et téléphones, ministre des finan

ces par intérim,

JEAN LETOURNEAU.

Le ministre du travail 
et de la sécurité sociale,

A. CROI7.AT.

Le ministre de l'intérieur,
ÉDOUARD DEPREUX.

Le ministre de Véducation nationale,

M.-E. NAECELEN. «

Le garde des sceaux, ministre de la justice,

PIERRE-HENRI TEITGEN

Le ministre des anciens combattants 

et victimes de la guerre,

LAURENT CASANOVA.

MINISTÈRE DU RAVITAILLEMENT

Fabrication, vente et consommation 

«ans ies lieux publics de la pâtisserie.

Le ministre du ravitaillement,

Vu la loi du 2 novembre 1945 portant organi

sation provisoire des pouvoirs publics;

Vu l’article 7 (alinéa Pri ae l’ordonnance 

du 9 août 1944 portant rétablissement de la lé

galité républicaine sur le territoire continen

tal ;

Vu l’ordonnance du 30 juin 1945 relative ô 

la constatation, la poursuite et la répression 

des infractions <fla législation économique,

\Tu Pacte dit loi du 30 juillet 1940 réglemen

tant la fabrication et la vente de la pâtisserie, 

de la confiserie et de la biscuiterie et les ac

tes subséquents,

Arrête :

Art. 1er. — A compter du 19 octobre 19IC 

est autorisée la fabrication, l’offre, la mise en 

vente, l’achat et la consommation de produits 

de pâtisserie, à base de farine de blé blutée 

nu taux légal fixé pour la panification, dans 

les conditions fixées aux articles ci-après:

Art. 2. — Restent interdites la fabrication, 

l’offre, la mise en vente, la vente et la con

sommation dans les lieux publics:

a) Des gâteaux dans la composition des

quels entrent le lait entier, frais, sec ou con

densé, la crème de lait épaisse, fluide ou 

fouettée, la crème au beurre;

b) Des gâteaux ou articles comportant de la 
pâte feuilletée, les croissants, brioches et kou- 

gelhoffs ;

c) Des puddings de riz;
d} Des articles glacés ou caramélisés



20 Octobre 19 50 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE 8939

Art. 3. — L’offre, la mise en vente, l’achat 

et ia consommation d’articles de pâtisserie 

sont autorisés trois jours consécutifs par se

maine qui seront fixés par les préfets de cha

que département, et, en outre, à titre excep

tionnel, pendant les jours fériés de semaine 

coïncidant avec un jour local d’interdiction.

Pendant ces mêmes jours, mais seu’ement à 

l’occasion des repas, est autorisée, dans les 

établissements servant des repas définis à 

l’article 1er de l’arrêté du 10 septembre 4946 

relatif à la réglementation des restaurants, la 

consommation d’articles de pâtisserie fabri

qués dans les conditions prévues aux arti

cles 1er et 2.

Art. i. — Sont abrogés:

Les articles 2, 3 et 4 de l'arrêté du 15 oc

tobre 1955, modifié par arrêté du 14 décembre 

1915, relatif a la fabrication, la vente et la 

consommation de la pâtisserie, de la biscui

terie, confiserie, glaces et préparations culi

naires ;

L’arrêté du 2t janvier 1940 portant inter

diction de ta fabrication, la vente et la con

sommation de la pâtisserie;

L’arrêté du J2 mars 1940 relatif A la fabri

cation, la vente et la consommation dans les 

lieux publics de la pâtisserie, ensemble je3 

textes le modifiant.

Art. à. — Les infractions aux dispositions 

du présent arrêté seront poursuivies, consta

tées et réprimées dans les conditions prévues 

par l’ordonnance n» 45-14S4 du 30 juin 1945 

el Ta loi n° 40-1020 du li mai 1940.

Art. G. — I e directeur de la consomma

tion est chargé ue l’exécution du présent ar

rêté, qui sera publié au Jourhal officiel de la 
République française.

Fait 5 Paris, le 18 octobre 1940.

V V ES FAP.GE.

MINISTÈRE DE LA RECONSTRUCTION 

ET DE L URBANISME

Examen d’aptitude des candidats 

à un emploi d'auxiliaire.

Le ministre de ia reconstruction et de l’ur

banisme,

Vu le décret du 10 novembre 194i portant 

création du ministère de la reconstruction et 

de l’urbanisme;

Vu l’article 3 du décret n° 45-2257 du 5 oc

tobre 1945, modifié;

Vu l’article 3 du décret n° 45-2253 du 5 oc

tobre 19if», modifié;

Vu le décret îr5 in-2259 du 5 octobre 1945;

Vu le décret du 19 avril J94G. modifié, 

fixant ms dispositions d'ordre général appli

cables aux employés auxiliaires de l’Etat et 

notamment l’article 4;

Vu la circulaire n° 102 B/4, du ministre des 

finances en date du 23 août 1946;

Va l'ordonnance n° 15-1233 du 15 juin 1945,

Arrête:

Art. i". — L’examen d'aptitude auquel de

vront satisfaire, pour è!re nommés, les can

didats à un emploi d'agent auxiliaire au mi

nistère de la reconstruction et de i'urîûmisme. 

comporte les épreuves ci-après:

a) Une dictée (coefficient i);

Un problème d'arithmétique simple, portant 

sur les quatre opérations (coefficient 1).

Le niveau de l’une et l’autre épreuve ne 

pourra être supérieur â celui des épreuves de 

même nature comptant pour l'obtention du 

certificat d’études primaires.

b) Une épreuve pratique relative aux apti

tudes particulières du candidat et à la caté

gorie d’emploi qu’iî postule (coefficient 2).

Art. 2. — Les épreuves ifont notées de o 

à 20.

Ne peuvent être admis que le* candidats 

ayant obtenu au moins 40 points pour l’en 

semble des épreuves

La note 5 est éliminatoire.

Art. 3. — L’organisation des épreuves pré

vues â l’article 1er ci-'dessus, ainsi que la 

composition du jury d’examen, qui comprcn-' 

dra dans tous les cas un ou plusieurs repré

sentants des organisations syndicales, seront 

fixées:

En ce qui concerne l’administration cen
trale. par le chef du service du personnel e* 

du matériel;

En ce qui concerne les services extérieurs, 

par le délégué départemental de la recons 

truction et le représentant départemental de 

la direction du déminage intéressé.

Art. 4. — Il sera accordé aux bénéficiaires 

des dispositions de l’ordonnance n° 45-1283 du 

15 juin 1945, candidats à un emploi d’agent 
auxiliaire au ministère de la reconstruction 

et de durbanisme, une majoration de points 

de 0,25 sur 20 par année passée dans les 

positions définies à l’article 2 de ladite ordon 

nonce.
Pour le calcul de cette majoration, toute 

fraction donnée intérieure à six mois sera 

négligée et, toute fraction égale ou supérieure 

à six mois sera comptée pour une année en

tière.

Art. 5. — Les candidats justifiant de l’un 

des diplômes exigés pour l’accès à un emploi 

des cadres temporaire ou contractuel de l’ad

ministration centrale ou des services exté

rieurs du ministère de la reconstruction sont 

dispensés des épreuves prévues à l'article 1er 

ci-dessus.

Art. G. — Le directeur de l'administration 

générale est chargé de l’exécution du présent 

arrêté, qui sera publié au Journal *officiel 

de la République française.

Fait â'Paris, le 17 septembre 1946.

Le ministre de la reconstruction 

et de Vurbanisme,

Pour le ministre et par délégation:

T.e directeur du cabinet,
JACQUES-AUGUSTE MKAUDRE UE SUCNY,

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Autorités qualifiées pour prononcer des sanc

tions disciplinaires à rencontre des agents 

auxiliaires.

Le ministre de la reconstruction et de l'ur

banisme.

Vu le décret du 16 novembre 1944 portant 

création du ministère de ia reconstruction et 

de l’urbanisme;

Vu l’article 3 du décret n° 45-2257 du 5 oc

tobre 1945, modifié;

Vu Partie le 3 du décret n« 45-225S du 5 oc

tobre 1945, modifié;

Vu le décret du 19 avril 1946 modifié fixant 

les dispositions d’ordre générai applicables 

aux employés auxiliaires de l'Etat et notam

ment l’article 13;

Vu. la circulaire n° 102 B/4 du ministre des 

finances en date du 2S août 1946,

Arrête :

Art. 1er. — Les autorités qualifiées pour pro

noncer, ;! l’encontre des agents auxiliaires du 

ministère de la reconstruction et de l'urba

nisme, les sanctions qui leur sont applicables, 

sent désignées comme suit:

Administration centrale: le chef du service 

du personnel.

Services extérieurs: le délégué départemen

tal, ou, suivant le cas, le représentant dépar

temental de la direction du déminage dont 

relève l’agent en cause.

Art. 2. — Le directeur de i’admiaislralion 

générale est chargé de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au Journal officiel de 

la République française.

Fait à Paris, le 17 septembre 1946.

Le ministre de la reconstruction 

et de Vurbanisme.

Pour le ministre et par délégation:

Le directeur du cabinet.
JACQUES-AUGUSTE MEAUDRE DE SUCNY.

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - —- - - -

Fonctionnement du conseil de discipline ba

vant lequel sont susceptibles d’être traduit* 

les agents auxiliaires.

Le ministre de la reconstruction et de l’ur

banisme,

Vu le décret du 16 novembre 1941 portant 

création du ministère de la reconstruction et 

de l’urbanistne ;

Vu l’article 3 du décret n° 45-2257 du 5 oc

tobre 1945, modifié;

Vu l’article 3 du décret n° 45-2258 du 5 oem 

tobre 1945 modifié ;

Vu le décret du 19 avril 1946, modifié fixant 

les dispositions d’ordre général applicables, 
aux employés auxiliaires de L'Etat et notamé 

ment l’article 13;

Vu la circulaire n° 102 B/4 en date dtfi 

2S août 1946 du ministre des finances.

Arrête:

Art. 1er. — Le fonctionnement du conseil daj 

discipline, prévu à l’article 13 du décret! 

n° 46-759, modifié est assuré comme il est*; 

dit aux articles ci-après:

Art. 2. — Le conseil de discipline des agent» 

auxiliaires de l’administration centrale e$ï 

composé comme suit:

Le chef du service du personnel ou son re

présentant, président.

Un chef de bureau autre que celui dont re-> 

lève l’intéressé et.

Deux représentant élus par le personnel 

auxiliaire.

Le chef du service intére-ssé ou son repré-j 

sentant assiste aux séances du conseil, mais 

n’a pas voix délibérative.

Art. 3. — En ce qui concerne les services 

extérieurs, un conseil de discipline fonctionne 

* dans chaque délégation départementale de la 

reconstruction et dans chaque représentation 

départementale de la direction du déminage, 

lorsque le nombre d’agents auxiliaires prévu 

à l’effectif est égal ou supérieur à dix unités.

Dans chaque cas, le conseil de discipline est 

composé :

Du délégué départemental ou représentant 

départemental du déminage ou de son repré- 

sentant, président.

D’un agent du cadre permanent, temporaire 

ou contractuel, du service autre que celui au-j 
quel appartient l’agent traduit devant le con-l 

seil de discipline, et désigné par le délégué 

départemental ou le représentant départe-! 

mental.

De deux représentants élus du personnel 

auxiliaire, choisis parmi les agents comptant! 

au moins une année de service dans l’udmi-! 

nistration.

Art. 4. — Les représentants du personnel) 

sont élus pour un an. Ils comprennent des’ 

délégués titulaires et des délégués suppléants.)

Dans le cas ou les délégués ne pourraient! 

se rendre en temps utile à la réunion du con

seil de discipline, un tirage au sort est fait 
au moment de la réunion du conseil, parmi, 

les agents en mesure d’assister à la réunion.’

Le conseil de discipline est réuni sur con-j 

vocation du chef du service du personnel, en' 

ce qui concerne l’administration centrale, oif 

du délégué départemental, ou représentant 

départemental en ce qui concerne les services 

extérieurs. L’autorité ayant qualité pour réu

nir le conseil désigne un rapporteur choisi en 

dehors des membres du conseil; celui-ci donna 
communication de son dossier â l’intéressé^ 

qui a un délai de huit jours pour présenter, 

ses observations. Le rapporteur entend ses ex-! 

plicalions et reçoit de lui les pièces qu’il peut; 

avoir à présenter pour sa défense. L’agent dé-! 

signe les personnes qu’il demande â faire en-,' 

tendre sur les faits qui lui sont impulés. Il' 

peut se faire assister par un défenseur de son. 

choix. Lorsque le rapporteur a terminé son 

rapport, il le communique au président du 

conseil de discipline.

Le conseil entend successivement la lecture 

du rapport, les personnes appelées, soit d’of

fice, soit sur la demande de l’intéressé, ainsi 

que l’agent lui-même. Le conseil délibère et 

vote au scrutin secret. En cas de partage, la 

voix du président est prépondérante.

Le rapporteur ne prend pas part au vote.
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Si l’intéressé ne se présente pas aux diver

ses convocations et ne fait valoir aucune ex

cuse légitime, il est passé outre.

Art. 5. — Les délégations départementales 

de la reconstruction et les représentations dé

partementales de la direction du déminage 

qui comportent un effectif d’agents auxiliaires 

inférieur it dix unités seront rattachées à lin 

service voisin comportant plus de dix emplois 

de l’espèce.
Les rattachements nécessaires seront fixés 

chaque année par décision ministérielle, prise 

sur proposition du directeur de l'administra

tion générale.
Le délégué départemental ou. représentant 

départemental de la direction du déminage, 

du service de rattachement, ou son représen 

tant, présidera le conseil de discipline, le 

deuxième représentant do l’administration 

étant désigné par le délégué ou représentant 

départemental dudit service, en accord avec 

son collègue du service rattaché.

Les agents auxiliaires du service rattaché 

éliront leurs représentants par un vote com 

muu avec les agents auxiliaires du service de 

rattachement, les uns et les autres étant éga

lement éligibles, dans les conditions prévues 

à l’article 3 ci-dessus.

Art. c. — Le secrétariat du conseil de disci

pline des agents auxiliaires est assuré par le 

2e bureau du service du personnel en ce qui 

concerne radrninistralion centrale. Ledit se 

crétariat est, en ce qui concerne les services 

extérieurs, assuré sous la responsabilité du 

délégué départemental de la reconstruction ou 

du représentant départemental do la direction 

du déminage intéressé.

Art. 7. — Le directeur de l’administration 

générale est chargé de l’exécution du présent 

arrêté, qui sera publié au Journal officiel.

Fait à Paris, le 17 septembre 1916.

Le ministre de la reconstruction 

et de l’urbanisme,

Pour le ministre et par délégation:

Le directeur du cabinet,

JACQUES-AUGUSTE MEAUDRE DE SUGNY.

«- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Conditions du préavis réciproque 

en ce qui concerne !e-s agents auxiliaires.

I.e ministre de la -reconstruction et de l’ur

banisme,

Vu te décret du 16 novembre 1944 portant 

création du ministère de la reconstruction et 

de l’urbanisme;

\ u l’article 3 du décret -16-2237 du 6 octo

bre 1913, modifié;

Vu l’article 3 du décret 43-2233 du 5 octo

bre 1913, modifié ;

Vu le décret du 19 avril 1916, modifié, fixant 

les dispositions d’ordre général applicables aux 

employés et auxiliaires de l’Etat et notam- 

pient l’article 16;

Vu la circulaire n° 102 B/4 en date du 

23 août 1916 de ûl. le ministre des finances,

Arrête :

Art. 1er. — La durée du préavis réciproque 

est fixée comme suit, en ce qui concerne les 

agents auxiliaires du ministère de la recons

truction et de l’urbanisme:

1° Agents comptant de 3 mois à 6 mois de 

présence: 8 jours;

2° Agents comptant plus de 6 mois de pré

sence: i mois.

Art. 2. — Le directeur de l'administration 

générale est chargé de l’exécution du présent 

arrêté qui sera publié au Journal officiel de 

la République française.

Fait à Paris, le 17 septembre 1916.

Pour le ministre et par délégation:

Le directeur du cabinet,
JACQUES-AUGUSTE MEAUDRE DE SUGNY.

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Fonctionnement du conseil de discipline con

cernant les agents auxiliaires dans Iss ser

vices départementaux comportant un effectif 

inférieur à dix unités.

Le ministre de la reconstruction et de l’ui- 

toanisme,

Vu le décret du 16 novembre 1911, portant 

création du ministère de la reconstruction et 

de l’urbanisme ;

Vu l’article 3 du décret n° 45-2237 du 5 oc

tobre 1.915, modifié;

Vu l’article 3 du décret n° 45-2258 du 5 octo

bre 1945, modifié;

Vu le décret du 19 avril 1946, modifié, fixant 

les dispositions d’ordre général applicables aux 

employés auxiliaires de FEtat et notamment 

F article 13;

Vu la circulaire n° 102 B/4 en date du 

23 août 1916 de M. le ministre des finances;

Vu l’arrêté en date du 17 septembre 1916, 

rolalif au fonctionnement du conseil de dis

cipline des agents auxiliaires du ministère de 
la reconstruction, et de l’urbanisme, et notam

ment l’article 5,

Décide :

Art. 1er. — Pour l’année 1916, le conseil de 

discipline- devant lequel seront susceptibles 

d’être traduits les agents des délégations dé

partementales de la reconstruction des dépar

tements dont la liste figure en annexe, dont 

l’effectif en agents auxiliaires est inférieur à 

10 unités, fonctionnera comme il est dit aux 

articles 2 et 3 ci-après:

Art. 2. — Seront considérées, pour ce qui 

concerne l'application aux agents auxiliaires 

dcsdils services, des dispositions relatives au 

conseil de discipline, comme rattachées:

A la délégation départementale de la Haute- 

Garonne: les délégations départementales du 

Lot-et-Garonne, du Tarn-et-Garonne, du Lot, 

du Tarn, de l’Ariège, du Gers, des llautes-Py- 

iénées.

A la représentation départementale de la di

rection du déminage des Landes: la déléga

tion départementale des Landes.

A la délégation départementale des Alpes- 

Maritimes: la délégation départementale des 

Basses-Alpes.

A la délégation départementale de la Haute- 

Vienne: la délégation départementale de la 

Creuse.

A la délégation départementale de la Dordo

gne: la délégation départementale de la Cor

rèze.

A la délégation départementale de la Loire: 

la délégation départementale de la Haute- 

Loire.

A la délégation départementale du Puy-de- 

Dùme : la délégation départementale du Can

tal.

A la délégation départementale de l'Hérault: 

les délégations départementales de l’Aveyron 

et de la Lozère.

Art. 3. — Le directeur de l’administration 

générale est chargé de l’exécution de la pré

sente décision.

Fait il Pars, le 17 septembre 1916

Le ministre de la reconstruction 

et de l'urbanisme,
Pour le ministre et par délégation:

Le dhccleur du cabinet.
JACQUES-AUGUSTE MEAUDRE DE SUGNY.

ANNEXE

A TA DÉCISION EN DATE DU 17 SEDTKMRRE 1946 

RELATIVE AU FONCTIONNEMENT DU CONSEIL DE 

DISCIPLINE CONCERNANT LES AGENTS AUXILIAIRES 

DANS LES SERVICES DÉPARTEMENTAUX COMPORTANT 

UN EFFECTIF INFÉRIEUR A 10 UNITÉS

Liste des délégations départementales de la 

reconstruction comportant, au 1er janvier 

1946, un effectif d’agents auxiliaires infé

rieur à 10 unités.

Lot-et-Garonne.

Tarn-et-Garonne.

Tarn.

Ariège.

Gers.

Gaules-Pyrénées.

Landes.

Haute-Loire.

Corrèze.

Lot.

Cantal. 

Aveyron. 

Lozère. 

Basses-Alpes. 

Creuse.

MINISTÈRE DES ANCIENS COMBATTANTS 

ET VICTIMES DE LA GUERRE

Décret du 19 octobre 1S46 portant élévation 

à la dignité de grand officier de la 

Légion d’honneur.

Le Président du Gouvernement provi

soire de la République,

Suc le rapport du ministre des anciens 

combattants et victimes do la guerre,

Vu la loi du 2 novembre 1945 portant 

organisation provisoire des pouvoirs pu

blics;

Vu l’article 4 de la loi du 13 juillet 

1923 sur les récompenses nationales ;

Vu la déclaration du conseil de l’ordre 

national de la Légion d’honneur portant 

que la présente promotion est faite en 

conformité des lois, décrets et règlements 

en vigueur;

Le conseil des ministres entendu, 

Décrète :

Art. 1er. — Est élevé à la dignité de 

grand officier dans l’ordre national de 

la Légion d’honneur:

M. Georges Mer, secrétaire général ho

noraire du ministère des finances: servi

ces éminents rendus à la cause des an

ciens combattants. Commandeur du 25 jan

vier 1938.

Art. 2. — Le ministre des anciens 

combattants et victimes de la guerre est 

chargé de l’exécution du présent décret.

Fait à Paris, le 19 octobre 1946.

GEORGES BIDAULT.

Parle Président du Gouvernement provisoire 

de la République:

Le ministre des anciens combattants 

cl victimes de la guerre,
LAURENT CASANOVA.

- - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Décret du 19 octobre 1S43 portant promo

tions et nominations dans l’ordre na

tional de la Légion d’honneur.

Par décret du Président du Gouverne

ment provisoire de la République en date 
du 19 octobre 1946, rendu sur la propo

sition du ministre des anciens combattants 

et victimes de la guerre et vu la décla

ration du conseil de l’ordre national de 

la Légion d’honneur du 8 octobre 1946 

portant que les promotions ou nomina

tions comprises dans le présent décret 

sont faites en conformité des lois, décrets 

et règlements en vigueur, sont promus ou 

nommés :

Au grade d’officier.

MM.

Delahàye (Guy - Martin - Charles-Eugène], 

vice-présiuent de la fédération nationale 

des inutiles, victimes de guerre et an

ciens combattants. Chevalier du 5 juillet 

1934. 32 ans de services civils et mili

taires.

Balme (Fernand-Marie], président de la 

fédération des amicales régimentaires et 

d’anciens combattants. Chevalier du 

24 janvier 1935. 36 ans 6 mois de ser

vices civils et militaires.

Buffard (Paul-Cyrille), vice-président de 

l’association parisienne des anciens com

battants, trésorier général adjoint de la 

Semaine du combattant. Chevaher de 

1931. 41 ans de services civils et mili

taires.
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Remoissenet (Auguste-Emile), agent comp

table de l'office national des anciens 

combattants et victimes de guerre. Che

valier du 8 août 1935. 40 ans” de services 

civils et militaires.

yiriat (René), président de l’association 

des anciens prisonniers de guerre de 

Saint-Denis. Chevalier de 1937. 38 ans 

de services civils et militaires.

Burel (Placide-Paul), vice-président du 

groupe départemental de l’union fran

çaise des associations de combattants de 

Rouen. Chevalier du 12 mai 1932. 41 ans 

de services civils et militaires.

Pfeiffer (Maurice-Jules), secrétaire général 

de l’union départementale des associa- 

tions d’anciens combattants et victimes 

des guerres. Chevalier du 29 janvier 

1937. 37 ans de services civils et mili

taires.

Au qrade de chevalier.

MM.
Bouquin (Edouard-Louis-René), chef d’ate

lier au centre d’appareillage de Tours; 

35 ans 8 mois de services civils et mi

litaires.

Arevian (Agop), créateur et organisateuï 

du loyer du soldat à Iléliopolis; 36 ans 

de services civils et militaires.

Noaro (Jean-Joseph-Séraphin), professeur 

de lettres ou collège moderne d’Arson- 

val à Saint-Maur, capitaine des forces 

françaises libres; 28 ans de services ci

vils et militaires.

Carlotti (Noël), ecclésiastique; 23 ans de 

services civils et militaires.

NATURALISATIONS ET RÉINTÉGRATIONS

Décret du 16 octobre 1946 

portant naturalisation.

(Art. CO et €2 du code de la nationalité 

française.)

Le Président du Gouvernement provisoire 

de la République,

Sur ’f rapport du garde des sceaux, minis

tre de la justice et du ministre de la popu

lation ;
Vu la loi du 2 novembre 1915 portant orga

nisation provisoire des pouvoirs publics,

Décrète:

Art. 1er. — Sont naturalisés Français par 

application des articles CO et G2 du code de 

la nationalité française:

AD A MO (Annunziata), né le 16 septembre 

1918 à Médéa (Italie), demeurant à Buxy 

(Saône-et-Loire).

AGUERA (Antonia), veuve Fernandez, née 

le 20 mars 1300 à TTuercal Overa (Espagne), 

demeurant A Saint-Etienne (Loire).

ALTAV1LLA (Michel-Pascal). industriel, né le 

20 septembre 1880 A Turin (Italie), demeurant 

à Paris.

ANGKLETTI (Aifred-Angelo), sergent-chef au 

209 résimenl de pionniers nord-africains, né 

le 27 novembre 1910 à Arpino (Italie).

Alt (Dyna). veuve ZALCENSZTEJN, née le 

15 janvier 1910 à Grcjée (Pologne), demeurant 

à Paris.

BAGXARTOL (David), chauffeur, né le 

22 août 1013 A Cinto Caomaggiore (Italie), 

demeurant à Bouniagues (Dordogne).

BALDONT (Luigi), chef maçon, né le 11 dé

cembre 1602 à Sassoférato (Italie), demeurant 

à Rennes (Ille-et-Vilaine).

BALTAYAN (Jacqueline), née le 3 janvier 

1023 à Constantinople (Turquie), demeurant 

à Montbrison vLoire).

BALTAYAN (Véronique), née le 27 novem

bre 10i9 à Brousse (Turquie), demeurant à 

Montbrison (Loire).

BARBERO (Joseph-Jeam, peintre on bâti

ment, né le 13 août 1889 à Viha del Bosco 

(Italie;, demeurant à Paris.

BARDLGONl (Alfred), ébéniste, né le 5 mars 

1923 à Farini (Italie), demeurant à Paris.

BARTOLTN1 (Louis), ébéniste, né le 22 mai 

1013 à Pistoïa (Italie), demeurant à Saint- 

Michei-sur-Orge (Seine-et-Oise).

B1UTISTA (Emmanuel-Jean), mineur, né- le 

août 1010 à Vall’ d’Alba (Espagne), demeu

rant à Bizo-Mincrvois (Aude).

BEITEL (Abraham), représentant, né le 

26 juin 1008 à Varsovie (Pologne), demeurant 

A Limoges (Haute-Vienne).

B ER BX GUE B (José-Maria)é. garnisseur en 

automobiles, né le 13 mars 1926 à Callosa de 

Ensaria (Espagne), demeurant à Alger.

BEVILACQCA (Francesco), manoeuvre, né le 

22 février 1023 à Corato (Italie), demeurant a 

Roanne (Loire).

BIRCHER (Renéc-Marie), née le 22 avril 

1904 à Santos (Brésil), demeurant à Toulouse 

(Haute-Garonne).

BLASZCZYK (François), ouvrier, né le 0 oc

tobre 1918, de père polonais, à Rauxel (Alle

magne), demeurant au Bateau (Nord). ,

ROGACKI (Adam), mineur, né le 0 décem

bre 1005, de père polonais, A Recklinghausen 

(Allemagne), demeurant à Quarouble (Nord).

RORALI (Guido), ouvrier agricole, né le

6 avril 1020 à Garoblio Degli Angeii (Italie), 

demeurant*à Masscubc (Gers).

BORENSZTE.TN (Simon), tricoteur bonne

tier, né le 17 février 1023 à Sterdyn (Polo

gne), demeurant â Paris.

BRUN K (Jean), chauffeur, né le 30 septem

bre 1904 A Carmagnela (Italie), demeurant 

aux Pavillons-sous-Bois (Seine).

CAMPfLLO (François), ouvrier agricole, né 

le 10 juin 1900 â Orihuella (Espagne), demeu

rant à Salon-de-Provence (Bouches-du-Rhône).

CARAFFI (Silvi'o-Paolo-Luig-i), ouvrier agri
cole, né le 23 avril 1901 A Castelbianco (Ita

lie), demeurant à Bellegarde (Gard).

CARI,NI (Dirce-Marie), née le 22 mars 1917 

â Caorso (Italie), demeurant à Fontenay-sous- 

Bois (Seine).

C.ARLI (Louis), charretier, né le 10 août 1303 

A Fuceechio (Italie), demeurant à Cavalaire- 

sur-Mer (Var).

CARRARA (Louis-Jean), monlcur en chauf

fage, né le 5 juillet 1907 â Sovère (Italie), 

demeurant A Sèvres (Scinc-et-Oise).

C.ASA GRANDE (Giovanni), manœuvre, né le 

2 janvier 19T8 A largo (Italie), demeurant A 

Roanne (Loire).

CASSOL (Marie-Astrid), née le 2 mars 1020 

à Saint Grégoire sur les Alpes (Italie), de

meurant A Avignon (Vaucluse).

CA.STELLA NI (Alfred), bûcheron, né le 6 jan

vier 1023 A Sangiustine (Italie), demeurant à 

Nice (Alpes-Maritimes).

CAT AL V (Felipe), rôdeur, né le 3 octobre

1022 A Piles (Espagne), demeurant A Paris.

CATTAN (Henri), chauffeur, né le 10 dé

cembre 1910 A Salonique (Grèce), demeurant 

A Paris.

CECCANT1NI (Pierre), garçon de salle, né 

le 7 mai 1023 A Citerna (Italie), demeurant à 

Nice (Alpes-Maritimes).

C1IESSEX (Robert-Marcel), verrier, né le

7 avril 1017 à Vevey (Suisse), demeurant A la 

Varenne-Salnt-Ililaire (Seine).

CJIIALVA (Jean), cultivateur, né le 10 mai

1023 A Villar San Costanzo (Italie), demeurant 

A Sospel (Alpes-Maritimes).

GFUROTARU (Michel), tailleur, né le 22 jan

vier 1007 A llerta (Roumanie), demeurant à 

Saint-Quentin (Aisne).

COCOUZ (Constantin', encadreur, né le 1er 

février 1807 A Jassy (Roumanie), demeurant 

A Paris.

COLLSSI (Giuseppe), maçon, né le 4 no

vembre 1806 A Gemona du Friuli (Italie), de

meurant à Bourbon-Lancy (Saône-et-Loire).

CONTI (Nestor), ouvrier agricole, né le 3 jan

vier 1023 A Fivizzano (Italie), demeurant an 

Plan-de-Grusse (Alpes-Maritimes).

CORNIOLO (Noélie-Marcelle-Pauline), née Tes 

16 janvier 1027, de père italien, à Monaco 

(principauté de), demeurant A Menton (Alpes- 

Maritimes).

CRESPO (Antoine), coiffeur, né le 24 juin 

1006 A Alméria (Espagne), demeurant A Oran*

CZYZ (Baptiste), ouvrier agricole, né le 20 

août 1920 à Morassika (Pologne), demeurant 

A Gbursan (Aude).

DEL MISTRO (Emilio), cimentier maçon, né 
le 31 mai 1901 à Maniago (Italie), demeurant 

A Sailly-Saiilisel (Somme).

DENTELLA (Elisa), née le 16 août 1024 ï 

Bracca Di Costa Serina (Italie), demeurant 4 
Hauteville-Lompnôs (Ain).

DE SADELEER (Hector), bonnetier, né Iâ

18 octobre 1911 A Meire (Belgique), demeu

rant A Arras (Pas-de-Calais).

DI N ALLO (Fiorino), métallurgiste, né le 

6 lévrier 1013, de père italien," à Sheffield 

(Grande-Bretagne), demeurant A Saint-Jean- 

Bonnelonds (Loire).

DYWAX (Israël), ta'lleur, né en 1011 A \ aç- 

sovie (Pologne), demeurant A Paris.

DE DECKER (Albert-Eugène), cher de para

phé veinent, né le 5 janvier 1918 A Herzele 

(Belgi<iue), demeurant A Denain. (Nord).

DRLMMOND (Colette-Maric-Louise), née lej 

3 novembre 1026 A Edimbourg (Grande-Breta

gne), demeurant A Montgeron (Seine-et-Oise)^

EBERL (Jdener-Maurice-AugusliH), artiste 

peintre, né le 25 juin 1837 A Prague (Tchéco

slovaquie), demeurant A Paris.

ELFANG (Antoine-Joseph), employé en cuirs 

et peaux, né le 23 août 1012 A ’Nenenarhç 

(Allemagne), demeurant A Béziers (Hérault)*

FIN1ZTO (Guiseppe), cuisinier, né le 20 mars 

1907 A Naples (Italie;, demeurant-A Marseille 

(Bouches-du-Rhône).

FISCHMAN (Marie), née le 22 juin 1019 4 

Tamow (Pologne), demeurant A Grenoble, 

(leûre).

FLORENTIN (Léonce), étudiant, né le 23 

avril 1025, de père espagnol, A Constantinople 
(Turquie), demeurant A"l’aris.

FOLEGANI (Bruno), menuisier, né Te 20 jan

vier 1925 A l’errara (Italie), demeurant A Bor

deaux (Gironde).

FRANGES (Maurice), représentant de com

merce, né le 15 avril 1011 A Constanttnoplqj 

(Turquie), demeurant A Paris.

GABRIEL (Alphonse), plombier, né te 15 

juin 1883 A Eéclos (Belgique), demeurant aux 

L u cs-s ur- h o ulogne (Ve ridé c ).

G ALLA N (Mario-Lino), cultivateur, né lq 

8 mars 1026 à Cnvarzcre (Italie), demeurant 4 

iMauzac (llaule-Garonne).

GARCIA ( Gabriel-Franc !sco.), serrurier, né Id 

11 février 1026 A Berja (Espagne), demeurant) 

A Oran.

GARZO (Alfred), ouvrier agricole, né le 29 

janvier 19U7 A Alcira (Italie), demeurant 4 

Vauvert (Gard).

GASPAR 'Manuel), cultivateur, né le 1 ’ dé

cembre 1908 A San Siamo-de-Litein (Portugal)* 

demeurant A Eymoutiers (Haute-Vienne).

GIAMMLGNANI (Silvano), chauffeur, né lof 

3 avril 1023 A Porcari (Italie), demeurant 4 

Marseille (Bouches-du-Rhône).

GTANFAGNA (Nunzio), monteur-soudeur, nd 

le 25 mars 1906 A Campobasso (Italie), demeu

rant A Maisons-AIfort (Seine).

GIL (Manuel), mineur, né le 3 mars 1010 ï 

Lara (Portugal), demeurant à Néris-les-Hains 

(Allier).

GIL (Joaquin), journalier, né le 4 août 1924 

A Nijar (Espagne), demeurant A Lourmel 

(Oran).

CILLA R DO (Olga), femme ISNARD, née ld

19 janvier 1021 A Mtoglsa (Italie), demeurant 4 

Toulon (Var).

GILER (Walter-Alexandre), dessinateur, né 

le 30 avril 1922, do père russe, A Mannheim; 

(Allemagne), demeurant A Marseille (Bouches- 

du-Rhône).
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GIRAMELLI (Ernest'.. mineur, né le 9 juil

let 1923 à Treviso (Italie), demeurant A Saint- 

Etienne (Loire).

GL3P.ERT (Déméîrio), jardinier, né le 4 dé- 

-cembre 1898 A Cirera (Espagne), demeurant 

à Frontignan (Hérault).

GODEAS (Livia), veuve G AUD ET, née e 

27 avril 1923 à Média (Italie), demeurant à 

Agen Lot-et-Garonne).

GODYN (Marce’i-Frans), mécanicien, né :e 

9 juillet 1921 A Gand (Belgique), demeurant 

è Sec'in (Nord).

GOMELSKI (Joseph), voyageur de com

merce, né le 2i juillet 1907 à Kiell .Russie), 

d.enif ii-ant A Paris.

- GCiM'EZ (Narcisse), ouvrier agricole, né le

9 novembre 1919 à Reniarcs Espagne), de

meurant à Vingrau ,Pyrénées-Orioii'.ulos).

GOMiES DE FAiRIA (José), tourneur, né le 

16 aoûl 192i A Braga 'Portugal), demeurant A 

Vanves -(Seine).

GOMEZ (Antonio), ouvrier électricien, né le 

'22 mars 1925 Ta bernas (Eopagne), demeu

rant à Sidi-Rel-A'bbéâ Oran).

' GONTCHAROFF (h)arie'.. née le 3 septembre 

1912 à Krivoi-Rog (Russie), demeurant à Ros- 

ccff Finistère).

GR'AGLTA (Annibale), manœuvre, né le 

23 août 1903 à Vérone .Italie), demeurant à 

'Belle;,- (Ain)

GR.AMM.ATICO (Françoise'. veuve PUGLISI, 

'née le 7 avril 1879 à Favigmna (Italie), de- 

r meurant à Souk Arras (Constantin;;).

' GRASSELLI (Pietro-Ange'.o), mineur, né le

10 juin 1899 à Rariano vfta ie), demeurant à 

Rousson (Gard).

G U. ASCII .Salvador), chauffeur, né le 13 fé

vrier 1922 <\ Subirais (Espagne), demeurant 

à Belioc (Haute-Vienne).

GU1LLOD (Roger-Emile), aju<?teur, né le 

22 octobre 4905 à XeulehAtel (Suisse), de

meurant à Courbevoie (Seine).

GU'FONI (Val-do), ouvrier, né 1-e 18 décem- 

bre 1911 à Santa Croce Sull’Arno (Italie), 

demeurant i Toulon (Var).

IIAGIEDGR (Jean), mineur, né le 18 août 

1900 A Karkovv (Pologne), demeurant à Mont- 

. çeau-lesnMines (Saône-et-Loire).

II ERRER A (Jean-Baptiste), pâtissier, r,é le 

92 mai 1907 à Barcelone (Espagne), demeu

rant à Aix-les-Bains (Savoie).

1IERTELEER (Georges-Arthur), cultivateur, 

né le 23 juillet 1910"à Oostcamp (Belgique), 

demeurant à Warluis (Oise).

IIERTBLEER (Charles-Armand), cultivateur, 

"né le 23 juillet 1910 â Oosicamp (Belgique), 

demeurant à Mont-Saint-Adrien (Oise).

. 1I1RSOUX (Georges - Florent - Joseph), char

pentier, né le 5 octobre 1909 à Ham-sur-Ileure 

(Belgique), demeurant à Sainl-Brieuc (Côtes- 

du-Nord).

IIONIGSBERG (Cyna-Krajndta), veuve KUR- 

DIN, née le 20 mars 1907 à Ciepel (Pologne), 

demcuranl à Paris.

1IORVAT (Stéphan), ouvrier agricole, né le 

43 octobre 1920 A Ilenkovci (Yougoslavie), de

meurant à Saint-Julien (Haute-Saône).

IIORVATII (Irène), née le 2 avril 1915 A Bu

dapest (Hongrie), demeurant à Neuilly-sur- 

Scine (Seine).

JANASZAK (Casimir), mineur, né le 29 fé

vrier 1924 à Krzykos (Pologne), demeurant à 
Raismes (Nord)/

JORGE (José), ouvrier agricole, né le 20 fé

vrier 1912 à Aujos (Portugal), demeurant à 

Bcrre-l’Etang (Bouches-du-Rhône).

JORIO (Francesca-Anna), née le 6 novembre 

1906 à Mazze (Italie), demeurant à Pantin 

(Seine).

JUD1N (Paul), cultivateur, né le 26 janvier 

1908 A Obyce (Tchécoslovaquie), demeurant à 

Villeneuve-les-Cerls (Puy-de-Dôme).

KALAIDJIAN (Garabed), cordonnier, né le 

20 juin 1915 à Perdanne (Asie-Mineure), de

meurant A Marseille (Bouches-du-Rhône).

KIEFER (Joseph-Louis), tailleur, né le 5 dé

cembre 1908, de père Allemand, à Strasbourg 

(Bas-Rhin), demeurant à Lamonzie-Montas- 

truc (Dordogne). „

KONIRSC1I (Ernest), commerçant, né le 19 

décembre 1907 A Dccin (Tchécoslovaquie), de

meurant à Cannes (Alpes-Maritimes).

KOVACS (Jean), ajusteur, né le 26 mai 1895 

à Szilagy-Nagyfaiu-Giiau (Hongrie), demeu

rant à Marseille (Bouches-du-Rliône).

KIJRKDJTAN (Ki-evork), armurier, né le 15 

avril 191S à Stamboul (Turquie), demeurant A 

Rochetaiile (Loire).

KIJSA (Jan), mouleur, né le 27 février 1899 

â Praczka (Pologne), demeurant g Soissons 

(Aisne).

LA DA (Félix), mouleur, né le 1er août 1922 à 

Slraszkow (Pologne), demeurant à Tréver .y 

(Meuse).

LAGI1I (Cnnrado), mineur, né le 25 novem

bre 1905 à Chiusa (Italie), demeurant à Rou- 

court (Nord).

LAURINI (Cérino), ouvrier agricole, né le 

17 juin '918 à Torréano (Italie), demeuran* à 

Maisonnisses (Creuse).

LAWNICZAK (Joseph), mineur, né le 6 août 

1918, de père polonais A Horde (Allemagne), 

demeurant à Déehy (Nord).

LAZZARO (Rose), née le 31 mai 1906 â Cas- 

telnucvo-Serivia (Italie), demeurant à Ramou- 

zens (Gers).

LEWICKA (Maria), femme LEFEVRE, née 

le 15 novembre 1919 à Lisiatycze (Pologne), 

demeurant à Brécy (Clicr).

LIEBLICII (Joseph-Gérard), représentant, né 
le J2 avril 1904 à’ Rrzesko (Pologne), demeu

rant à Lyon (Rhône).

LOCHE (GabriellC'Louisc), femme 300DT3 

née le 11 septembre 1900 A Wu'.verghem (Bel

gique), demeurant à Paris.

LONDINSKY (Jacques), ébéniste, né le 

S juin 1904 à Rrest-Li'ovsk (Pologne), demeu

rant à Paris.

LOTITO (Alfonso), coiiïeur, né le 3 janvier 

1920 û Corato (.Italie), demeurant à Grenoble 

(Isère).

LOüCO (Jean), ferblantier, né le 18 juin 
1910 A Guèratia (Grèce), demeurant à Figeuc 

(Lot).

MAISONNEUVE (Oscar-Léo.pold-IIenri), ma

çon aux Mines, né le 1er janvier 1903 à Gui- 

gnies (Belgique), demeurant à Lens (Pas-de- 

Calais).

MARCIIETTO (Marie-Giovanni-Virglniel, mé

canicien, né le 26 janvier 1923 â Pieve-Tésino 

(Italie), demeurant â Thonon-lcs-Bains (Haute- 

Savoie).

MARKARIAN (Katehadour), coifTeur, né en 

1907 à Malatia (Asie-Mineure), demeurant à 

Lyon (Rliône).

MARCIIETTO (Pierre-Marie-Raoul), compta

ble, né le 8 août 1922 à Piève-Tesino (Italie), 

demeurant A Thonon-les-Bains (Haute-Savoie).

MARCOS (Alfred-Joseph), boiseur, né le 6 

janvier 1902 à Travanca (Portugal), demeu

rant à Saint-Denis (Seine).

MERLI (Ilenri-Jean-Bapliste), mineur, né le 

22 novembre 1893, de père italien, à Cadolive 

(Bouches-du-Rliône), demeurant A Saint-Sa - 

vournin (même département).

MEYER (Siegmunrt), vendeur, né le 45 mars 

4908 A Spiesen (Allemagne), demeurant à Li

moges (Haute-Vienne).

MICULTAN (Antoine), mineur, né le 46 juil

let 4921 à Albona (Italie), demeurant à Roost- 

Warendin (Nord).

MINOLETT1 (Lidia-Maria-Filomena), femme 

DUVERNE, née le 3 novembre 1920 â Falmenta 

(Italie), demeurant A Nanterre (Seine).

MIZZON (Ginoj, manœuvre, né le 25 jan

vier 1923 A Fossal-ta-di-Piave (Italie), demeu

rant à Ousson (Loiret).

NACHTIGAL (Afax), représentant, né le 7 

janvier 1914, de père polonais, à la Gliaux-de- 

Fonds (Suisse), demeurant à Paris.

NERSESSIAN (ITaroulun), ouvrier cordon

nier, né le 11 mai 1909 A Sivri-Jlissar CAsio- 

Mineure), demeurant A Marseille (Bouches 

du-lthône).

NOAVAK (Stanislas), mineur, né le 29 août 

1920, de père polonais, à Rohlinghausen (Aile- |t 

magne), demeurant à Nœux-les-Mines (Pas- ; jt 

de-Calais).

OLCZAK VEL OLF.K (Stefan), expédition- 1 je 

naire, né le 15 janvier 4920 à Czestochowa 

(Pologne), demeurant à Carges-les-Gonesse 

(Seine-el-Oise). i
OLEANDRO (Araria-Antonia), née le 45 fé- p| 

vrier 4891 à Villatala (Italie), demeurant à 

Marseille (Bouches-du-Rhône).
PARACIIINI (Ludovico-Riccardo-Mario), ébé- j 

nisle, né le 26 janvier 1916 à Divignano (Ita

lie), demeurant à Paris.

PAVIANl (Fulvio-Ollorino), coiffeur, né le 
11 novembre 1903 A Castclnovo (Italie;, de- t 

mourant Saint-Ouen (Seine).

I’ETZOLD (Léonic-Anne), femme DES- «,■ 

CHAMPS, née le 9 novembre 1917, de père 

allemand, à Letz (Moselle), demeurant à l’éri- 

gueux (Dordogne).

FICOLLO (Aldo-Oresle-TTector), fondé de pou- 1 

voir, né le 7 août 1912 A Volpedc (Italie), de

meurant A Marseille (Bouehes-du-lthône).

PISONERO (Jésus), mineur, né le 24 janvier 

1926 A Rao (Espagne), demeurant à Aubin 

(Aveyron).

PITON (Eligio), garçon de café, né le 5 juin 

1914 A Roure (Italie), demeurant A Paris.

riTUSSI (Villelmîna), femme WOUSSEN, 
née le 18 janvier 1917, de père italien, A Gil- 1

senkirschen (Allemagne), demeurant A Ar- 

menlières (Nord).

QULNTANA (Jésus-Barlhélemv-François), ou- 111

vrier coilfcur, né le 18 décembre 1926 A Espo- 

nella (Espagne), demeurant A Corneilla-dc-la- e

Rivière (Pyrénées-Orientales).

RACCAST (Trène-Létizia-Loulse), femme C\IL- 

LAUD, née ’e 18 août 1.920 A Berceto (Italie), 

demeurant A Monlreull-sous-Bois (Seine). i

RAPPOPORT (Mendel), commerçant, né le 

9 avril 1903 à Powszki (Pologne), demeurant ri

A Paris.

RIABTCTIOUK (Tliéodore), ouvrier, ré la 

28 mars 4897 A T.ilmn (Russie), demeurant A p

Gran-Gevrier (Haute-Savoie).

RIROLOAVSKI (Sehcl), cordonnier, né la 

18 février 1892 A Teliernobilo (Russie), de- le

meurant A Paris.

RICCI (Nicoline), femme AGLIETTI, née le 

20 mai 1918 A Gaslellafiume (Italie), deineu- F 

rant A Avignon (Vaucluse).

RINALDI (Giovanni), chef de chantier, n6 j 

le 9 mars 1907 A Parzanica (Italie), demeurant 

A Cherbourg (Alanche).

RINALDI (Marius-Tnnocent), cimentier, né ! 

le 29 oclobre 4902 A Brembilla (Italie), de- U 

meurant A Lyon (Rhône).

ROL1N (Jeanne-Marie-Ghislaine-Léa), femme b 

WIART, née le 11 mai 1907 A Orchimont (Bel- l.;,i 

gique), demeurant aux Hautes-Rivières (Ar- . 

demies).

ROSS1NÎ (Alberto), né le 4 février 4925 à b 

Lieeiana (Italie), demeurant A Apt (Vaucluse).

ROSMAN (Salomon), marchand forain, né le le; 

27 mars 1895 A Botosanie (Roumanie), de- 

meurant A Périgueux (Dordogne).

RliFFO (Bruno), fraiseur, né le 14 avril ,! 
4923 A Lonigo (Italie), demeurant à Saint Cha- |&ui 

mond (Loire).

RUGGIA (Giovanni Félire), ébéniste, né le 

46 juin 4890 A Jvréa (Italie), deineuiant A 

Sarlut (Dordogne).

RUIZ (Juan), ouvrier agricole, né le 25 sep
tembre 1927 A Totana (Espagne), demeurant t 

A Fourques (Gard).

SANAITIS (Tliimolheon), électricien, né le 

15 aoù! 1898, de père grec, A Ikoniou (Tur

quie*, demeurant A Délie (lerriloire de Bel

fort).

SAN MICHELE (Pauleltc-Yictorine), femme 

POMMIER, née le 31 oclobre 1921 A Caslellazzo 

Bormida (Italie), demeuranl A Villeurbanne 

(Rhône).

sAVENKO (Nicolas), tourneur, né le 20 jan

vier 1911 A Bcrdiansk (Russie), demeurant A 

la Garenne-Colombes (Seine).
in?
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SAVI (Vincente-Marie), femme BUDA, née 

le 27 octobre 1904 à Isola del Liri (Italie), 

demeurant à Lyon (Rhône).

SCANDELLA (Achille), ouvrier agricole, ne 

le 4 mars 1921 à Fino del Monte (Italie), 

demeurant à Groslay (Seine-et-Oise).

SCIIWARZ (Géza), né le 15 octobre 1905 d 

Bratislava (Tchécoslovaquie), demeurant à 

Paris.

SERENA (Guglielma), ébéniste, né le 25 août 
1904 à Alestre "(Italie), demeurant à Noisy-le- 

Sec (Seine).

SERCEANT (Antoine - Noël - Pierre), cultiva

teur, né le 25 décembre 1915 il Tournai (Bel

gique), demeurant à Anzin-Saint-Aubin (Pas- 
Se-Calais).

SERODIO (José - Antonio), tourneur, né le 

2G juin 1922 à Casais (Portugal), demeurant 

à Digne (Basses-Alpes).

SERRA (Antonia), née le 17 octobre 1915 

b Cagliari (Italie), demeurant à Paris.

SGAMBUZZ1 (Roland), ajusteur, né le 7 no

vembre 1922 à San Agoslino (Italie), demeu

rant ii Paris.

SROKOSZEWSKT (Czeslas), mineur, né le 

23 juin 1922 à Zaniemysl (Pologne), demeu

rant il Nœux-lcs-Mines (Pas-de-Calais).

SQUERI (loseph-Céleslin), ébéniste, né le 

49 juillet 1897 à Bédonia (Italie), demeurant 

à Taris. .

STEIJÀERT (Isidore-Edouard), fermier, né le

28 avril 1910 à Sint Jansteen (Hollande), de

meurant à la Neuville-à-Maire (Ardennes).

STORTI (Antoine), conducteur d’automobile, 

né le 14 août 1911 il Trlssino (Italie), demeu

rant à Agen (Lot-et-Garonne).

TESTI (Dominico), mineur, né le 24 mars 

4889 à Gefalco (Italie), demeurant à Saint- 

Afnbroix (Gard).

THOMAS (Fernand), directeur commercial, 

né le 28 août i9JC» à Madrid (Espagne), de

meurant ii Perpignan (Pyrénées-Orientales).

TiKLlNE ^Nicolas), conducteur d’automobile, 

né le 27 juillet 1899 h Bolchaïa Djolga (Russie), 

demeurant à Paris.

TOFFOLETTI (Rina), femme BARRIERE, née 

le 4 mars 1921 it Tnrcento (Italie), demeurant 

à Toulouse (Haute-Garonne).

TOPER (Ieek-Judka), vendeur, né le 1er juin 

4920 à Stopnica (Pologne), demeurant ii Paris.

TORN1L (Pani), maçon, né le 25 juin 1905 

il Barbastro (Espagne), demeurant il Revcl 

(Haute-Garonne).

TOSELLO (Barlbélémy), laitier, né le 19 mai 

1924 à Limone (Italie), demeurant il la Sevne- 

sur-Mer (Var).

TRTNCA (Daniel), mécanicien, né le 21 sep

tembre 1923 ii Nervesa (Italie), demeurant à 

Lalinde (Dordogne).

TUGA iFrancisco-Juan-Tosé), charpentier, 

né le 8 janvier 1891 à Orlo (Espagne), de

meurant à Marseille (Bouches-du-Rhône).

TYMCZAK (Demctriusi, ouiseur de lierre, né 

le 20 octobre 1900 ii Dobrjany (Pologne), de- 

rant à Lens (Pas de-Calais).

UUYCIIA (Wladis)aw), chauffeur, né le 17 

mai 1920 it Blignica (Pologne), demeurant à 

SauH-les-Relhel (Ardennes).

URBANO (Ermilda', née le 13 juillet 1923 

il Trcppo Carnico (Italie), demeurant à Mon- 

Jtreuil-sous-Bois (Seine).

VANBEPOPT L1ERE (Daniel - Emile - Désiré), 

cultivateur, né le 10 mais 1921 de père belge 

à William (Etats-Unis d’Amérique), demeu

rant à Rubempré (Somme).

VANNETTI (Giorgio), ouvrier boulanger, né 

le 20 février 1923 à Gavriglia (Italie), demeu

rant il Anduzc (Gard).

VALERO (Félix), chauffeur livreur, né le

29 juillet 1922 il Navalmoralcjo (Espagne), de

meurant à Drancy (Seine).

VENTURTNI (Aderme), filcur, né le 10 jan

vier 1920 ii Cerveteri (Italie), demeurant ù 

Mandeure (Doubs).

VERAZZf ( rean-Charles), mécanicien, né le 

7 décembre 1923 il Caprezzo (Italie), demeu

rant à Bobigny (Seine).

| VIERA (Antoine), mineur, né le 22 mars 

1913 à Vilar de Mortcda (Portugal), demeu

rant à Trets (Bouclies-du-Rhône).

VIEIRA DE MAGALTIAES (Mario), manœu

vre, né le 12 décembre 1912 à Campanlia (Por
tugal), demeurant à MalaUoff (Seine). *

VU IDES (Maria del Rosario), veuve GON- 

ZAT.EZ, née le 4 avril 1884 à Guardumar (Es

pagne), demeurant à Oran.

VINT! (Joseph-Marius-rierre), typographe, 

né le 9 mars 1889 à Perugia (Italie), demeu

rant à Avignon (Vaucluse).

WAUTHIER ( Paul - Joseph- Gh i slain), entre

preneur, né le 8 octobre 1911 à Nettinne (Bel

gique), demeurant à Cressanges (Allier).

WUILLEMIER (Max-Olto), bûcheron, né le 

18 mai 1900 de père suisse il Schmilgen (Al

lemagne), demeurant à Cany (Seine Infé

rieure).

WOLF F (Erwin), dessinateur, né le 19 mai 

1915 à Ilamborn-Duisbourg (Allemagne), de

meurant .1 Nimcs (Gard).

ZAMPIN1 (Marzia), femme MAVEL, née le 

2 février 1920 à Esanaloglia (Italie), demeu

rant à Arlhes (Tarn).

ZAZZERA (François), ouvrier agricole, né 

le 29 octobre 1925 il Farini d’Olmo (Italie), 

demeurant à Leschcs (Seine-et-Marne).

ZOTT (Barthélémy), représentant de com

merce, né le 1er octobre 1911 à Constantinople 

(Turquie), demeurant à Paris.

ALONSO (Pedro), ouvrier agricole, né le 18 

février 1912 à Elche (Espagne), demeurant à 

Argellicrs (Aude).

ARTES (Nicolas), tonnelier, né le 14 mai 

1900 à Alhama (Espagne), demeurant ii Mar

seille (Bouches-du-Rhône), ayant un enfant 

mineur, Julia, né le 21 avril 1942 à Marseille 

(Bouches-du-Rhône). v

RASNER (Frinz), adjudant-chef au 3° esca

dron du 1er régiment étranger de cavalerie, 

né le 11 novembre 1900 à Essen (Allemagne).

RERETTA (Alexandre), nrtanœuvre, né le 30 

octobre 1900 ii Arcène (Italie), demeurant à 

Cûguin (Savoie).

CASASSA (Bernardo-Giovanni-Baltisla), gé

rant de société, né ie 3 avril 1913 à Ponte San 

Marlino (Italie), demeurant à Paris.

CONTf (Giuseppe), carreleur, né le 18 mai 

1898 à Forgosedia (Italie), demeurant à Cap- 

breton (Landes).

DALLARA (Ludovico), agriculleur, né le 

0 juillet 1914 à Bedonia (Italie), demeurant à 

Touzac (Lot).

KOHN (Eugénie), née le 21 septembre 1905 

h Plauen (Allemagne), demeurant à Argen- 

ton-sur-Creuse (Indre).

PADÜA (Henrique), cultivaleur, né Je 14 fé

vrier 1909 à Sedielos (Portugal), demeurant à 

la Villeneuve (Saône-et-Loire).

RIABOY (Abram), maroquinier, né le 12 oc

tobre 4900 il Tchernigov (Russie), demeurant 

à Saint-Mandé (Seine).

SIERP1NSKÏ (Israël-Isaac), employé de com

merce, né le 2 janvier 1920 à Lodz (Pologne), 

demeurant à Nancy (Meurthe-et-Moselle).

TIANO (Alberto), né le 10 décembre 1881. 

h Salonique (Turquie), de père grec, demeu

rant à Nice (Alpes-Maritimes).

VANGl (Rosa), femme LIAUD, née le 4 octo

bre 1915 à Corato (Italie), demeurant à Dijon 

(Côte-d’Or).

GR1MBERG (Isanc-Jacques), bijoutier, né le 

27 mars 1905 à Piatra (Roumanie), demeurant 

h Paris.

BROD (Ladislas), mécanicien dentiste, né 

le 9 mars 1905 de père polonais à Budapest 

(Hongrie), demeurant à Paris.

PICCAPANE (François-Paul), industriel, né 

le 40 février 1902 de père italien a Paris, de

meurant à Vincennes (Seine).

Art. 2. — Le garde des sceaux, ministre 

de la justice, et le ministre de la population 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent décret, qui sera

8333

publié au Journal o[ficicl de la République 

française.

Fait 4 Paris, le 16 octobre 1940.

GEORGES RIDAULT.

Par le Président du Gouvernement provisoire 

de la République:

Le garde des sceaux, ministre de la justice,

riKRRE-HENRI TEITGEN.

Le ministre de ta populations
R. PRIGENT.

. .  ■» - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - .

Décret du 16 octobre 1946 

portant naturalisation.

(Art. 00, 62 et Gi. § 4°, du code-la nalionalit|| 

française.)

Le Président du Gouvernement provisoire 

de ia République,

Sur ls rapport du garde des sceaux, minls» 

tre de la justice et du ministre de la popm 

lation: <

Vu la loi du 2 novembre 1915 portant org** 

nisation provisoire des pouvoirs publics,

Décrète :

Art. 1er. — Sont naturalisés Français pa* 

application des articles 60, 02 et 04, $j 4°, dig 

code de ia nationalité française:

AGUILA (Juan-Antonio), coiffeur, né Ig 

11 septembre 1903 d iMacaël (Espagne), avant 
un enfant mineur, Yvonne, née le 29 àoüf 

1931 à Capital (Brésil), et NAVARRO (HosaL 

sa femme, née le 28 mai 1907, de père os-paJ 

gnol, à Saint-Aimé (Oran), demeurant a Mo*, 

taganern (môme département).

ALBERT! (Angelo), maçon, né le 15 m*| 

1890 à Villa di Serio (Italie), ayant trois en

fants mineurs: 1° Giovanni, né le 7 octobre 

1920 à Villa di Serio (Italie) ; 2° Bruno, n4 

le 20 décembre 1929 à Villa di Serio (Italie)3 

3° Teresa, née le 24 mai 1934 il Villa di SeriSh 

(Italie), et ROSSI (Lconilda), sa femme, nén 

le -11 janvier 1892 à Villa di Serio (Halle)* 

demeurant à la Rochette (llautes-Alpes,.

ALMiRALL (Jean-Joseph), charpentier nê 

le 10 juillet 1901 à ViPanueva (Espagne', ef 

GIMENEZ (Maria de los Angeles), sa femme* 
née le 19 octobre 1900 d la "Union (Espagne)* 

demeurant à Saint-Fons (Rhône).

BARAHONA (Manuel)1, manœuvre, né in 

15 avril 1695 à Guarraman (Espagne!, ef 

CALTÆJA (Carmen), sa femme, née ie 1 dA- 

cembre 1902 à Gervera (Espagne), demeurant 
à Toulouse (Haute-Garonne).“

BERTOL ( Marin-Louis ), mineur, né ]« 

22 déccmnrc 1904 à Mozaecané (Italie), ayanf 

un enfant mineur, Emile-Joseph, né 1« 

18 avril 1929 à Wittenheim (Haut-Rhin), ef 

PECCl (Angiolina), sa femme, née le 31 jan-» 

vier 1911 à Casteli-Cellesi (Italie), demeuranf 

à Saint-Romain-sôus-Versigny (Saône-ctLoireL

BETES (Pedro), manœuvre, né ie 20 no*1 

vembre 1902 à Ara (Espagne), cl FEliRGR 

(Maria), sa femme, née le S mars J906 à 

Jaca (Espagne),demeurant a Toulouse (Haute- 

Garonne).

BILESI.MO (Bortolo-Martuis), terrassier, nâ 

le 27 octobre 1900 à Fonzaso (Italie), ayanf 

quatre enfants mineurs: 1° Jean-Guillaume, 

né le 2 mars 1930 à Paris; 2° Guillaume-Mar» 

tin. né le 2i février 1939 à Montesson (Seine- 

et-Oise) ; 3° Raymond-Martin, né le 42 février 

1912 à Montesson (Scinc-et-Oise) ; 4° Claude- 

Martin, né le 40 mai 1914 à Sarirouville 

(Scine-et-Oise), et DR AG II [ (Emilia-Rosa), sa 

femme, née le 8 février 1918 à Travo-In- 

Mezzeno-Seotlo (Italie), demeurant à Montes- 

son (Seine-et-Oise).

BOUTLEROFF (Nicolas), coloriste, né le 

9/22 mai 1912 d Pelrograj (Russie 1, et RA- 

BITZYNE (Nathalie) ,sa femme, née le 13/34 

juillet 1914 à Petrograd (Russie), demeurant 

à Paris.

BONATO (Bortolo-Michel), papetier, né le 

5 juin 1907 a Campolongo-sur-Brcnta (Italie), 

ayant cinq enfants mineurs: 4° Anlemia-Va- 

teniiria, née ie 23 janvier 4927 d Sauixures- 

sur-Moseile (Vosges) ; 2° Giovanni, né le 

49 novembre 1928 à Laval-sur-Voiogne (Vos-
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ges) : 3° Juliette, née le 5 février 1930 A Laval- 

sur-Yologne (Vosges); 4® Bernadette-Angéli

que née le 18 septembre 103-i ;'i Bruyères 

■'Vosges;; 5° Albert-Justin, ne le 8 août 1037 

à Bruvères 'Vosges;, el \V;ESOT (Hélène), 

femme* BONATO, née le G février 190G A Wy- 

goka (Pologne), demeurant à Bruyères (Vos

ges).

BYSTRYN’ (Tser), ingénieur, né en décem

bre tout à Drohiczyn-sur-le-Bug (Pologne), et 

AV O Ls Kl (Sara), sa femme, née le 18 décem

bre 19(iG à Brzec-sur-Bug (Hongrie), demeu

rant à Colombes (Seine).

CECCHINf (Aladino), chauffeur, né le 20 fé

vrier 1909 à Pilcglio (Italie), et DEL BALDO 

i(Inôs), sa femme, née 1-e 19 septembre 1913 

tft Sassoferralo (Italie), demeurant à Sorgues 

j(Vaucîuse).

ClIEIKHBOGOSSIA-N (Antoine), photographe, 

né ie i février 1907 à Angora (Asie Mineure), 

et KEliLEOGLOU (Eugénie), sa femme, née 

en 1911 A Ankara (Turquie), demeurant à Mar

seille (Bouches-du-Rhône).

CIIOUMITZKY (Nicolas), architecte, né le 

90 avril 1839 à Tchernigov (Russie), et SOKO- 

LOFF (Elisabeth), sa femme, née le 15 août 

1890 à Pélrograd (Russie), demeurant à Paris

CIVMPI (François), entrepreneur, né le 
7 octobre 1393 à Buti (Italie), ayant un en

flant mineur Odile-Joseph, né ie 21'jnnvier 1931 

à Courthezon (Vaucluse), et DONN1NI (Marie- 

Oemma). sa femme, née le 3 mars 1898. de 

(père italien, à Saint-Simon (Brésil), demeu

rant à Courthezon (Vaucluse).

CIBRARIO (Romanino-Micheî), ouvrier agri

cole, né !e 15 août 1913 à Monlcénio (Italie), 

et FERRO-MILON (-Anne-Marie), sa femme, 

née le 23 avril 1923 à Usséglio (Italie), demeu

rant à Avignon (Vaucluse).

CIPOLLINf (Orestc), chef pâtissier, né le 

d5 septembre 1912 à San-Maria Rezzonœo (Ila- 

flie), et MAFFEiS (Irène-Emiiia), sa femme, 

née le 21 mai 1920 à Gazzaniga (Italie), de

meurant A Dijon (Côte-d'Or).

CISTAR (Alors), mineur, né le 5 juin 1902 à 

Vernek (Yougoslavie) ayant deux enfants mi

neur': 1° Bernard, ne le 31 août 1932 A Douai 

.(Nord) ; 2° Marie, née ie 22 juillet 1935 à Douai 

l(Nord), et PENE (Maria), sa femme, née le 

20 août 1911 à Jesenje (Yougoslavie), demeu

ra ni à Raches (Nord).

COLTURI (Dionigo-JosepliV, maçon, né le 
13 septembre 1907 à Vaidisotto ’(ltaao), et 

iBURC.Ml (Gemma-Zaria). sa femme, née le 

33 février 1911 à Li zza no- e n- Be 1 v édè r e (Italie), 

demeurant à Chaux (Territoire de Belfort).

COMELET (Lnigi-Guiseppe), maçon, né le 

-10 mai 1900 à Tarcento (Italie), ayant un en

fant mineur Sergio, né le 17 juillet. 1927 à Tar

cento (Jtniiel, et CRAGNOLiNl (Irma), sa 

femme, née ie 23 mars 1905 à Tarcemo (Ita

lie), demeurant à Paris.

COSME (Eineterio-Franclsco). manoeuvre, né 

le 3 mars 1900 à La Maya (Espagnol, avant 

quatre enfants mineurs: 1» Charles, né le 17 

mai 1923 i Cenon (Circnde); 2° Maria, née le 

5 décembre 1929 0 Cenon (Gironde); 3® Irène, 

née le 11 novembre 1932 A Cenon (Gironde;, 

4° Maxime, né le 11 septembre 193G A Cenon 

'(Girondei, et MARTIN (Paula), sa femme, née 

lé 18 août 1902 A Rejnr (Espagne), demeurant 

A Lormonl (Gironde).

COVRE (Pietro). cultivateur, né le 27 no

vembre 1901 à Colle-Umberto (Italie), ayant 

cinq enfants mineurs: t® Inès, née le 7* no

vembre 1929 à Samignes-les-Mines (Saône et- 

Loire) ; 2> Lino, né le 18 avril 1932 A Saijn- 

Laurent-des-Hommes (Dordogne) ; 3® Gilhorte- 

Régina, née le 3 décembre 1938 à Saint-Mi- 

chei-de-Donble (Dordogne) ; 4® Gilbert, né je 

4 juin 1951 à Saint-Louis-en-l’Islc (Dordogne, ; 

T>® Coîetl .'-Viviane, née le 1er juillet 1955 a 

Saint-Louis-en-l’IsIe (lînrdogne), et FRANCES- 

C1IET (Mariai, sa femme, née le 20 août 1909 

a Targo (flatte), demeurant A Sauit-Louis-en- 

l’Isle (Dordogne;.

CZERMKARZ (Stanislas), mineur, né le 5 

mars 1920 A Ossy (Pologne), et SZÀFBANIAK 

(Victoria), sa femme, née le 22 novembre 

1925 à Dahrowska (Pologne), demeurant à 

Guesnain (Nord).

. DADOlitlAN (Vincent), tailleur, né le 13 

juillet 1900 à Angora (Turquie), ayant un en

fant mineur Clcment-Antoine. né* le 29 juin 

1930 à Addis-Abeba (Ethiopie), et BOl’RSA-

LIAN (Novarl), sa femme, née en 1905 A Bou- 

lou (Turquie), demeurant à Toulon (Var>.

DERA (Auguste), mineur, né ie 13 août 1902, 

do père polonais, à Wolinersleben (Allema

gne), et llEMBENNEK (Hélène), sa femme, née 

le 5 août 190C, de père polonais, A üamborn 

(Allemagne), demeurant i Sin-lc-Noble (Nord).

DEL DEÇA (Vincent), commerçant, ré le 2 

août 19U3 à Terelle (Italie), ayant trois en

fants mineurs: 1® Albério, né le 2G août 1929 

à Terelle (Italie); 2® Antonio-Louis, né le 17 

octobre 1931 à Paris: 3® Jean-Claude, né le 15 

octobre 195 5 A Choisy-le-Roi (Seine), et LA- 

POGNA (Angèle-Pierina-Françoisel, sa femme, 

née le 11 septembre 1911 à Boville-Emica (Ita

lie), demeurant A Ghoisy-le-ltoi (Seine).

DIEGO (Manuel), manoeuvre, né le 22 juil

let 1905 à Selaya (Espagne), et MüNTECON 

(Marie-Thérèse-Augustine), sa femme, née le 

S janvier 1908, de père espagnol, ii Rouen 

(Seine-Inférieure), demeurant à Mourrnelon- 

le-Grand (Marne).

DT GIUSTO (Léonardo-Giuseppe). maçon, né 

le 9 novembre 1897 à Magnano (Italie), et DI 

GIUSTO (Marianna), sa femme, née le 10 juil

let 1902 a Magnano (Italie), demeurant A Vil- 

lers-les-Nancy (Meurthe-et-Moselle).

DT PLACIDO (Giuseppe), manœuvre, né le 

IG décembre 1889 à Cervaro (Italie), ayant 

deux enfants mineurs: 1® Germaine, née le 

10 septembre 1939 ù Taris; 2® Henri, né ie 2 

mars 1943 ù Paris, et GATA LDI (Agnès), sa 

femme, née le 14 février 1898 ù Cervaro (Ita

lie), demeurant à Malakoff (Seine).

DOM EN ECU (Raphaël), cultivateur, né le 28 

décembre 1885 A Banôres (Espagne), et D1AZ 

(Marie), sa femme, née le 22 octobre 1897 à 

Bruejur (Espagne), demeurant à Soguret (Vau

cluse).

DOOM (Firmin Cyril), forgeron, né le 14 

mars 1830 A Bulscamp (Belgique), et VANS- 

CIlEEliW YCK (Agnès - Rosalie - Hélène), sa 

femme, née ie 29 juillet 1890, de père belge, 

fi Ghyvelde (Nord), demeurant à Malo-lcs- 

Bains * (Nord).

FELDM..VN (Chaim-Benjamin), marchand de 

confections, né le G avril 1905, de père po

lonais, à Szklow (Russie), et Z A BLOG Kl (So

nia), sa femme, née le 25 janvier 1912 à 

Barunowieze (Pologne), demeurant a Limoges 

(liante-Vienne).

FERNANDEZ (Aladino), mineur, né le 21 no

vembre i91S à San-Alarlin de! Rey (Espagne), 

ayant un enfant mineur, Claudine, née le 

2 mars 1942 A saint-Benoîl-de-Carmaux (Tarn), 

et CoNUERO (Carmen), sa femme, jiée ]e 

1er juin 1925 A Vitlena (Espagne), demehrant 

A Sainl-BenoiUle-Caimaux (Tarn).

Fi NC A T O (Placido), cultivateur, né le 3 oc

tobre J9!7 à Saint-Giorgio-dc’.le l’erliMi (Ita

lie), ayant trois enfants mineure: 1® Ginette, 
liée’ 1 e J T mars 1938 A Angoul&me (Charente); 

2® Jeanine-Pierrette, née le 17 octobre 1952 

à Nonaviüe (même département) ; 3® Guy- 

Francis. né le 25 février 1956 A Criteuil-la- 

MagJelcine (même département), et P ALMA 

(Céieste-Iima), sa femme, née le 27 novem

bre 1916 A Campodarsego (lialici, demeu

rant 4 Criteuii-la-MagJe’eine (Charente).

FO G EL (Abraham-Joseph), cordonnier, né 

le 23 septembre 1905 à Varsovie (Pologne), 

ayant un enfant mineur, Yve^Rernanb né 

le* 19 janvier 195G A Paris, et G AJ EU (Chaja- 

Jachet), sa femme, née en juillet 1911 A Var

sovie (Pologne), demeurant à Aubervülier© 

(Seine).

FRANCO (Ncssim), marchand ambulant, né 

le 1er mars 1911 à Constantinople (Turquie), 

ayant un enfant mineur, Céline, née le 

26 janvier 1937 à Par s, et NATHAN (Fannv), 

sa femme, née le 15 mars 1912 A istambui 

iTurquie), demeurant A Paris.

Fi! A NC10SA (Antoine), cimentier, né le 

26 mars l9oi A Atina (Italie), et M A NC INI 

'Marie-Gr.V’c), sa femme, née le 31 mai 1903 

A Atina (Italie), demeurant A ni a ye-les Rosee 

(Seine).

FRI EMMA N (Ludovit), moniteur de prothèse 

dentaire, né le 26 juin 19)8 à Secovcc (Tché

coslovaquie), et GL’TFRIED (ViOiica), sa 

femme, née le 19 septembre 1908 à Grade a 

(Roumanie), demeurant A Moissac iTani-el- 

Garonne)-

GASSM ANN (Alfred), mineur, rié le 12 mars 

1901 à Lodz (Pologne), et WAVICK (Fran

çoise), sa femme, née le 16 oct djee 1906 A 

Karwina (Pologne), demeurant a Roche-la- 
Molière ( Loire f.

G A VIL A (Pedro), gérant de ferme, né le 
27 août 1890 à Javea (Espagne), et GÂADONE 

(Rocina), sa femme, née le 28 novembre 1892 

A Trenlola (Halde), demeurant A Oued-Marsa 

(Constanlinc).

G'EBC'HRER (Adolphe), employé, né le 12 

novembre 1901 A Cernauti (Roumanie), et 

ROSENBERG (Saly), sa femme, née ca 1916 

A Rastoace (Roumanie), demeurant à Tou

louse (Haute-Garonne).

G’ER'SON (Mordehaï), commerçant en four

rures, né on 1896 A Ada-ilazae (Turquie), et 

LUI AN A ( Refka i, san femme, née le 5 juin 

1S9G A Constantinople (Turquie), demeurant 

A Toulouse (Haute-Garonne).

GIT 11)1 NI (Grasioso), épicier, né le 8 no

vembre 1698 A Cereto (Italie), ayant un en

fant mineur, Rosina, née le 1er octobre 1927 

A Ceeetc (Italie), et G A BRI ELI (Maria), sa 

femme, née le 4 septembre 1901 A Sovere 

(Italie), demeurant A ViLry-sur-Seine (Seine).

GHIOTTO (Ricardo). métayer, né le 23 oc

tobre 1693 A Montecchio Maggiore (Italie), et 

SILTESTRI (Giovanna), sa femme, née le 25 

juin 1897 A Yedelago (Italie), demeurant A 

Sérignac-sur-Garonne (Lot-et-Garonne).

GTANOLî (Etienne), cimentier, né le 3 dé

cembre 1900 A Castclveccana (Italie), et 

iMAEMARY (Irène-Germaine), sa femme, née 

le 30 mars 1902, de père italien, à Dclimout 

(Suisse), demeurant A Montreuil - sous - Bois 

(Seine).

GEMOLINSKï (Szinszen - Pajsach), ouvrier 

maroquinier, né le 5 juillet 1905 à Piotrkow 

(Pologne), ayant un enfant mineur, Lejbus- 

Berek. né le 16 novembre 1931 A Piotrkow 

( Polog ne), et G OM CLINS K A ( R y \vk a ), sa 

lemme, née le 15 avril 1908 A Piotrkow (Polo

gne), demeurant A Lyon (Rhône).

GONZALEZ (Andrès-Maria-Félix-Vénnncto), 

terrassier, né le 18 mai 1896 A Veîez Rubio 

Espagne), et MARTINEZ (Maria-Dolorès), sa 

emme, née le 22 novembre 1899 A Yelez Ru

bio (Espagne), demeurant A Tliiais (Seine).

G O US SE F F (Théodore), agriculteur, né le 

10 novembre 1886 à Verkhn (Russie), avant 

un enfant mineur, Jean, né le 5 août 'J935 

A Mauroux (Gers), et KOPEZACKf (Calharina), 

sa femme, née le 20 mars 19i>2 A Seidliska 

(Pologne), demeurant A Lachapelle (Tarn-et- 

Garonne).

HAMMER (Lejb), boulanger, né le 15 mai 

1895 A Volok (Pologne), et RAPOiPORT (Chana), 

sa femme, née le 10 juillet 1896 A Cura Kal- 

varia (Pologne), demeuranl A Pau (Basses- 

Pyrénées).

IIA.YEPANIAN (Iiamparsoum), marchand- 

ambulant, iré en 1 1-h>5 A Trébizondc (Turquie), 

et DI A R VN (Azalouhi), sa femme, née le 18 

juin 1915 A Aflon Ka-rahissar (Turquie), de

meurant A la Garenne-Colombes (Seine).

HATCliADOURIAN (Aram), ouvrier, né le 

15 avril 1905 A Erzeroum (A-ie-Mineure). et 

DEGÜIRMENDJ1AN (Lucie), sa femme, née 

le 12 oclobre D.k'2 A Smyrne (3’urquie;, de

meurant A Saint-Elienne (Loire).

IIERZ (Léopold), industrie!, né le 17 dé

cembre 1905 A Richralh {Allemagne), ayant 

un enfant mineur, Claudine-Amélie, née le 

30 septembre 1952 A Perpignan (Pvrénées- 

Orientales), et SCHNEIDER (Lishethlîerta- 

Charlotle), sa femme, née ie 22 oefob-re 1911 

A Rixdorf (Allemagne), deineuram A Neuilly- 

sur-Seine (Seine).

1SSA1EFE (Paul), radiioélectricien, né le 

22 mai 1921, de père russe, à Sou-Tchëon 

(Chine.i, et ZVRINE (Hélène), sa femme, née 

le 16 septembre ‘ 1916 A Sébastopol (Russie), 

demeurant A Cannes (Alpes-Maritimes).

.TOSEFSOHN (llié), cordonnier, né le 9 août 

1907 A Ol besli (Itoiimanie), et METBRAUEU 

(Sara-Léa), s.a femme, née Je 22 février 1913 

A Kormano (Pologne), demeurant A Paris.

KAAIINSKI (Roruch-David), maroquinier, né 

le 23 oclobre 1911 A Varsovie (Pologne), et 

BRAUN ER (Sura), sa femme, née le 25 juillet 

1913 A Piotrkow (Pologne), demeurant à Paris.
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KLEYMAN (Henri), employé de commerce, 

né lo 24 mai 1397 à Constantinople (Turquie), 

et MAVROiMATiE (Marie), sa femme, née le 

15 octobre 1897 à Constantinople (Turquie), 

demeurant à Lille (Nord).

KUPFER (Abram-David), tailleur, nd le 23 

avril 1911 à Wojslawia (Pologne), et GUDKIE- 

AVIEZ (Chana), sa femme, née le 15 juin 1916 

ô Przedlorz (Pologne), demeurant A Nîmes 

(Gard).

KUPEYAN (Arlin), journalier, né le 25 mars 

1916, de père arménien, A Angora (Turquie), 

ayant trois enfants mineurs: 1° Charles, nd 

le 14 juillet 1938 A Marseille (Bouches-du- 

Rhône) ; 2° Ginette-Marie-Danielle, nde le 15 

août 1942 à Marseille (Bouches-du-Rhône) ; 

8° Monique-Thérèse., née le 23 mai 1915 à Mar

seille (Bouches-du-Rhône), et MARKARIAN 

(Isgouhic), sa femme, née le 12 janvier 1920, 

de père arménien, à Smyrne (Turquie), de

meurant à Marseille (Bouches-du-Rhône).

| MATIC (Niko), mineur, né le 22 décembre 

| 1906, à Knin (Yougoslavie), ayant cinq en

fants mineurs: 1° Jeannine, nec le 19 juillet 

1936, à Saint-Etienne (Loire) ; 2° Simon- 

Nicolas, né lo 9 février 1940, à Saint-El enne 

(Loire) ; 3° Yvette-Marie, nde le 18 juillet 

1942, à Saint-Etienne (Loire) ; 4° Pierre-René, 

né le 21 février 1944, à Saint-Etienne (Loire) ; 

5° André-Jean, né le 3 août 1945, A Saint- 

Etienne (Loire), et NOWAK (Pelagja), sa 
femme, née lo 7 mars 1918, îi Glcboczek (Po

logne), demeurant à Saint-Etienne (Loire).

MATTEUCCI (Guido), forgeron, nd le 2 dé

cembre 1895, à Luccia (Italie), et MERLI (Ada), 

sa femme, née le 12 août 1893, à Gènes (Ita

lie), demeurant à Marseille (Bouches-du- 

Rhône).

MAZLOUM (Halrn-Henry), mécanicien den

tiste, nd le 17 décembre 1902, à Salcnique 

(Turquie), et FRANGG.' (Allegro), sa femme, 

née le 8 mai 1907, à Salonique (Turquie), de

meurant à Paris.

LANDAU (Leih), ouvrier maroquinier, né le 

14 avril 1897 à Varsovie (Pologne), et PFEFER 

(Ita), sa femme, née le'20 juillet 1905 A Var

sovie (Pologne), demeurant à Toulouse (Haute- 

Garonne).

LITVINENKO (Wlodzimiers), ingénieur élec

tricien, né le 5 juillet 1694 à Odessa (Russie), 

et CEllBST (Marie), sa femme, née le 20 fé

vrier 1899 A Human (Russie), demeurant A la 

.Garenne-Colombes (Seine).

LLORCA (Manuel), ouvrier agricole, nd le 

14 mars 1902 à Finestrat (Espagne), et OR- 

TUNO (iMontserrale - Francisca - Joséfa), sa 

femme, née lo 16 novembre 1909 à San-IIipo- 

lito de Voltrdga (Espagne), demeurant A Bcrnis 

Gard.

LOCATELLI (Paul), menuisier, nd le 21 fé

vrier 1913 à Corna (Italie), et CIIIESA (Con- 

cetta), sa femme, née le S décembre 1914 à 

Rivergaro (Italie), demeurant à Belfort (terri

toire de).

LOSS (Ludovic), ouvrier agricole), né le 24 

octobre 1899 à Canale-Saint-Bovo (Italie), 

ayant quatre enfants mineurs: 1° Charles, né 

le 24 mars 1931 à Canale-Saint-Bovo (Italie) : 

2° Louis, né le 26 septembre 1932 à Canale- 

Saint-Bovo (Italie) ; 3° Maria, née le 22 mai 

193t ù Canale-Saint-Bovo (Italie): 4° Sylvain 

né le 29 septembre 1941 à Tulle (Corrèze), et 

LOSS (Mélanie), sa femme, née le 19 février 

1904 à Canale-Saint-Bovo (Italie), demeurant A 

Navès (Corrèze).

LOsSEF (Serge), électricien, né le 14 sei 

tembre 1900 à Berdianske (Russie), < 

PAHNKE (Hélène-Alice-Else), sa femme, nd 

Je 2 mars 1901, de père suisse, A Alexandre 

.(Russie), demeurant à Annecy (Haute-Savoie;

LOVERA (Guiseppe). garçon de restaurani 

né le 21 janvier 1S96, à Galuso (Italie), c 

NIGRA (Teresa-Rosa), sa femme, née le 2 

octobre 1901, à Turin (Italie), demeurant 

Paris.

MINERVINI (Dominique), cordonnier, né le 

IG mars 1900, ù Vallo-Caslellana (Italie), ayant 

deux enfants mineurs: 1° François, né le

18 mars 1929, à. Valle-Castellana (Italie); 

2° Italia, née le 27 juin 1932, à Enego (Italie)., 

et BALLA-COSTA (Jeanne), sa femme, née le

19 octobre 1904, A Enego (Italie), demeurant 

à Besançon (Doubs),

MUNOZ (Cristobal), mineur, né le 25 février 

1904, ù Lubrin (Espagne), ayant six enfants 

mineurs: 1° Isabelle," née le 13 mai. 1926, à 

Lubrin (Espagne) ; 2° Guillaumine, née le 
27 août 1928, & Lubrin (Espagne) ; 3° Antonio, 

nd le 11 mars 1934, à Carmaux (Tarn); 

4° Marie-Louise, nde le 19 novembre 1937, A 

Lubrin (Espagne) ; 5° Marcelle, née le 19 avril 

1939, à Carmaux (Tarn) ; G0 Jean-Franc isco, 

né le lor juin 1945, à Blaye-les-Mines (Tarn), 
et MARTINEZ (Maria), sa' femme, née le 21 

avril 1906, A Lubrin (Espagne), demeurant à 

Blaye-les-Mines (Tarn).

MUTTI (Artcmio-André), fabricant de meu

bles, nd le 30 novembre 1894, A Iîedonia (Ita

lie), et PIERI (Isméné), sa Terninc, née le 

9 avril 1901, A Signa (Italie), demeurant à 

Taris.

NEUSCIIL (Joseph), mineur, né le 15 no

vembre 1900, à Krernnio (Tchécoslovaquie), et 

LASLOP (Rosalie), sa femme, née le 21 janvier 

1908, A Handlowa (Tchécoslovaquie), demeu

rant’ à Hénin-Liétard (Pas-de-Calais).

NIEDRIG (Mojzcsz-Aron), tailleur, né le 

14 juillet 1912, A Lwow (Pologne), et NO- 

GATSCII (Esler-Rohu), sa femme, née lo 24 

avril 1917, à Zurich (Suisse), demeurant à 

Paris.

NOIA (Raiïaele), aide-poseur, né le 21 jan

vier 1892, à Andria (Italie), ayant deux en

fants mineurs: 1° Rosa, nde le 25 juillet 1927, 

à Andria (Italie) ; 2° Irène, née le 9 novembre 

1929, A Andria (Italie), et ACQUAV1VA (Sa- 

bina), sa femme, née le 16 novembre 1894, 

A Andria (Italie), demeurant à Aiibervllliers 

(Seine).

LOYA (Ydchoua), garçon de restaurant, né 

én 1899, à Andrinoplc (Turquie), et CARASSO 

(Genny), sa femme, nde le 25 juillet 1915, à 

Salonique (Grèce), demeurant à Paris.

LUCAS (Salvador-Ernesto), commerçant, né 

le 10 septembre 1902, A Carlet (Espagne), et 

GRACIA (Juiia), sa femme, née le 23 janvier 

1909, à Guécho (Espagne), demeurant à Paris.

LURATI (Carlo-Angelo), menuisier, né le

4 février 1896, à Uggiate (Italie), ayant un 

enfant mineur, Charlotte-Henriette, nde le 

22 mars 1929, à Porrentruy (Suisse), et LU- 

RATI (Ifenriette-Léonie), sa femme, née le 

13 juillet i906, de père italien, à Curgenay 

(Suisse), demeurant à Besançon (Doubs).

MANICKI (Jakob), ouvrier, né le 15 mai 

1889, à AVielun (Pologne), ayant deux enfants 

mineurs: 1° Roman, né le 20 janvier 1928, au 

Creusot (Saône-et-Loire) ; 2° Paul, nd le

15 septembre 1931, au Creusot (Saône-et- 

Loire), et ZIMMA (Stéfania), sa femme, née 

le 10 mai 1898, à wielun (Pologne), demeu

rant au Creusot (Saône-et-Loire).

MARAGNA (Pasquino), menuisier, né le

5 avril 1890, à Castelnovo (Italie), et ROVERI 

(Inès), sa femme, née le 24 août 1890, à 

jMassa-Superiore (Italie), demeurant au Pas- 

sage-d’Agen (Lot-et-Garonne).

NOWIAK (Michel), mineur, né le 16 sep

tembre 1394, à IZaparcin (Pologne), ayant un 

enfant mineur: Pélagie, née le 25 juin 1927, 

à Béthune (Pas-de-Calais), et MATUSSZCZAK 

(Stanislawa), sa femme, née le 18 octobre 

1893, A Plaszkowo (Pologne), demeurant A 

Guesnain (Nord).

NOWICKI (Joseph-Stanislas), mineur, né le 

9 septembre 1918, à Dinsiakcn (Pologne), et 

WRUBEL (Stanislawa), sa femme, née le 

1er septembre 1921, de père polonais, à Mons- 

tab (Allemagne), demeurant A Cognac-les- 

Mincs (Tarn).

OLIVA (Damas), manœuvre, né le 12 décem

bre 1890, à Lierla (Espagne), ayant quatre 

enfants mineurs:' 1° Manuela, née le 11 mars 

1927, à Urdoz (Basses-Pyrénées) ; 2° Bernard, 

né le 11 juin 1930, A Arras-en-Lavedan (Hautes- 

Pyrénées) ; 3° José, né le 2 février 1933, à 

Arras-en-Lavedan (Hautes-Pyrénées) ; 4° Marie- 

Thérèse, nde le 18 décembre 1935, à Arras- 

en-Lavedan (Hautes-Pyrénées), et SALCEDO 

(Thérèse), sa femme, née le 14 avril 1897, à 

Anies (Espagne), demeurant à Arras-en-Lave

dan (Hautes-Pyrénées).

PACCANARO (Secundo), métayer, né le 

24 novembre 1899, à Fara Viccntino (Italie), 

ayant quatre enfants mineurs: 1° Angèle, née

le 5 avril 1927, A Rreganze (Italie) ; 2° Maria* 

Désola, née le 20 juillet 1930, à Fara Viccntino 

(Italie) ; 3° Séverine, nde le 18 février 1930, 

à lïauteîort (Dordogne) ; 4° Yvette, née !e 

27 juillet 1940, à Pazayac (Dordogne), et SPA- 

GNOLO (Marie-Françoise), sa femme, née le 

22 novembre 1902, à Pianczze (Italie), demeu

rant à' Saint-Jory-de-Cha.a;s (Dordogne).

PACIIAYAN (Archig), tailleur, né le 18 mai 

1905, ù Marache (Turquie), et 1NDJEYAN (Var- 

touhi), sa femme, née le 6 janvier 1911, 4 

Eudémiche (Turquie), demeurant à Taris. >

PACIIELA (Joseph), mineur, nd le 8 février. 

J891, à Bierzgiin (Pologne), et SZCZUPAK (lié-; 

lène), sa femme, né le 3 novembre 1904, à 

Nowydwor (Pologne), demeurant à Alôs (Gard),1

PICIURA (Basil), mineur, né le 7 mars 1905g 

à Mistkowice (Pologne), ayant deux enfants' 

mineurs: 1° Paul, né le 14 septembre 1938, A 

Bruay-en-Artois (Pas-de-Calais) ; 2° Wlodomiir,' 

né le 27 juillet 1040, A Bruay-en-Artois (Pas- 

de-Calais), et B1LENKI (Anne), sa femme, née 

le 17 janvier 1904, A Wysznhvezyk (Pologne), 

demeurant A Bruay-en-Artois (Pas-de-Calais)^

PfETRZYK (Louis), mineur, né le 18 juillet 

1914, A Czechowice (Pologne), ayant un enfant 

mineur: Jean-Pierre, nd le 22 septembre 1939; 

A Escautpont (Nord), et PLEWA (Hedwige- 

Marlba), sa femme, nde le 8 août 1919, de 

père polonais, à llorst (lAiemagno), demeu

rant A Escautpont (Nord).

PINNA (Laurino), mineur, né le 20 août 

1S99, A Flemmini (Italie), et MOZ (Maria), sa 

femme, née le 4 juillet 1906, A Revenilago 

(Italie), demeurant A liranoux ;Gardj.

PONT (Miguel), commerçant, né le 16 dé
cembre 1912, A farbena (Espagne), et BELLONI 

(Norma), sa femme, née le 30 novembre 1917, 

A l’adoue (Italie), demeurant A Paris.

Pt! \TS (Vincent), mineur, né le 27 septem

bre 1900, A Piiebla de Ilugat (Espagne), et 

MORANDA (Marie-Thérèse), sa femme, née le 

5 juin 190S, à Puebla de Rusât (Espagne), de<J 

mourant A Decazeville (Aveyron).

PYTEL (Martin), cultivateur, né le 15 août

1902, A 'J'arnawka (Pologne), ayant quatre en

fants mineurs : 1° Hélène-Irène, née le 19. 

mars 193S, A Bourges (Cher) ; 2° Emilia, née 

le 1er août 1942, A Beauvais (Cher); 3° Fr an-, 

çoise-Odette, née le 9 août 1944, A Beauvais 

(Cher) ; 4° Solange-Marie, née ie 9 août 1944^ 

A Beauvais (Cher), et RUGALA (Sophie), sa 

femme, née lo 2 octobre 19*98, A Gligny-Mâle 

(Pologne), demeurant A Beauvais (Cher). ;

RICCI (Pielro), maçon, nd le 14 septembre 

1912, A Castellafiume (Italie), et RICCI (Syb 

via), sa femme, née le 21 octobre 19!5,* A 

Castellailume (Italie), demeurant A Avignon 

(Vaucluse).

RODR1GUES (Antonio-Maia), manœuvre, né 

le 16 août 1901, A Abade de Neiva (Portugal),' 

ayant doux enfants* mineurs : 1° Maria-Aliee, 

née le 29 août 1227, A Vairao (Portugal) ; 2° 

Laurinda, rréo le 11 avril 1930, A Vairao (Por

tugal), et CORItEIRA (Anna), ïh femme, née' 

le i6 novembre 1901, a Vairao (Portugal), de

meurant à la Plainc-Saint-Denis (Seine).

ROSSI (Antoine-Edouard)-, mécanicien, né le 

4 février 1894, de père italien, A Montreuil 

(Seine), et ZAZALI (Blanche), sa femme, née 

le 15 mars 1893, de père italien, à ChAlons-sur- 

Marne (Marne), demeurant A Fougères (Ille-et- 

Vilaine).

ROSSINI (Erminio), journalier, né le 24 août 

1898, A Liceiana (Italie), ayant un enfant mi

neur : Noél-IIenri-Joseph, nd lo 25 décembre 

1938, A Apt (Vaucluse), et SBA RUA (Maria), si 

femme, née le 25 mai 1900, A Bagnone (Italie)^ 

demeurant A Apt (Vaucluse).

ROSSO (Sylvio-Guiseppe), entrepreneur, né 

le 21 décembre 1901, A Cosilla (Italie), et 

MEMBREZ (Simone), sa femme, née le 9 no-; 

vembre 1909, à Courtelclle (Suisse), demeu

rant à Gaillard (Haute-Savoie).

ROTMAN (Rubin), peintre, né le 28 décem

bre 1901, A Zawiercie (Pologne), et FERSTER 

(Szyfra-Reizel), sa femme, née le 14 février

1903, A Cracovie (Pologne), demeurant A Paris.

ROULPIf (Jcan-Laurenl), ouvrier agricole, né 

le G mars 4903, A Pontechianale (Italie), et 

BERNARD (Marie-Madeleine), sa femme, née 

le 9 novembre 1898, A Casteldelflno (Italie), 

demeurant A ltognonas (Bouches-du-Rhône).,
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AVA'RCriOLA.ïv (Jean), métayer, né le 25 dé- 

cembre 1909 à Plonna * Pologne), ayant un en

fant mineur, André, né le 11 novembre 1940 

A Limoges (Haute-Vienne), et HALUSZCZAK 

(Pelagiaj, sa femme, née le 22 juillet 1916 à 

Plonna (Pologne), demeurant à Limoges 

(Haute-Vienne).

WASSERMANN (Sylvio), charpentier, né le 

19 septembre 1206 A Ariane (Italie), ayant 

deux enfants mineurs: 1° Madeleine Marie, 

née le 20 septembre 1935 à Brommat (Avev- 
wn) 2° Ida, née le 19 juin 1937 à Brofnmât 

(Aveyron), et TASSAN (Maria), sa femme, née 

le -20 septembre 1908 A Aviano (Italie), de

meurant à Brommat (Aveyron).

ZANETTE (Antonio), cultivateur, né le 21 no

vembre 1902 à Cordignano (Italie), ayant cinq 

enfants ininours: 1° Marin-Pasqua, née le 11 

août 11>30 à Charleroi (Belgique) ; 2° Giaccmo- 

Dominico, né le 22 avril 1933 à Montigny-sur- 

Sambre (Belgique): 3° Irène-Bernadette, née 

le 29 mars 1935 à Saiiit-Cernin-de-Labaide (Dor

dogne) ; 4^ Lino-Bernardino, né le 4 décembre 

1937 A Saint-Cernin-de-Labarde (Dordogne) : 5» 

Line-Santa, nce le J r novembre 1911 à Saint- 

Gernin-oc-Labarde (Dordogne), et TOME (Te- 

resa), sa femme, née le 7 août 1905 à Cordi

gnano (Italie), demeurant à Sainl-Cernm-de- 

Labarde (Dordogne ).

ZAWOZN1K (Nuta), maroquinier, né le 25 

juillet 1905 A Sotosmv (Pologne), et NATANSON 
(Taubat, sa femme, née le ior avril 1905 à 

Varsovie (Pologne;, demeurant à Andrézieux 

(Loire).

ANDREJKA (Joseph), mineur, né le 10 sep
tembre 1900 A Pofenje (Yougoslavie), et Lü- 

KANZ (Anna), sa femme, née'Je 24 juillet 1909. 

de père yougoslave, A Ilollhausen (Allemagne), 

demeurant à Flers-en-Escrebieux (Nord).

BAUTIST V (Patricio), rnaçon, né le 28 août 

199i fi Casieas del Reio Scgura (Espagne), et 

ALLEE (Maria del Consuelo), sa femme, née 

le 22 août 1903 à Cortillas (Espagne), demeu

rant à Limoges (Haute-Vienne).

DURAN (Bonifacco), ouvrier, né le 14 mai 

1901 à Saint-Martin de Trevejjo {Espagne), ayant 

deux enfants mineurs: 1° Eusebia, née le 5 

mars 1929 à Saint-Martin de Trevejo (Espa

gne) ; 2° Daniel, né le 20 mars 1945 à Saint- 

Etienne-du-Rouvray (Seine-Inférieure), et LUIS 

(Modesta), sa femme, née le 5 novembre 19U0 

à Saint-Martin de Travejo (Espagne), demeu

rant à Saint-Etienne-du-Rouvray (Seine-Infé

rieure.).

ZADNIK (Antoine), mineur, né le 14 janvier 

1904 à üerknica (Yougoslavie), ayant trois en

fants mineurs: 1° Fany, née le 6 mars 1934 

à Auzat-sur-Allier (PuyMe-Dôme) : 2° Justine, 

née le 24 août 1937 à Auzat-sur-Allier (Puy-de- 

Dôme) ; 3° Slavlco, né le 24 novembre 1939 à 

Auzat-sur-Allier (Puy-de-Dôme), et SK R A BEC 

(Thérèse), sa femme, née le 12 octobre 1911 à 

Grakovo (Yougoslavie), demeurant A Auzat- 

sur-Allier (Puy-de-Dôme).

Art. 2. — Le garde des sceaux, ministre de 

ia justice et le ministre de la population sont 

chargést chacun en ce qrti le concerne, de 

l’exéculion du présent décret, qui sera publié 

au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 16 octobre 1946.

GEOIÏGES BIDAULT.

Tar le Président du Gouvernement provisoire 

de la République:

Le garde des sceaux, ministre de la justice,
riimRE-HEATJ TLIICEM.

Le ministre de la population,
R. PRISENT.

’- - - - - - - - - - **-«-+1- - - - - - - - -

Décrète :

Art. 1er. — Sont naturalisés Français par 

application des articles CO et 62 du code de ia 

nationalité française et de l’article 34 de For- 

connance du 2 novembre 1915:

ANDRZEJCZAK (Jean), manoeuvre, né le 24 

février 1909, de père polonais, A Marten (Alle

magne), demeurant a Béthune (Pas-de-Calais), 

qui est autorisé A s’appeler légalement A l’ave

nir ANDRUJACQUE au lieu de ANDRZEJCZAK.

AUSZENKIER (Jankiel), tailleur, né le 5 mai 

1904 à Wisèiea (Pologne), demeurant à Paris, 

qui est autorisé A s’appeler légalement A l'ave

nir Al’SFNQUIElt AU lieu de AUSZENKIER.

ER CUL J (Vincent), maçon, né le 25 sep

tembre 1206 à Dobrépolje (Yougoslavie), de

meurant à la Breteniôre (Doubs), qui est 

aufoiisé à s'appeler légalement à l’avenir 

ERCOUT au lieu oc ERCULJ.

EVERAERS (Georges-François-Joseph), con

seil juridique, né le 24 avril 1993 à Saint- 

Gilles (Belgique), demeurant A Paris, qui est 

autorisé A s’appeler légalement à l'avenir 

EVERARS au lieu do EVERAERS.

FARBIARZ (Joel-îlcrsz), chapelier, né le 

13 septembre 1904 A Lodz (Pologne), demeurant 

A Paris qui est autorisé A s'appeler légale

ment à l'avenir FARBIAS au lieu de FARBIARZ.

KOPCZYNSKI (Constantin), mineur, né le 

26 mai 4928 à Maszcnice (Pologne), demeurant 

à Sainl-Geniez-d’Olt (Aveyron), qui est auto

risé' à s’appeler légalement à l'avenir LOP- 

CHINSKI au îeiu de KOPCZYNSKI.

LL AM AS (Jésus), chauffeur livreur, né la 

23 avril 1013 A Santandcr (Espagne), demeu

rant à Roehcfort-sur-Mer (Charente-Maritime), 

qui est autorisé à s’appeler légalement A 

l'avenir LHAMAS au lieu de LLAMAS.

LL ARC H (Jean), cultivateur, né le 1er oc

tobre 1923 A Benisanet (Espagne), demeu

rant Y Blajoux (Lozère), qui est autorisé A 

s’appeler légalement à l’avenir LARCHE au 

lieu de LLARC11.

SZEDER (Jules), sous-lieutenant attaché à 

la direction générale des éludes et recherches 

fi Paris, né le 1er novembre 1919 à Budapest 

(Hongrie), qui est autorisé à s'appeler léga

lement fi l’avenir SEDER au lieu de SZEDER.

SZYLDKRET (Jerzy), chapelier, né le 20 

novembre 1921 .4 Varsovie (Pologne), demeu

rant à Saint-Maur-des-Fossés (Seine), qui est 

autorisé à' s'appeler légalement à l’avenir 

S1LCRET ail lieu de SZYLDKRET.

SZYLDKRET (Albert), étudiant, né le 15 

juillet 1923 à Varsovie (Pologne), demeurant 

à Saint-Maur-des-Fossés (Seine), qui est auto

risé à s’appeler légalement fi l’avenir SILCltET 

au lieu de SZYLDKRET.

TSIGIIELNICU (Ilnscal), tailleur, né le 27 

octobre 1892 A Burdujeni (Roumanie), demeu

rant à Taris, qui est autorisé à s'appeler léga

lement fi l’avenir TIGELNIC au lieu de TS£- 

GIIELNICU.

WOJTKOW1AK (Florian), ouvrier agriocle, 

né le 18 avril 1922 A Gostyn (Pologne), demeu

rant A Penchard (Seine-ct-Marne), qui est 

autorisé A s’appeler légalement A l’avenir 

VOCOV1AQUE au lieu de WOJTKOWIAK.

WOJCIK (Wladyslaw), cultivateur, né le 

18 décembre 191-4 A Si-elec (Pologne), demeu

rant A Saint-Méard do Dronne (Dordogne), 

qui est autorisé A s’appeler légalement A l’ave

nir VOCIQUE au lieu de WOJCIK.

WOJCIK (Maurice), cultivateur, né le 3 dé

cembre 1911 à Sosnowice (Pologne), demeu

rant h Saint-Méard-de-Dronne (Dordogne), qui 

est autorisé à s’appeler légalement A l’avenir 

VOCIQUE au lieu de WOJCIK.

RCZENKIER (Ruwan), maroquinier, né en 

4912. A Siedlçe (Pologne), ayant un enfant mi

neur : Charles-Alain, né le 8 juillet 1945, A 

Toulouse (Haute-Garonne), et WIZENFELD 

(Mid i . sa femme, née le lrr juin 1210, A Biaia- 

RolU-ska (Pologne), demeurant A Paris.

RUIZ (Jean), ouvrier verrier, né le 3! mai 

49(5, i Fuente-Alamo (Espagne), et BARIUOS 

(Emilie), sa femme, née le 25 mai 1938, du 

pèr; espagnol, A Santiago-du-Chili (Chili), de- 

jneuiMut A Saint-Yorre (Allier).

SAUABETTAN (Abraham), marchand ambu

lant, née 1901, à Amassia (A-ie-Mineure), et 

KAZANDJIAN (Araxie), sa femme, née le 10 

sep timbre 1911, A Césarée (Asie-Mmeure), de- 

pQ.urant A Cachan (Seine).

SF.GAL (Moïse), ouvrier, né le 3 mars 1950, 

A lirai.a (Roumanie), et KINDLFR ’Racnel), 

sa femme, née le 40 septembre 1905, de père 

jrcum ûn, A Paris, demeurant à Reuilly (Indre).

SOl.ER (Pedro), manœuvre, né le 7 mai 

4897, A Pulpi (Espagne), et U R EN J A (Maria- 

Josef.u, sa femme, née le 4 août 1904, A lfé- 

dar Espagne), demeurant A Bollène (Vau

cluse;.

SP1CCIANI (Donalo), mineur, né le C août 

1903, à Uzzano (Italie), ayant deux enfants 

mineurs: 1° Altilia, née le 15 septembre 1929, 

à La-'ourt (Ariège) ; 2° Yolande-Yvonne, nce 

le 30 janvier 1933, A Mizoën (Isère), et BAL 

PONT (Kva), sa femme, née le 2 mars 1507, 

de père Italien, A Giarus (Suisse), demeurant 

A la Motte-d’Aveillans (Isère).

SP1NELLI (Casimir), champignonniste, né le 

4 décembre 1904, à Albino (Italie), ayant deux 

enfants mineurs: 1° Rosine, née le 8 juin 1631, 

A Albino (Italie) ; 2° Casimir-Henri, né le 15 

octobre 1935, A Carrières-sur-Seine (Seine-et- 

Oise), et CARRARA (Antonia), sa femme, née 

le 4 juillet 1910, A Albino (Italie), demeurant 

A Monlesson (Seine-et-Oise).

STARY (Ignace), employé, née le 2 juin 

1909, A Kamicn (Pologne), ayant un enfant 

mineur, Michel, né le 5 février 1935, A 

Chàlcns-sur-Marne (Marne), et BORKOWSKI 

(Véronique), sa femme, née le 28 janvier 1916, A 

Lipnica (Pologne), demeurant à la Chapcdle- 

Fdccurt (Marne).

STEINBERGER (Ladislas), tapissier, né le 21 

Juin 1907, A Tura (Hongrie), et BAND (Rose), 

sr< femme, née le 29 juillet 1207, A Budapest 

.(Hongrie), demeurant à Paris.

STORY (Nicolas), employé, né le 3 décembre

4899. A Kamien (Pologne), ayant un enfant 
mineur, Edmond, né le 20 rnaî 1938, A Sainte- 

Mc nehould (Marne), et BOCHENEK (Ma

rianne). sa femme, née le 14 novembre 1911. 

A Kamien (Pologne), demeurant A Gizaucourt 

[(Marne).

SWIDEZUR (Michel), lamineur, né le 16 

Juillet 1899, A Vuzaska (Pologne), et KOZICKI 

(Genowefa), sa femme, née le 4 avril 1916, A 

Slawalgal (Pologne), demeurant A Casteîsar- 

xasin (.Tarn-et-Garonne).

SZ VMES (Szmul), fabricant de chaussures, 

né le 24 septembre 1919, à Wlocahvek (Po

logne), ayant un enfant mineur, Daniel Henri, 

né le 24 octobre 4941, A Paris, et KLISS .Paja- 

Reoveka), sa femme, née le 12 seplembrc 

4918, A Riga (Russie), demeurant A Paris.

TARELLI (Giovanni-Francesco), tôlier né le 

20 février 1903, A Dolce (Italie), et ALBERINI 

(M; ria-Emllia), sa lenimé, née le 25 mars 

4903, do père italien, A Mannheim-Neekarau 

(Allemagne), demeurant A Courbevoie (Seine).

Tl TEC. A (Orner-Albert), paveur, né le 13 

Août 1897, à Rcckem (Belgique), et iFLAMEZ 

(Augnsta-Maria), sa femme, née le 7 mars

4900, A Ardoye (Belgique), demeurant A 

Iseuville-en-Ferrain (Nord).

TSCHERBATCHEFF (Grégoire), directeur de 

Société, né le 9 janvier 13S6, A Leningrad 

(Russie), et BELIKOFF (Valentine), sa femme, 

née le 25 octobre 1889, à Leningrad (Russie), 

.demeurant A Sète (Hérault).

VlDO (Giuseppe), métayer, né le 4 juillet 

4912. A Roncade (Italie), avant deux enfants 

mineurs: _1° Honorine-Thérèse, née le 17 

mars 1935, A Plaisance (Haute-Garonne) ; 

2<> Irènée-Louis, né le 13 novembre 1945, A 

Lam.isquière (llaule-Garonne), et DE N AD AI 

(Lugenia), sa femme, née le 8 juillet 1914, A 

Faiarine (Italie), demeurant A Lasserre 

.(Ilauie-Garonne).

Décret du 15 octobre 1946 

portant naturalisation.

(Art. CO, 62 et 64 g 4° du code de la nationalité 

française et art. 34 de l’ordonnance ou 2 no

vembre 1945.)

Le Président du Gouvernement provisoire de 

la République,

Sur le rapport du garde des sceaux, minis

tre de la justice et du ministre de la popula

tion ;

Vu la loi du 2 novembre 1945 portant orga

nisation provisoire des pouvoirs publics.

Art. 2. — Sont naturalisés Français -par 

application des articles GO, G2 et 64, para

graphe 4» du code de la nationalité française 

et de l’article 3-4 de l’ordonnance du 2 no

vembre 1945:

ESTEROWICZ (Sam), maroquinier, né lo 

28 septembre 19Û3 A Serock (Pologne), qui est 

autorisé A s’appeler légalement A l’avenir 

ESTEROWITZ au lieu de ESTEROWICZ, et 

GRYNCAJGIER (Marie), sa femme, née lo 

23 juin 1904 à Bèdzin (Pologne), demeurant 

à Paris.

SZELESTA (Procap), ouvrier agricole, né lé 

5 décembre 1915 A Boratyn (Pologne), qui est 

autorisé A s’appeler légalement A l’avenir.
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CELESTAT au lieu <le SZELESTA, et KL’LAï 

(Jozcfa), sa lemme, née le 5 septembre 1916 

à Boratyn (Pologne), demeurant à Houplines 

(Nord).

SKPOT (Nicolas), ouvrier agricole, né le 

42 mai 1903 à Laszki (Pologne), qui est auto

risé A s’appeler légalement A l’avenir SP OTE 

au lieu de SZPOT, ayant cinq enlants mineurs. 

4° Andrzej, né le 13 décembre 1933 à Laszki 

(Pologne), 2° Stéfanja. né le 11 septembre 

4932 a Laszki (Pologne); 3° Julian, né le 20 

mai 1938 à Nogent-sur-Seine (Aube) ; -1° Michel- 

Jean, né le 12 juin 1941 à Nogent-sur-Scine 

(Aube); 5° Marie-Thérèse, née le 24 mal 194- 

A Nogent-sur-Seine (Aube), et KOPER (Katar- 

zyna), sa lemme, née le 4 août 1906 à La>zki 

(Pologne), demeurant à Nogent-sur-Seine 

(Aube).

Art. 3. — Le garde des sceaux, ministre de 

la justice et le ministre de la population sont 

chargés, chacun en ce qui je concerne, de 

l’exécution du présent décret, qui sera puhiié 

au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 10 cctobre iOiG.

GEORGES BIDAULT.

Par le Président du Gouvernement provisoire 

de la République:

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 

riERRE-nEsm teitgen.

Le ministre de la population.

R. PRICENT.

- - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Decret du 16 octobre 1946 

portant naturalisations.

(Art. GO et 04, g 8°, du code de la nationalité.)

Le Président du Gouvernement provisoire 

de la République,

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre 

dï la justice, et du ministre de la popula

tion,

Vu la loi du 2 novembre 1915 portant orga

nisation provisoire des pouvoirs publics.

Décrète :

Art. lpr. — Sont naturalisés Français par 

application des articles GO et 04, paragraphe 8, 

4u code de la nationalité française :

BLNAROYA (Henri), étudiant, né le 21 octo

bre 1923 à Sofia (Bulgarie), demeurant à 

Paris.

B1ESIEKIERSKI (Casimir) dit POMIAN, capi

taine du génie, né le 28 décembre 1897 A 

Varsovie (Pologne), demeurant à Paris, ayant 

un enfant mineur, Tcresa-Maria, néa le 

45 septembre 1929 à Varsovie (Pologne).

CLARA (Louis-Emile), militaire de carrière, 

né le 4 septembre 1918 A Obourg (Belgique), 

demeurant à Lille (Nord).

Art. 2. — Sont naturalisés Français par ap

plication des articles GO, 04, paragraphe 8°, 

■et 04, paragraphe 4°, du code de la nationa

lité française:

SEROPIAN (SourenL manœuvre, né en 1913 

à Karpout (Asie Mineure), et BAGIIDOYAN 

(Haïganouche), sa femme, née en 1913 à 

Karpout (Asi3 .Mineure), demeurant à Valence 

(Drôme).

KEREKES (Emile-François), né le 9 février 

4911 ,4 Aknaszlatina (Tchécoslovaquie), et

KAPOSI (Gisèle-Maria), sa femme, née le 

31 octobre 1903 à Budapest (Hongrie), demeu

rant à Perpignan (Pyrénées-Orientales).

Art. 3. — Le garde des sceaux, ministre de 

la justice, et le ministre de la population 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de }’ exécution du présent décret, qui sera 

publié au Journal officiel de ta République 

française.

Fait à Paris, le IG octobre 1946.

GEORGES BIDAULT.

Par le Président du Gouvernement provisoire 

de la République:

Le sarde des sceaux, ministre de la justice,
PIERRE-HENRI TEITGEN.

Le ministre de la population,

R. PRIGEXT.

- - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Décret du 16 octobre 1946 portant naturalisation.

(Art 60, 02 et 78, § 1°. du Code do la na

tionalité française; art. 60, 64 g 8° et 78 

g 1° du Code de la nationalité française; 

. art. GO. 64 § 8° et 7S g 3° du Code de la 

nationalité française; art. 60, 62 . 64 § -4° et 

78 g 2° du Code de la nationalité française.)

Le Président du Gouvernement provisoire 

-de la République,

Sur le rapport du garde des sceaux, minis

tre de la justice et du ministre de la popula

tion;
Vu la loi du 2 novembre 1945 portant or

ganisation provisoire des pouvoirs publics,

Décrète:

Art. 1er. — Est naturalisé Français par ap

plication des article 60, 62 et 78, paragraphe 

1°, du Code de la nationalité française:

MEGUERDIDJIAN (Pierre), rédacteur inter

prète à la délégation générale de France au 

Levant, né le 30 mai 1923 A'Alcp (Syrie), 

demeurant à Hassetchë (Syrie).

Art. 2. —- Est naturalisé Français par appli

cation des articles 60, 64, paragraphe 8°, et 
78, paragraphe i°, du Code de "ia nationalité 

française :

JABBOUR (Joseph), employé 5 l'Office éco

nomique de guerre, né le 17 juin J918 à Hé- 

liopolis (Egypte), demeurant à Beyrouth (Li

ban).

Art. 3. — Est naturalisé Français par ap

plication des articles 60, 64, paragraphe 8°, 

et 78, paragraphe 3°, du Code de la nationa

lité française:

CHAMOUN (Edmond), radiotélégraphiste A la 

tre compagnie régionale de transmissions, né 

le 6 janvier 1914 à llasroun (Liban).

Art. 4. — Sont naturalisés Français par 

application des article 60, 62 et 78, paragra

phe 2°, du Code de la nationalité française:

RUSSO (Antoine), manœuvre, né le 12 avril

1899 à Rizziconi (Italie), ayant cinq enfants 

mineurs: 1° Joseph, né le 16 mai 1927 à Mo

naco (Principauté de) ; 2° Angèle-Amélie, née 

le 22 mars 1929, <4 Monaco (Principaué de); 

3° Théodore-Louis, né le 10 février 1931 a 

Cap-d’Ail (Alpes-Maritimes) ; 4° Cécile-Marie, 

née le 22 novembre 1932 à Monaco (Princi

pauté de) ; 5° Roger-Pierre, né le 4 mai 1934 

à Monaco (Principauté de), et D'ADAMO 

(Anne-Marie), sa femme, née le 12 novembre

1900 à Vibonati (Italie), demeurant à Monaco 

(Principauté de).

Art. 5. — Le garde do sceaux, ministre de

là justice et le ministre de la population 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent décret, qui sera 

publié au Journal officiel de la République 

française.

Fait ü Paris, le IG octobre 1946.

GEORGES BIDAULT.

Par le Président du Gouvernement provisoire 

de la République :

Le garde des sceaux, minisire de la justice,

PIERRE-HENRI TEITGEN.

Le ministre de la population,

R. PRICENT.

- - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Décret du 16 ociobre 1S46 portant 

naturalisation et réintégration.

(Art. GO, G2 ét 72 du code de la nationalité 

française).

Le Président du Gouvernement provisoire de 

la République,

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre 

de la justice et du ministre de la population,

Vu la loi du 2 novembre 1945 portant orga

nisation provisoire des pouvoirs publics,

Décrète :

Art. 1er. — Sont naturalisés Français et ré

intégrées dans la qualité de Française par ap

plication des articles 00, 02 et 72 du code de la, 

nationalité française:

BANCOD (Félix-Fidèle), mécanicien, né lo 

20 avril 1908 à Genève (Suises), et HOUR- 

DEAUX (Blanche-Henriette), sa femme, née le 

G juillet 1910 à Warmeville (Marne), demeu

rant à Franco ville (Seine-et-Oise).

FUENTEs (Manuel), chiffonnier, né le 15 

octobre 1899 à Albatéra (Espagne), et PINEAU 

(Madeleine), sa femme, née le 26 novembre 

1904 à Saint-Marcel (Indre), demeurant A La- 

fat (Creuse).

FURER (John), mécanicien, né le 1? mars 

1892 à Locle (Suisse), et DUPEUX tUose- 

Lcniise), sa femme, née le a9 juin 1897 s Mai- 

che (Doubs), y demeurant.

KAISER (Zdislavos-Joseph), photographe, né 

le 2 septembre 1886 à Przemys.1 (Pdlog-W, et 

MARTY (Louise-Thérèse-Françoise), sa femme, 

née le 15 janvier 1893 à Perpignan (Py.fnées- 

Orientales), demeurant à Paris.

LADERMANN (Paul-Eugène), métallurgiste,, 

né le 25 mai 1883, de père suisse, à Bcumeuil- 

sur-Mame (Seine), et VILLEMALARD ,Alice- 

Augustine), sa femme, née le 40 novembre 

1885 à Audeville (Loiret), demeurant à E’rechy 

(Seine-ct-Oise).

LEYINA (Ja-nkel), marchand ambulant, né le 

20 septembre 1905 A Saîaku (Lithuanie-, et 

MABO (Rosalie), sa lemme, née le 2u n.ars 

1903 à Lille (Nord), demeurant à Paris.

MEZZADRI (Roberto-Guiseppe), cin-mtier, 

né le 10 janvier 1887 à Zibello (ItaLu, et 

GAUTHIER (Marceline-Jeanne), sa femme, née 

le 6 septembre 1895 à Libourne (Gironde), de

meurant à Janzé (llle-et-Yilaine).

MOTTO ROS (Domenico-Stefanoi, retraité 

mineur, né le 26 octobre 1880 A Lcsso.a (Ita

lie), et MAZAURIC (Elina-Delphlne), sa lemme, 

née le 20 mai 1887 à Sainl-An*dré-de-Y&l orgue 

(Gard), demeurant à Saini-Jcan-du-Pin on.me 

département),

PF.P.EZ (Eu'ogio), mineur, né le 17 mrrS 

1994 A Rua de Yaldeorras (Espagne), et TMYS- 

SIER (Marcelline-Marie), sa femme, nie le il 

avril 1905 A Alès (Gard), y demeurant.

RAMELLA (Ragneri-Grato-Giulio), marin né 

le 30 janvier 1886 A Biella-Cossila (Italie), et 

NOE (Léonie), sa femme, née le 23 Moore 

1899 A Tupigny (Aisne), demeurant à Pironno 

(Somme).

R1MOLA (Giovanni-Giuseppe-Pietro), carrier, 

né le 17 août 1896 A Cerano (Italie), et BALA- 

ROT (Yolandc-Renée), sa femme, n j le 

25 juin 1907 à Paris, demeurant à Gusné 

(Ille-et-Vilaine).

TETTAMANTI (Antoine', maçon, né le

23 septembre 1899 A Solbiaie-Comasco -allé), 

et RULOT (Marie-Lydie), sa femme, née le

24 novembre 1905 à Vaubecourt (Mcu-e), y 

demeurant.

VECCHI (Pasqiiale-Ettore), cultivateur, né 

le 25 août 1901 à Acquanegra (italie), DU- 

RANDO (Rose-Antoinette-Louise) sa b .urne, 

née le 19 novembre 1899 à Marseille (L urhes- 

du-Rhône), demeurant A Saint-Tropez (Var),

Art. 2. — Le garde des sceaux, minière de' 

la justice et le ministre de la population 

sont chargés, chacun en ce qui le con -crne, 

de l’exécution du présent décret, qui -cru 

publié au Journal officiel de la République 

française.

Fait A Paris, le 16 octobre 1946.

GEORGES BIDAUr.T.

Parle Président du Gouvernement provi-oiré 

de la République:

Le garde des sceaux, ministre de la justice,

PIERRE-HENRI TEITGEN.

Le ministre de la population,

R. PRICENT.

- - - - - - - - - - - - - - - - - - -
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Décret du 16 octobre 1946 portant 

naturalisation et réintégration.

(Décret du 29 avril 1920.) (Art. 3, 4 et 7 

de la loi du 20 décembre 1923.L

Le P.-ésMent du Gouvernement provisoire 

de la République,

Sur le rapport du garde des sceaux, minis

tre de la justice et du ministre de la popula

tion,

Vu la loi du 2 novembre 1915 po-iant 

organisation provisoire des pouvoirs publies,

Déorè le:

Art. 1er. — F.'t naturalisé Français par 

application du décret du 29 avril 1920:

; NI5SELS (Alfred), comptable, né le 29 dé

cembre 1907 à Liesing (Autriche), demeu

rant A Meknès (Maroc).

Art. 2. — Sont naturalisés Français par 

application de l’article 3 de la loi du 20 dé

cembre 1923:

LF.VI DI LEON (Elena-Gilda-Angela-Marie), 

née le 14 avril 1922, de père italien, à Tunis, 

y demeurant.

OCeniPINTI (Pierrottel, femme MATIIELIN, 

née le 11 juillet 1915 à Tunis, y demeurant.

PANTALEO (Léonarda), femme SCTMECA, 

née le 3 janvier 1920, do père italien, à 

Hammam-Lif (Tunisie), demeurant A Mégrine- 

Lescure (Tunisie).

SCARFI (Angèle), femme BENEI, née le 25 

juillet 1915 A VTlaggio-Scala (Italie), demeu

rant à Tunis.

TFDESCO (Marie-Ursule), veuve GRAMMA- 

TICO, née le 14 août 1901, de père italien, 

à Nabeul (Tunisie), demeurant à Sousse (Tu

nisie), ayant trois enfants mineurs: 1° Léo- 

nardo, né le 7 mars 1920 A Sousse; 2° Vito, né 

le 20 mars 1928 A Sousse; 3° Dorotca, née 

le 5 décembre 1930 A Sousse.

Art. 3. — Sont naturalisés Français par 

application des articles 3 et 5 de la loi du 

20 décembre 1923:

BIANGO (Marc), boucher, né le 29 août 1899, 

de père italien, a Tunis, ayant deux enfants 

mineurs: 1° René-Lucien-François, né le 5 juil

let 1930 A Tunis; 2° Gladys-Rla, née le 25 mars 

1932 A Tunis, et GRIETI (Emma), sa femme, 

née le 5 octobre 1907 à Tunis, y demeurant.

CUVELLO (Ange), soiffeur, né le 10 décem

bre 1901, de père italien, A Tunis, ayant un 

enfant mineur: Ange-Antoine, né le*11 mai 

4930 A Tunis, et PAR1SI (Agostina), sa femme, 

née le 16 juillet 1909, de père italien, à 

Tunis, y demeurant.

DRAGO (Arthur), coiffeur, né le 1er février 

1918, de père italien, à Bizertô (Tunisie), et 

MARTINEZ (Françoise-Rosaria), sa femme, née 

le 25 avril 1914, de père italien A Tunis, y 

(demeurant.

GRAVINA (Joseph), commerçant, né le 22 

(février 1907, de père italien, A (Bizerte 

(Tunisie), ayant deux enfants mineurs: 1° Lu

cie, née le 12 septembre 1931 A Porlo-Farina 

(Tunisie) ; 2° Conrad, né le 15 janvier 1933 à 

Beshessia (Tunisie), et MARTINEZ (Léonarde), 

sa femme, née le 23 septembre 1909, de père 

italien. A Tunis, y demeurant.

UZZO (François), maçon, né le 9 septem- 

ùre 1911, de père italien, A Tunis, ayant un 

enfant mineur, Giulio, né le 2 juin 1940 à 

Tunis, et MAENZA (Caterina), sa femme, née 

je 10 juillet 1920, de père italien, à Tunis, 

aemeurant A Ben-Arous (Tunisie).

VALENZA (Gaspard), maraîcher, né I 

ï décembre 1908, de père italien, à Tunis 

ayant un enfant mineur, Pascaline, née 1 

i novembre 1934 A la Manouba (Tunisie), c 

bPARTA (Joséphine), sa femme, née le 5 oc 

tobre 1915, de père italien, A Tunis, demeu 

Tant A la Manouba (Tunisie)..

Art. 4. — Sont naturalisés. Français et réin

tégrées dans la qualité de Française par ap

plication des articles 3 et 7 de la loi du 20 dé

cembre 1923:

MAIORANA (Jean-Baptiste), employé, né le 

28 mai 1912, de père ilalien, A Tunis, ayant 

deux enfants mineurs: 1° Joseph-André, né 

le 1er mai 1934 A Tunis; 2° Hélène, née le 

12 octobre 1938, à Tunis, et BRUNET (Marie), 

sa femme, née le 27 août 1914 A Bizerte (Tu

nisie), demeurant A Tunis.

ROMEO (Amédée), sous-directeur de ban

que, né le 10 juillet 1901, de père italien, 5^ 

Tunis, ayant deux enfants mineurs: 1° Guy- 
Jean, né* le 23 mars 1926 A Tunis; 2° Henri- 

Gilbert, né lo 13 octobre 1933, A Tunis, et 

RENAIS (Henriette-Yvonne), sa femme, née le 

22 juillet 1901 A Tunis, demeurant A Sfax (Tu

nisie).

Art. 5. — T.e garde des sceaux, ministre do 

la justice et le ministre de la population sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent décret, qui sera publié 

au Journal officiel de la République fran

çaise.

Fait A Paris, le 16 octobre 1946.

GEORGES BIDAULT.

Par le Président du Gouvernement provisoire 

de la République:

Le garde des sceaux, ministre de la justice,

PIERRE-IIENIÜ TEITGEX.

Le ministre de la 'population,
Iî. PIUGENT.

- - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Décret du 16 octobre 1946 portant réintégration.

(Art. 72 du code de la nationalité française.)

Le Président du Gouvernement provisoire 

de la République,

Sur le rapport du garde des sceaux, minis

tre de la justice et du ministre de la popula

tion ;

Vu la loi du 2 novembre 19)5 portant orga

nisation provisoire des pouvoirs publics.

Décrète :

Art. 1er. — Sont réintégrées dans la qualité 

do Française qu’elles avaient perdue par leur 

mariage avec un étranger par application de 

l'article 72 du code do la nationalité française:

BTENVFNUTO (Rose-Marie), veuve FRIGATO, 

née le 15 août 1893 à Paris, demeurant A Ba- 

gnolet (Seine).

DUPORT (Marcellc-Alberline), femme ZON- 

DACK, née le 17 décembre 1900 A Crèvccœur- 

le-Grand (Oise), y demeurant.

ZLOTOYABKA (Anna-Gabricllc), femme 

FAINSTE1N, née lo 1er février 1889 à Paris, y 

demeurant.

Art. 2. —- Le garde des sceaux, ministre de 

la justice et le ministre de la population sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent décret, qui sera publié 

au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 16 octobre 1940.

GEORGES BIDAULT.

Par le Président du Gouvernement provisoire 

de la République :

Le garde des sceaux, ministre de la justice.

PIERRE-HENRI TEITGEN. ’

Le ministre de la population, •

R. PlîIGENT,

- - - - - - - - -

Rectificatif au Journal officiel du 13 oçtobrc 

1940: page 8601, 2e colonne, au lieu de: « Just 

(André-Juan-Alexandre), photographe, né le 

22 octobre 1911 A Gyër (Hongrie) », lire: « né 

le 22 octobre 1911 A Gyôr (Hongrie) ».

AVIS & COMMUNICATIONS

Ministère des finances-

Statistique mensuelle des vins.

Rectificatif au Journal officiel du G octobre 

1946: page 8489, colonne Quantités de vin sou

mises au droit de circulation. — Antérieurs, 

ligne Seine lre division, au lieu de: « 670.976 », 

lire: « 670975 »; ligne Seine-Inférieure. — Le 

Havre, au lieu de: « 119986 », lire: « 119886 »; 

colonne Quantités de vin soumises au droit 

de circulation, campagne, ligne Total pour la 

France, au lieu de: « 2.432.973 », lire : 

« 24.132.973 ».

- - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Ministère de l’économie nationale.

AVIS AUX EXPORTATEURS

Additif à l'avis aux exportateurs 

du 10 février 1946.

Les exportateurs trouveront ci-après diver

ses modifications aux listes des produits dont 

l’exportation peut Cire effectuée sans licence, 

dans les conditions fixées par l’avis aux expor

tateurs du 10 février 1946:

I. — Additions à l’avis aux exportateurs du 

10 février 1946 (marchandises dispensées de 

licence d’exportation, sous réserve de la pro

duction d’engagements de change) :

NUMEROS 

du tarif 

des douanes.

DESIGNATION

des marchandises.

0159 Sulfate do potasse.
511 1 A 4 Toiles métalliques en fer ou

acier.

TT. — Modifications apportées aux précédents 

additifs à l’avis aux exportateurs du 10 fé

vrier 1946.

Deuxième addilif (Journal officiel du 16 lé

vrier 1916, p. 1392) :

Au lieu de: « 86 A à C: fruits de table ou 

autres, conflits ou conservés »,

Lire: « Ex. 66 A A C: fruits de table ou 

autres, confits ou conservés, A l'exception des 

cuites de fruits, puLpes de fruits, raisiné et 
produits analogues sans sucre (eristallisable 

ou non) ni miel. En d’autres termes, les cuites 
de fruits, pulpes de fruits et raisiné sont désor

mais soumis A l’obligation de la licence 
d’exportation (1) ».

Quatrième additif (Journal officiel du 23 fé

vrier 1946, p. 161G) :

« Est A nouveau soumis A la formalité de 

la licence d'exportation l’acide cblorcsulfoni 

que (n° 045 bis du Tarif des douanes) (1).

(1) Les exportations effectuées sous le cou

vert d’engagements de change déjA visés pai 
l’office des "chances demeurent toutefois dis

pensées de la production de la licence.

- - - - - - - - - - ~ —

Ministère de l'agriculture.

Avis de concours 

[Institut national agronomique).

Rectificatif au Journal officiel du 27 août 

1946: 2° colonne, 25° ligne, p. 7460:

« Le concours ouvert le 3 décembre 1946 

pour nomination A un poste de chef de tra

vaux de physico-chimie A l’institut national 

agronomique, est reporté au 10 décembre 

1946 ».

Imprimerie, 31, quai Voltaire, Paris CI®,

Le Préfet, Directeur des Journaux officiels, 

Pierre CASSAGNEAU.
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ANNONCES

LES ANNONCES SONT REÇUES A L’AGENCE HAVAS, 62, RUE DE RICHELIEU, PARIS

Compte chèque postal 1.014.00, Paris

ET DANS SES SUCCURSALES DES DÉPARTEMENTS

L’Administration et les fermiers déclinent tonte responsabilité quant à la teneur des aunonccs.

. . . ;—^

Tirages financiers
_  Tl =J>

Houillères de RONCHAMP

SOCIÉTÉ ANONYME

AU CAPITAL DE 94.000.000 DE FDA NOS 

Eu liquidation par çuito de sa ttalionalisation (loi 

du S awil 1940 et décret d’application du 2l mai 19-16).

SififiE social: RONCIIAMP JIIaute-Saôse) 

Registre du commerce: Lffre n° 3560.

Û3HG74TIOUS 4 1,2 0,0 (EhUSSIOK 1930)

Seizième amortissement.

Le conseil d'administration porte h la con

naissance de MM, les obligataires que qua

rante et une obligations 4 1/2. 0,0 10.10, d’un 

nominal de 1.000 F, ont été rachetées en 

Bourse et aitectées au seizième^ amortissement 

prévu pour le H novembre 19*6.

En outre, 509 obligations ont été amorties 

par tirage du 1er octobre 1940 et sont rem

boursables à dater du S novembre 1940, cou

pon n° 33 attaché, à 1.000 F.

Les numéro5 des titres sortis à ce tirage

sont lf>s suivants:

313 375 319 471 474 507 511

718 700 778 787 835 903 900

913 970 992 1.893 1.911 1.917 1.929

1 .91 >2 2.007 2.027 2.043 2.048 2.054 2/193

o .107 2.130 2.154 2.157 2.179 2.258 2.304

o .310 2.333 2.359 2.308 2.386 2.412 2.426

2 . 430 2.450 2.400 2.533 2.581 2.047 2.055

2 .080 2.702 2.708 2.794 2.799 2.816 2.8,29

ô
.809 2.9J0 2.950 3.000 3.029 3.008 3.094

3 .130 3.431 3.138 3.140 3.141 3.108 3.Z01

3 .216 3.217 3.216 3.226 3.210 3.253 3.205

3. 281 3.282 3.307 3.309 3.327 3.349 3.300

3. 307 3.450 3.401 3.403 3.493 3.496 3.499

3. 513 3.539 3.024 3.6G0 3.728 3.732 3,821

3. 805 3.880 3.912 3.951 4.353 4.301 4.420

4. 542 4.555 4.650 4.091 4.699 4.727 4.705

4. 774 4.775 4.827 4.894 4.921 5.009 5.102

5. 125 5.141 5.174 5“. 229 5.233 5.234 5.240

5.,275 5.281 5.320 5.324 .5.342 5.303 5.390

5.,422 5.428 5.505 5.508 5.551 5.573 5.589

5. 005 5.G25 5.034 5.037 5.640 5.000 5.601

5.,803 5.822 5.623 5.829 5.857 5.880 5.895

5. 908 5.919 5.929 5.935 5.9G8 5.970 G. 005

0. 155 6.231 6.320 6.346 0.459 6.470 0.477

6.,492 0.5( '5 6.506 0.512 G. 550 0.588 0.003

G. 041 0.050 0.052 G .059 G. 088 0.723 0.740

G.,798 0.851 0.883 0.907 0.975 7.031 7.041

7. 142 7.143 7.132 7.212 7.284 7.321 7.322

7,,330 i. 510 7.013 7.892 7.905 8.039 8.190

8,,433 S. 533 8.5.94 8.570 8.583 8.639 8.05i

8.,740 8.771 8.772 8.774 8.775 9.042 9.105

9..110 9.237 9.273 9.290 9.294 9.297 9.303

9,,310 9.311 9.344 9. 406 9.426 9.423 9.437

9.,443 9.480 9.484 9.480 9.492 9.493 9.507

9,.510 9.519 9.527 9.545 9.563 9.504 9.571

9,,572 9.579 9.009 9.023 9.037 9.655 9.062

9,,823 9.354 9.947 9.950 9.983 10.074 10.110

10,.159 10.179 40.202 10.228 10.287. 10.304 10.305

10,.318 10.326 10.337 10.333 10.339 10.340 10.341

10,. 482 10.503 10.50G 10.051 10.055 10.058 10.672

10 081 10 727 10 323 10. S2S 10.834 10.8*49 10.975

10 992 11 005 11 ('08 10 011 11.039 11.072 11.135 Amortissement du 8 novembre 1944.

il 105 It 107 11 171 11 184 11.186 11.193 11.197 705 870 873 875 S77 910 1.120

U 199 1! 210 11 215 11 210 11.228 11.250 11.273 1 144 1.148 1.107 1.299 1.312 1 4<*0 1.090

11 351 if 473 11 i 76 11 478 ll.i?9 11.492 11.404 1 790 1.822 1.S32 ■1.881 1.970 1 979 3.039
II 535 H 070 11 071 11 €83 11.782 11.788 11.789 3 U78 3.420 3.127 3.123 3.120 3 177 3.187

11 792 11 S >5 12 loi 12 2u6 12.240 12.251 12.2:»6 3 256 3.378 3.493 3.517 3.0*47 3 710 3.750

12 264 12 327 12 402 12 i76 12.480 12.510 12.518 3 750 3.757 3.543 3.907 4.S22 4 918 5.037

12 520 12 505 12 024 12 852 12.859 12.883 12.883 5 348 5..370 0.250 6.654 6.722 7 ((38 7.570
12 993 13 001 13 .139 13 .237 13.338 13.341 13.422 7 782 7.637 7.839 7.921 7.923 7 9:7 7.939

13 458 13 401 13 G ! 8 13 019 13.020 13.835 13.870 7 910 7.941 3.205 8.334 8.434 8 435 8.810

13 915 15 020 15 158 iù 240 15.245 15.259 15.200 9 OU 10.042 10.043 10.050 10.053 10 050 10.007

15 388 15 465 15 479 15 481 15.501 15.505 15.504 10 070 10.151 10.166 10.171 10.172 10 173 10.173

15 021 15 .031 15 038 15 .000 15.826 15.879 10.051 10 ISO 10.190 10.201 10.223 10.235 10 319 10.434

10 085 10 127 10 185 10 257 10.305 10.307 16.404 10 490 10.001 10.004 10.691 11.799 12 259 12.303

10 423 16 430 10 .431 10 .500 16.505 10.512 10.555 12 311 12.317 12.326 12.396 12.400 12 404 12.411

10 fait) 10 •165 10 OU lf, 093 10.0'. >8 10.705 10.710 (•ï 427 12.430 12.437 12.653 12.656 12 070 12.082
if. 712 10 714 10 735 10 730 10.737 10.7:0 10.814 12 o-s» 12.092 12.094 12.697 12.712 12 770 12.7.83
16 815 16 8'5 If» 5 88 10 893 10.898 10.902 46.905 12 795 12.376 12.689 12.892 12.893 12 922 12.911
10 900 10 98 16 920 H» 9,0 17.077 17.098 17.098 12 .949 12.982 12.983 12,935 12.986 15 213 15.222

17 108 17 3”0 17 410 17 092 17.714 17.717 17.7U 15 204 15.299 15.390 15.403 15.413 15 i i G 15.403
in 938 17 939 17 940 18 0»3 18.099 18.203 18.234 15 542 15.543 15.572 15.573 15.574 15 000 15.005

18 238 18 2 0 18 235 18 328 18.349 *18.351 18.400 15 008 15.050 15.082 15.684 15.690 15 7 49 15.764
18 559 18 574 10 012 1H 024 1S.031 18.631 18.037 15 .700 15.707 15.703 15.804 15.800 J5 .827 15.S46

041 18 663 18 735 18 831 18.915 18.934 19.079 15 885 15.906 15.905 15.GSI 15.98S 10 000 16.080
49 091 19 093 19 132 19 153 19.159 19.165 19.170 10 .092 16.122 16.250 16.254 16.290 IG 451 16.503
19 181 19 333 19 .-Ylo 19 423 19.424 19.471 19.4.7 G 16 531 10.009 16.634 16.635 17.135 17 153 17.164
19 487 19 490 19 .491 19 509 19.527 19.570 19.577 17 190 17.202 17.2^5 17.246 17.254 17 300 17.303
19 581 19 784 19 (o; 19 91 19.959 : * i 01 ■ 20.029 17 .370 17.432 17.r»00 17.065 17.G67 17 G7 i 17.079
20 0-15 20 •135 20 139 20 150 20.15.9 '20.158 20.229 17 .080 17.086 17.095 17.090 17.903 17 910 17.912
20 549 20 5 '1 20 659 20 050 t0.005 2«i,7 8 20.800 17 .913 18.241 18.242 18.705 18.713 18 753 18.754
20 809 20 875 20 921 20 984 21.010 21.059 21.089 18 775 18.787 18.789 18.805 18.826 18 .829 18.S30
21 100 21 IMS 21 214 21 3 0 1:1 .Ü» 21.502 21.594 18 832 18.834 18. &38 18.840 18.809 18 S 70 13.889
21 6 G 21 S05 21 820 21 8<9 21.928 21.944 21.!‘7o 18 SOI 18.893 18.941 18.947 18.990 19 076 19.101

158 102 : ou 323 22.328 22.353 22.359 19 112 19.116 19.117 19.225 19.289 19 3° 2 19.323
22 3 il 383 22 317 394 22.-40 ; 22.437 22.534 19 3*7 19.J-31 19.584 19.589 10.012 19 19.077

£>r>7 002 642 815 22.819 22.831 29.809 19 079 19.759 17.837 19.933 19.952 19 956 -19.974
924 98S 11 014 23 n22 23.023 23.078 23.0 G Ofl 007 20.019 20.048 20.164 20.228 20 241 20.256

23 121 23 t22 2.3 147 23 285 23.293 23.3!5 23.; 60 20 248 20.366 20.479 20.543 20.630 20 684 20.085
23 361 23 390 417 23 482 23.490 23.50! 23 583 20 .090 20.725 20.774 20.781 20.876 20 924 20.939
r*/ 019 23 691 23 704 23 72J 23.724 2 '.903 23.958 21 015 21.263 21.287 21.309 21.809 21 933 22.071

22 **92 22.U93 22.181 22.220 22.200 22. 380 22.389
22 408 22.410 <)£). 487 22.490 •70 JjO-2 22 524 22.525

Liste des obligations sorties aux précédents
22 528 22.558 22.563 22.603 22.671 22 690 22.823

tirages et non remboursées. 22 932 23.206 23.269 23.403 23.502 23 532 23.586

23 590 23.002 23.683 23.690 23.692 2.3 700 23.706
Amortissement du 8 novembre 1942. 23 759 23.798 23.S03 23.812 23.818 23 S21 23.832

133 142 893' 894 1.085 1.512 1.772 23 910 23.942 2.3.972 23.983 24.890 24 .947

!

3

341

919

1

i

SP

177

2

5

(.86

309

o

5

112

479

2.269

5.502

2.336

5.602

2.414

0.602
Amortissement du 8 novembre 1955.

0 051 0 .601 0 682 0 .719 0.750 6.809 0.830 32<T 397 439 476 478 505 50G
8 109 8 311 9 281 9. 300 9.775 10.0.98 10.039 510 513 515 540 551 575 579

10 040 10 051 10 063 10 005 10.008 10.315 10.302 583 770 823 860 869 903 916
10 397 10. 433 10 491 11 31G 12.777 15.738 15.701 9*19 920 932 990 1.453 1 540 1.543

10 006 10 132 10 201 10 240 10.322 10.331 16.432 1 001 1.614 1.615 1.039 1.704 1 963 2.047
10 749 10 803 J7 459 17 407 17.574 17.965 18.008 _ 2_ 049 2.07 4 2.174 2.193 2.201 2 305 2.401'

18 035 13 093 20 522 20 003 20.799 2L.427 21.889 2 402 2.453 2.500 2.506 2.042 2 097 2.699
21 932 22 380 22 004 90 794 23.009 23.130 23.137 2.841 2.911 2.951 2.908 2.972 2. 98 L 2.985
23 777 23 79(?23 940 23 943 23.951 23.953 23.955 2^ 990 2.994 3.010 3.090 3.213 3 306 3.457
23 957 24 940 3 515 3.518 3.5-44 3.735 3.740 3 797 3.883

Amortissement du 8 novembre 1943.
4.

4

249

083

4.420 

4.637

4.473

4.729

4.492

4.741

4.640

4.742

4

4

666

743

4.072

4.744

221 230 231 628 1.382 1.515 1.831 4 745 4.749 4.759 4.700 4.777 4. 7-78 4.780
o 401 3 32-4 3 781 3. 800 3 910 4.805 0.657 4 782 4.784 4.787 4.790 4.792 4. 795 4.796

G 093 T 330 7 6i4 7. 094 7.095 7.098 7.099 4 890 4.803 4.804 4.313 4.816 4 819 4.821

7 700 7. 701 7. 747 7. 748 7.749 8.071 8.952 4 S23 4.834 4.861 4.870 4.876 4 878 4.880

10 184 10 214 10 203 12 254 12.421 12.422 12.438 4 890 4.910 4.922 4.931 4.937 4 948 5.033

12 091 12 8i i 15 497 15. 499 15.509 15.511 15.703 5 084 5.122 5.123 5.214 5.217 5 227 5.228

15 773 15 900 15 909 16. 415 16.447 16.400 ÎG.IOL 0 277 5.273 5.288 5.297 5.374 5. 4(20 5.433
10 524 10 664 10. 897 17. 120 17.503 17.875 17.870 f» 437 5.438 5.440 5.504 5.515 5. 523 5.540

17 878 17. 942 17. 949 17. 950 17.900 18.045 18.671 5. 541 5.000 5.001 5.664 5.753 5. 737 5.804
18. 721 18. 791 18. S44 18. 974 18.979 19.027 19.145 5 820 5.821 5.820 5.918 5.960 5. 909 6.185

19 Gif 19 893 19 919 19.957 20.047 20.051 20.120 (5. ISO 0.192 G. 323 0.338 0.387 6. 518 0.013
20. 175 20. 249 20. 254 20. 371 20.390 20.392 20.517 0. 031 6.635 6.694 0.097 0.099 6. 725 0.748
20. 550 20. 5 70 20. 041 20. 601 20.720 20.738 20.783 0. 781 0.804 6.879 0.894 0.890 6. 922 0.940
20. 785 20. 301 20. 828 20. 865 21.330 22.672 22.821 0. 971 0.980 7.027 7.037 7.008 7. 353 7.420
•>■> 822 23 776 23. 797 23. 807 23.819 23.905 23.929 7. 10 i 7.542 7.611 7.G12 7.614 7. 951 8.157
24 778 24 941 24 944 8. 285 8.411 8.415 8.400 8.040 8.G93 8.819
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9.091 9 .100 0 .113 9 .226 9 .227 9 .233 9 .339

9.319 0 . 3-22 9 .331 9 . 189 9 .199 9 .511 9.514

9.515 9 .516 9 .520 9 . 523 9 .530 9 .531 9 .558

9.560 y .567 9.569 9 .573 9 .571 9,.575 9 .578

9.G07 9 .615 9 . G kl y .615 9 .650 9..674 9 .833

9.311 9 .900 10 .011 10 .046 10 .066 10 .073 10 .084

*0.086 10 .121 10 .216 10 .229 10 .288 10,. 290 10 .300

40.303 JO . 36 i 10 .111 10 . 154 10,.529 10 .595 10 .634

lO.Gii !0 .678 10 . 73G 10,.978 il .009 11..035 11,.075

41,nT7 11 .119 1! .129 J! .lift 11 .238 il.,210 11 .355

41.303 il .385 Il . 172 Il . 17 i 11 . 185 il. 522 11..551

41.650 11..651 11.,"i7 11 .754 11 .798 IL..800 IL .804

41.9GG 12 .092 12,.100 12 . 143 12 .163 12,. 165 12,.197

12.21 i 12 ,2<5 12i..330 12..354 12,. 356 12,.371 12,.379

12.426 12.. i ii 12..173 12..484 12 . ISO 12..519 12,.558

12.689 12..810 12.. Q50 J 2..860 12,.875 12. 896 12,.901

42.927 12. 991 J 3..321 13,.336 13..875 15. 165 15..255

45.256 15. 271 15. 318 15., 525 15 .529 15..530 15 .518

45.532 J 5.,009 15.,612 15.,618 15,.706 15., 737 15,. 716

45.329 15. 913 IG. 028 16. 069 16.,087 16..211 16..253

40.300 IC. 302 IG. 306 JG.,318 10 .357 16.,118 16..426

4G. i 10 16. 172 16. i 73 JG.. 594 16,.507 16. 525 16..528

46.530 10. GG7 JG..718 16.,722 16,.729 16. 768 16..800

46.301 IG. 821 16..810 16..859 16.,915 16.,925 17., 109

47.253 17. 6 >9 17. 601 17. 68 S 17..691 17.,721 17..730

47 .S9’i 17..895 17. S1. G 17. 905 17.,937 48, , 109 18..114

48.135 18. 258 17. 277 18. 28 i 18 .292 18. 297 18..300

48.302 18. 312 18. 313 18..317 18.,360 18. 123 18..427

48.459 18. 15° 18..453 18..180 18.. 505 18. 513 18.,550

48.5il 18. 556 13. 561 JS., 565 13.,577 18. 597 18. 600

46.635 18. 611 18. 651 18. 704 18..833 19. 005 19..019

49.05i 19. 075 19..077 19. 082 19. 115 19. 192 19. 232

49.339 19. 31° 19. 435 19. 532 19..609 19. 7u2 19. 710

19.71i 19. 731 19. 700 19. 814 19.,818 19. 953 26. 006

20.025 20., 3GG 20. 483 20. 186 20. 775 21. 072 21. 085

21.159 21. 216 21. 273 21.,301 21 .372 21. 113 21.,492

21.518 21. 596 21. 622 21. 816 21.,978 32. 017 22. 083

22.115 22. 181 22. 319 22. 166 22. 547 23. 052 23..060

23.080
23 !

167 23. 185 oo 222
23'.272 23. 287

23 !
q89

23.101 23. 525 23. 563
2*3.’

567 23.,582 23. 584 23. 621

23.915 23.,960
24*,243 21.,969 24.,973

Librairie HACHETTE

SOC.liai'; ANONYME

AU CAPITAL UE 110.000.000 UE FRANCS 

SIÈGE SOCIAL:

a PARIS, 79, boulevakd Saint-Germain 

Registre du commerce: 55390.

Liste des 429 obligations 4 0/0 1945 formant le 

solde de la première annuité, sorties au 

tirage du 16 octobre 1S46, et remboursables 

à partir du 1er décembre 1946, à raison de 

5.000 F, aux guichets:

De la Banque de Paris et des Pays-Bas, 

3, rue d’Antin, Paris;

Du Crédit lyonnais, 19, boulevard des Ita

liens, Paris;

De la Société générale pour favoriser le dé

veloppement du commerce et de l'indus

trie en France, 29, boulevard iiaussmann, 

à Paris;

De la banque nalionalc pour le commerce 

et l’industrie, IG, boulevard des Italiens, 

; à Paris,

et dans tous les sièges, succursales et agences 

en France de ces etablissements.

3.231 5 3.210 - 10 15.151 fl 15.160 i- 10
3.661 à 3.670 — 10 15.541 fl 15.550 = 10
4.011 fi 4.020 = 10 15.661 fl 15.670 — 10
4.391 à 4.400 = 10 20.981 fl 20.990 = 10
5.611 4 5.620 10 21.081 fl 21.090 — 10
7.081 li 7.090 = 10 21.161 •à 21.170 — 10
6.231 à 8.240 s 10 21.321 à 21.330 = 10
8.611 à 8.620 =3 10 21.901 à 21.910 -- 10
9.231 ;4 9.240 10 22.041 fi 22.050 = 10
9.621 à 9.630 10 22.311 à 22.320 __ 10
9.891 à 9.900 — 10 22.484 à 22.490 _ 10

40.081 à 10.090 — 10 22.631 à 22.610 _ 10
40.251 à 10.2éi0 10 -22.721 fi 22.730 lü
10.911 4 10.920 = 10 22.841 à 22.850 = 10
41.261 à 11.270 10 22 891 fi 22.900 = 10
41.681 il 11.090 =r 101 23.751 fi 23.760 __ 10
41.901 4

11.910 10 23.861 fi 23.870 10
12.191 à 12.200 = ,10 21.301 fi 21.310 10
12.321 5

12.330 t= 10 21.841 fi 24.870 _ 30
12.351 fl 12.360 = 10 25.S91 ft 25.S99 _ 9
12.S71 à 12.8S0 = 10

Total: 129 obligations.

(Le tableau d’amortissement a été publié au 

Journal officiel du 12 janvier 1946.)

SOCIETE FRANÇAISE

DES

Nouvelles Galeries réunies

Société anonyme au capital de lvG.750.000 F 

Siège social: GG, hue des Archives, PARIS 

R. C.: Seine 9139.

Usant de la faculté qu’elle s’est réservée 

au moment de l’émission, cette société a pro

cède au rachat en Bourse de 270 obligations 

4 0/0 1912, dont le quatrième amortissement 

est prévu pour le 1er novembre 1946.

En conséquence, le tirage annoncé pour le 

7 octobre 1946 n’a pas eu beu.

Liste de rappel des obligations 4 0 0 1342

sorties aux tirages antérieurs et 

remboursées.

non encore

O 129 130 186 1S7 . 138 189 190

196 197 198 199 200 366 367 36S

369 370 371 372 373 374 375 441

415 450 457 458 459 541 512 543

54 \ 5i5 546 549 550 1.902 1.251 1 252

1.253 1.254 1.255 1.271 1.366 1. JG 7 1.368 1.369
1.370 1.450 1.682 1.683 2.026 2.029 2.030 2.401

2.402 2.403 2.101 2.505 2.427 2.511 2.512 2.513
2.516 2.517 2.543 2.519 2.550 2.641 2.612 2.643
2.614 2.615 2.671 2.672 2.673 2.674 2.675 2.776
2.777 2.778 2.779 2.780 2.987 2.988 2.9->9 2.990
3.057 3.058 3.224 3.225 3.256 3.257 3.258 3.259
3.312 3.313 3.314 3.816 3.817 3.848 3.849 3.850
3.860 3.871 3.872 3.873 3.874 3.815 •1.273 4 274
4.286 4.287 4.288 4.289 4.290 4.306 4.309 4 301
•4.573 4.574 4.631 4.632 4.633 4.634 4.635 4 611
4.642 4.727 4.728 4.729 4.730 4.746 4.747 4.748
4 749 4.750 4.886 4.S87 4.888 4.389 4.890 5.034
O.035 5.016 5.047 5.018 5.050 5.106 5.107 5 116
5.117 5.11S 5.140 5.147 5.148 5.149 5.150 5.540
5.612 5.644 5.645 5.801 5.802 5.803 5. SOI 5.8ft5
5.863 5.870 0.131 6.132 6.133 6.131 6.135 6.351
6.352 6.353 0.3oi 6.355 6.480 6.822 6.823 6 824
6.883 6.890 6.968 6.969 7.216 7.217 7.218 7.509
7.514 7.537 8.281 S. 937 8.938 8.945 9.001 9.002
9.003 9.004 9.005 9.086 9.087 9.038 9.090

f

i
ANNONCES JUDICIAIRES 

ET LÉGALES

SEQUESTRES

Par ordonnance en date du 2 octobre 19iG, 

le président du tribunal civil de Thionville a 

placé sous séquestre les biens, droits et inté

rêts appartenant à Apttberg (Jean), de natio

nalité allemande, ayant demeuré à Thionville, 

rue du Luxembourg, et a nommé l’adminis

tration de l’enregistrement, des domaines et 

du timbre, prise en la personne du directeur 

du département de la Moselle, pour remplir 

les fondions d'administrateur séquestre.

Par ordonnance en date du 2 octobre 19ÏG, 

le président du tribunal civil de Thionville a 

placé sous séquestre les biens, droits et inté

rêts appartenant à MaeheUi (Pierre), de na

tionalité abîman-Je, ayant demeuré à Rus- 

sange, et a nomme l’administration de l’en

registrement, des domaines et du timbre, 

prise en la personne du directeur du départe

ment de la Moselle, pour remplir les fonctions 

d’administrateur séquestre.

Par ordonnance en date du 2 octobre 1916, 

le président du tribunal civil de Thionville a 

placé sous séquestre les biens, droits et inté

rêts appartenant au sieur Meurer, de natio

nalité allemande, ayant demeuré à Thion

ville. 2, rue Claude-Arnould, et a nommé l'ad

ministration de l’enregistrement, des domai

nes et du timbre, prise en la personne du 

directeur du département de la Moselle, pour 

remplir les fonctions d’adrninislrateur sé-' 

questre.

Par ordonnance en date du 2 octobre 194G, 

le président du tribunal civil de Thionville a 

placé sous séquestre les biens, droits et inté

rêts^ appartenant à Lots (Charles), de natio

nalité allemande, ayant demeuré A Thion- 

ville, rue du Luxembourg, et a nornané l’ad

ministration de l’enregistrement, des domai

nes et du timbre, prise en la personne du 

directeur du département de la Moselle, pour 

remplir les fonctions d’administrateur sé

questre.

Par ordonnance en date du 1er octobre 1916, 

le président du tribunal civil de Constanlino 

a placé sous séquestre les biens, droits et in

térêts do toute nature appartenant directe

ment ou par personne interposée aux person

nes ci-après nommées Je nationalités diverses 

et qui doivent être réputées ennemies'

1° MM. Ferüzzl (Louis) et (Joseph), sujets 

italiens, actuellement absents, sans adressa 

connue ;
2°’ J. Kemma, sujet allemand à Brcslau (Al

lemagne) ;

3° Passoni (Joseph)sujet italien, domicilié 

à Sarpiano, province de Modena (Italie);

4° Schiechl (Joseph), sujet autrichien, do

micilié à l’étranger (adresse inconnue) ;

5° Pani (Ignace), sujet italien, actuelle

ment absent, sans adresse connue;

0° Succession de Jacasio (André), sujet ita

lien, décédé à BOne le 7 aoûl 1913;

7° Passoni (François), sujet italien à Cons- 

tontine,

et a nommé i’admin’stration de l’enregislre- 

ment, des domaines et du timbre, prise on la 

personne du directeur départemental de Cons- 

tan line pour remplir les fonctions d’adminis

trateur séquestre.

Par ordonnance en date du 1er octobre 19î6, 

le président itn tribunai civil de Constanline 

a placé sous séquestre au titre des biens en

nemis, les biens, droits et intérêts de toute 

nature appartenant à Mme veuve Boggio, Bog- 

gio (Amédéc), Boggio (Blanche)," Boggio 

(i'va), Boggio (Romain), sujets italiens, rési

dant actuellement à San Rcmo (Italie), et a 

nommé l’administration de l'enregistrement, 

des domaines et du timbre, prise en la per

sonne du directeur déparlemental de Cons- 

tantine pour remplir les fonctions d’adminis

trateur séquestre.

Tar ordonnance en date du 1er octobre 1916, 

le président du tribunal civil de Conslanline 

a placé sous séquestre au titre des biens en

nemis, les biens, droits et intérêts de toute 

nature appartenant au sieur Giacalone (Barto- 

lomeo), sujet italien, 11, rue de Verdun, 3l 

Constanline, et a nommé l’administration de 

l’enregistrement, des domaines et du timbre, 

prise en la personne du directeur départe

mental de Constanline pour remplir les fonc

tions d’adminislrateur séquestre.

Par ordonnance en date du 1er octobre 1916, 

le président du tribunal civil de Constantin© 

a placé sous séquestre au titre des biens en

nemis, les biens, droits et intérêts de toute 

nature appartenant à la Casa d’italia à Cons- 

tantine, et a nommé l’administration de l’en

registrement, des domaines et du timbré, 

prise en la personne du directeur du départe

ment de Constanline pour remplir les fonc

tions d’administraleur séquestre.

Par ordonnance en date du 1er octobre 1946, 

le président du tribunal civil de Con-lanline, 

a placé sous séquestre au titre des biens en

nemis, les biens, droits et intérêts de toute 

nature appartenant à la société Dante Alighieri 

à Constantine et a nommé l’administration de 

l’enregistrement, des domaines el du timbre, 
prise "en la personne du directeur départe

mental de Constantine pour remplir les fonc

tions d’administrateur séquestre.

Par ordonnance en date du 1er octobre 1946, 

le president du tribunal civil de Conslantine a 

placé sous séquestre au titre des biens enne

mis, les biens, droits et intérêts de toute na

ture appartenant au sieur Quatrini (Mario), 

sujet italien, actuellement absent, sans adresse 

connue et a nommé l’administration de l’en

registrement, des donnâmes et du timbre, prise 
en" la personne du directeur départemental de 

Constantine pour remplir les fonctions d’admi

nistrateur séquestre.

Paris. — lmp. des Journaux officiels, 31, quai Yollaira.


